
	
        [image: Couverture de l'epub]
    


    

        

        
            Sous la direction de

        
        Jean Favier
    


    XIVe et XVe siècles, crises et genèses


    

    
        
            1996
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130639404

    ISBN papier : 9782130468745

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    Ce volume, consacré à ce que nous appelons en Europe le Moyen Age, conduit d'un temps où se sont noués des liens nouveaux et parfois audacieux entre les continents à un temps où de nouvelles relations s'établissent à travers les océans. Tout découpage chronologique est sujet à caution quand il concerne des aires géographiques dont l'évolution est indépendante. Les auteurs en ont été conscients et se sont gardés de toute classification trop rigide. Ils ont étudié l'Europe, l'Afrique et l'Extrême-Orient, laissant volontairement de côté l'Amérique précolombienne, dont l'étude indépendante est plus satisfaisante avant que des relations ne s'établissent avec l'Ancien Monde.
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 Entrepris voici plus de vingt ans, plusieurs fois interrompu par des défections, le volume collectif consacré à la fin de ce que nous appelons en Europe le Moyen Age voit enfin le jour. Je dois d’abord remercier les auteurs qui, ayant les premiers répondu à l’appel et montré ensuite leur patience, ont eu la bonne grâce de mettre leur texte à jour des dernières avancées de la recherche. A ceux qui nous ont rejoints, je dis ma gratitude pour la disponibilité dont ils ont fait preuve.
 

 
 
 
 Tout découpage chronologique est sujet à caution quand il concerne à la fois des aires géographiques qui ont évolué indépendamment les unes des autres. Telle charnière incontestable en Europe occidentale peut ne rien signifier au sud de la Méditerranée ou à l’est de l’Oural. L’historien connaît donc les limites qu’imposent les faits à une volonté de clarification qui n’a pour fruit qu’une certaine commodité. Les termes du présent volume sont inspirés de l’histoire européenne, aisément intelligibles par le lecteur de langue française non spécialiste auquel est d’abord destinée la collection « Peuples et civilisations ». J’assure le lecteur que les auteurs et moi-même en avons été conscients, et cela nous a conduits à ne donner parfois aux dates de 1250 et 1492 qu’une signification approximative. Pour cette même raison, alors que nous ajoutions au projet initial l’Afrique et l’Extrême-Orient, nous avons exclu du champ d’observation les peuples et civilisations de l’Amérique pré-colombienne, qu’il est plus satisfaisant de considérer dans leur profondeur au moment où ils prennent leur place dans l’histoire de l’Ancien Monde.
 

 
 
 
 Ce volume nous conduit d’un temps où se sont noués des liens nouveaux et parfois audacieux entre les continents à un temps où de nouvelles relations s’établissent à travers les océans. Mais nous nous sommes tenus au propos de « Peuples et civilisations », gardant pour l’organisation de la matière le panorama des structures et des évolutions politiques, économiques, sociales et culturelles de chacune des grandes régions du monde connu de lui-même. Nous avons voulu ne jamais oublier qu’il s’agissait avant tout de procurer à nos étudiants un ouvrage d’accès aisé, non une dissertation sur le devenir de l’humanité. Ce même
 
 souci nous a conduits à limiter les notices bibliographiques aux ouvrages relativement récents et disponibles sur les lieux de travail du public universitaire. A ceux qui souhaiteraient aller plus loin dans leur exploration de la littérature historique, ces ouvrages donneront la clé des approfondissements.
 

 
 

 


        Première partie : les structures politiques comparées de l'Occident médiéval (1250-1500)
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 La chrétienté se meurt et l’Europe n’est pas encore née. Les années 1250-1500 se situent dans une sorte d’atonie des pouvoirs universels. Certes, on naît et on vit toujours selon la foi chrétienne. Seul le chrétien peut prêter serment en justice, être adoubé ou commander à autrui. Mais les pouvoirs qui étaient traditionnellement chargés des intérêts communs de la chrétienté latine ont failli pour une large part à leur mission. La papauté a éliminé le sang maudit des Hohenstaufen, mais elle y a perdu sa crédibilité morale. L’Empire est un rêve toujours vivant mais une réalité qui tend à se réduire au royaume de Germanie. Ni l’un ni l’autre ne sont capables d’unir des états où la division est désormais la règle pour résister à la pression croissante des Turcs. Les structures politiques de l’Occident médiéval ne tiendraient-elles donc en cette fin du Moyen Age que de l’accumulation des faire-part de décès ? Huizinga le pensait, qui parlait du déclin d’un Moyen Age finissant hanté par la mort des idéologies politiques et des formes de la société féodale traditionnelle.

 
 
 Les contemporains ont cru assister à la mort d’un monde mais des crises et du désarroi surgirent à tâtons de nouvelles idéologies et de nouvelles formes de pouvoir. Le prince n’y fut plus un seigneur mais un souverain détenteur de légitimité et auteur de la loi. Des cérémonies fastueuses l’entourèrent et marquèrent sa place à part dans l’état. Status, Etat, était un mot tout neuf et encore peu employé sauf chez les familiers du vocabulaire antique. Mais la chose existait, même si le nom en était encore flou. Le prince administrait désormais l’ensemble de son royaume dont les frontières se précisaient grâce à un corps de serviteurs compétents et dévoués. Pour les payer, il levait un impôt que les populations s’obstinèrent longtemps à considérer comme extraordinaire. Ceci lui permit d’entretenir une armée de plus en plus efficace. Toutes ces nouveautés qui assuraient le succès de l’état moderne nécessitaient dialogue et consentement. Les assemblées représentatives virent leur rôle grandir. La noblesse traditionnelle y siégea aux côtés des aristocraties nouvelles du savoir et de la fortune. L’état se cristallisa autour du prince et s’appuya de plus en plus sur l’idée nationale. L’identité de culture et d’histoire ne fut plus ressentie dans le cadre universaliste de la chrétienté mais dans celui de chaque monarchie particulière. L’état moderne et l’état-nation se développaient du même pas. L’Europe dont le nom réapparut vers 1460 allait connaître la souveraineté des princes, des états aux structures judiciaires, fiscales et militaires renforcées, le lent essor du sentiment national. Elle était autre que la christianitas des années 1250, mais nous n’avons aucune raison de l’estimer ni meilleure ni pire.

 
 

 


 
 
 
 
 Chapitre premier. Le prince [1] 
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I - Les conceptions du pouvoir [2] 
 

 
 Empereurs, rois, podestats ou chefs semi-héréditaires des cités-états italiennes, tous sont des « princes », premier de la hiérarchie politique, celui dont tous dépendent et qui ne dépend de personne, sauf de Dieu. Mais le pouvoir de ces princes entre 1250 et 1500 connaît une transformation profonde aussi bien dans son fondement théorique que dans ses effets pratiques. Défini par sa place dans la hiérarchie féodale, le prince est au XIII
 e siècle surtout un suzerain, le seigneur des autres seigneurs. Pourtant le droit romain et le droit canon élaborent lentement d’autres fondements du pouvoir. La souveraineté qu’ils s’efforcent de mettre en place ne joue à l’origine qu’au profit des pouvoirs universels, la papauté et l’empire. Territoriale, elle accroît l’influence du centre sur tous les sujets, elle est plus générale, plus efficace, absolue en un sens. Or,  progressivement, glossateurs et canonistes se mettent à considérer comme souverains les rois des dix-huit royaumes de chrétienté, les princes chefs des principautés puis les magistrats des cités-états italiennes. Cette transformation théorique du pouvoir a de nombreuses conséquences : multiplication des sources du droit, légitimation des fiscalités particulières. Le prince, de suzerain qu’il était au XIII
 e siècle, devint souverain au XV
 e.

 
 
 Aboutit-on pour autant à une croissance incontrôlée du pouvoir central ? Ce serait oublier qu’à côté du prince se dresse désormais l’immortelle couronne envers laquelle le prince a de multiples devoirs qui balisent son action. Cette couronne est l’ancêtre de l’ « Etat » des temps modernes. Par ailleurs, si la définition du pouvoir royal s’est affinée, les limites de celui-ci se sont précisées du même pas. Le prince n’est que dans une certaine mesure legibus solutus et l’idéal des grands théoriciens de la fin du XV
 e siècle est une monarchie limitée par des règles et des contrepoids et non une monarchie absolue.

 
 
 Du suzerain au souverain

 
 A partir du XII
 e siècle se met en place dans la plupart des pays occidentaux (ceux du moins qui connaissent la vassalité et le fief) l’idée que le roi est au sommet de la pyramide des fiefs ou même des vassaux (Grande-Bretagne, Normandie, Italie du Sud où l’homme de mon homme est mon homme). Par des relais successifs, toutes les terres du royaume (qui ne sont pas du domaine royal) remontent donc aussi au roi au sein de la « mouvance » formant une succession de degrés comme celle qu’on imaginait aussi exister au paradis entre Dieu et les hiérarchies des anges.

 
 
 Très vite on eut l’idée que bien qu’étant la tête de cette hiérarchie, le prince y échappait. Si un fief échouait au roi, celui-ci ne prêtait pas hommage, dans la mesure où cette cérémonie impliquait l’infériorité du vassal. Le roi indemnisait le seigneur lésé ou réattribuait le fief, fournissant un vassal qui prêtait l’hommage à sa place. « Le roi ne tient de nullui. » De plus, bien qu’à l’origine la puissance royale n’atteignit pas les arrière-vassaux, on tendit après 1250 à estimer que tous sont dans la main du roi, quelle que soit leur place dans la hiérarchie féodale.

 
 
 Dans les pays qui ne connaissent guère de féodalité comme dans la péninsule Ibérique, l’évolution fut la même. Le XIII
 e voit naître l’idée que le roi est supérieur à tous et que si ses fidèles lui prêtent toujours la fidélité jurée, le reste des habitants du royaume lui doit obéissance.

 
 
 Le XIV
 e et le XV
 e siècle ne voient nullement fléchir l’importance pour le prince de la féodalité. Politiquement, les problèmes d’hommage restent importants. L’hommage de Guyenne est au cœur de la guerre de Cent ans, le mauvais usage des obligations vassaliques provoque la saisie du royaume de Majorque, l’infeodation par le pape au roi d’Aragon de la Corse et de la Sardaigne amène leur conquête. Inféoder, exiger l’aide et le conseil, confisquer, avoir la garde et mariage des vassaux mineurs reste une source appréciée de pouvoir. Mais la féodalité est aussi une source de revenus dont l’importance décroît mais subsiste (revenus du domaine, relief des fiefs, amendes) et une source de contingents militaires encore convoqués jusqu’à la fin du XIV
 e ou même du XV
 e siècle. C’est dire que le prince se considère toujours comme le seigneur par excellence. Il devient pourtant parallèlement aussi un souverain.

 
 
 Pape et empereur réclament l’un et l’autre le dominium mundi, c’est-à-dire l’exercice sur le monde entier tant de l’auctoritas (la primauté théorique) que de la potestas (le pouvoir pratique d’administrer). L’un se réclamait de la supériorité du spirituel sur le temporel et l’autre maintenait que l’indépendance de la sphère temporelle était nécessaire et essayait à la limite de contrôler l’Eglise. La lutte du Sacerdoce et de l’Empire avait derrière elle ses plus beaux jours en 1250 mais la papauté ne renonça nullement avant le Grand Schisme à contrôler empereurs et rois, tandis que l’empereur cherchait à maintenir sa potestas encore en Sicile en 1310-1320 (conflit d’Henri VII et de Robert de Naples qui n’aurait pas été hors de l’Empire puisque celui-ci était universel) et prétendait encore au XIV
 e siècle que si les rois étaient indépendants de facto, ils ne l’étaient pas de jure. C’est que les pouvoirs universels cherchaient à monopoliser ce que les commentateurs tant du droit canon que du droit romain avaient appelé « souveraineté ».

 
 
 A Rome, l’empereur antique avait été souverain car il cumulait auctoritas et potestas. Le pape l’était dans la hiérarchie ecclésiastique et l’empereur en Germanie. Là-dessus, tous étaient d’accord. Le problème était de savoir si l’auctoritas de l’un ou de l’autre s’étendait là où d’autres avaient la potestas. En résumé, les rois étaient-ils soumis à l’autorité impériale ou pontificale ? L’auctoritas des papes était efficace surtout vis-à-vis de l’Empire, ailleurs elle se bornait à un pouvoir d’arbitrage, de surveillance des régences. Le pape pouvait réprimander et éventuellement déposer les rois pécheurs. En pratique, il se bornait à la fin du Moyen Age à couvrir des dépositions ou des accessions au trône qui se faisaient en dehors de lui. L’auctoritas impériale Élisait de son détenteur le protecteur de la paix, le défenseur de la chrétienté. Le droit romain impérial avait valeur universelle. L’empereur continuait à confirmer de nombreux pouvoirs, en Italie par exemple, à créer des notaires, à anoblir, à répondre à des suppliques (ce qui n’était pas sans poser quelques problèmes pratiques lors des visites impériales en dehors du territoire de l’Empire !).

 
 
 L’auctoritas pontificale ou impériale se reconnaissait à deux caractères étroitement liés. Ni l’une ni l’autre ne reconnaissaient de supérieur en ce monde, et cette primauté leur assurait des prérogatives spécifiques : droit de faire la loi, de frapper monnaie, de lever l’impôt, etc., qui pouvaient évidemment être délégués mais devaient rester exercés au nom de l’autorité souveraine.

 
 
 Or, au cours du XIII
 e siècle, la plupart des rois se mirent à être considérés comme des principes ne reconnaissant nul supérieur en ce monde et ayant des privilèges propres. L’influence du droit romain très avancée dans la définition des jura regalia (qui ne sont que le décalque des droite impériaux du siècle précédent) et des canonistes (pas fichés de proclamer contre l’Empire l’indépendance des régna) se conjuguèrent pour aboutir à concéder l’autorité d’abord aux seuls rois de France et de Sicile, ensuite à tous les rois de chrétienté et enfin aux cités italiennes. C’est au milieu du XIII
 e siècle que les théoriciens français admettent peu à peu que le pouvoir royal, qui lui aussi a pour but l’utilité publique, est de même nature que le pouvoir impérial. Déjà en 1202 la décrétale d’innocent III Per venerabilem avait admis que le roi de France n’avait nul supérieur en ce monde au temporel. Vers 1260, Jean de Blanot admet que le roi a juridiction sur tous les hommes de son royaume, il est princeps in regno suo et doit y avoir toutes prérogatives souveraines. Appliquée d’abord contre l’Empire, l’idée que « le roi est empereur en son royaume » fonctionne au détriment du pape lors de l’affrontement entre Bonifàce VIII et Philippe IV le Bel. La Quaestio in utramque partent et de nombreux autres libelles l’utilisent pour refouler toute immixtion pontificale dans les affaires françaises. Aux XIV
 e et XV
 e siècles, la formule continue à avoir des usages externes (pour affirmer l’indépendance passée ou actuelle du royaume) mais les usages internes s’en multiplient, au Parlement par exemple, pour mieux définir les droits du roi vis-à-vis de ses barons ou de l’ensemble de ses sujets. Même apparition du roi-prince qui ne reconnaît pas de supérieur en Castille sous Alphonse X, à Naples (les Constitutiones de 1275 en Sicile de Marino da Camarino pour les Angevins commentées vers 1300 par André d’Isemie). Les rois de Sicile sont indépendants de l’empire, émettent leurs propres lois et nul n’est forcé de reconnaître un Empire fondé sur la force et la violence. Les reges sont des principes de droit. D’ailleurs, la Bible ne parle que de rois d’Israël et jamais d’empereur, nom de terreur et de sévérité !

 
 
 Donc, dès 1300, la Castdlle, la France et la Sicile étaient des royaumes sans supérieur où le roi avait toute juridiction, potestas plena et auctoritas plena. Les droits du roi étaient multiples. On les regroupait en général en trois domaines : le ressort, le jus dicendi et edicendi (le pouvoir législatif), le maintien de la paix. A l’intérieur de son royaume, chaque prince était juge en dernier ressort (il avait la juridiction au sens strict). On pouvait faire appel à ses tribunaux centraux de tout autre tribunal (laïc) et même progressivement des tribunaux ecclésiastiques et seigneuriaux qui virent leurs prérogatives s’amenuiser. Certains cas étaient réservés au roi (cas royaux, apparition de l’appel comme d’abus après 1450). Ailleurs, des tribunaux itinérants royaux évitaient la cascade des appels (Angleterre, Castille). En vertu du même principe, le roi pouvait faire rémission ou grâce s’il le jugeait bon. Le roi en Castille exerçait même encore assez souvent la justice en personne, la juridiction étant nécessaire au bon gouvernement. En France, cela ne se fit plus guère après saint Louis sous le chêne de Vincennes mais cela demeurait toujours théoriquement possible. Le roi pouvait en second Heu faire la loi pour tout le royaume. Il pouvait modifier les usages, émettre des ordonnances en matière publique après avoir pris conseil des grands ou des Etats (un certain nombre de textes législatifs statuts ou ordinamientos sont la mise en forme royale de doléances des assemblées). « Quod principi placuit legis habet vigorem », avait déjà dit Ulpien. Le roi est lex animata et son pouvoir législatif tend à n’être plus contesté, bien qu’il s’inscrive dans des bornes fort précises. Enfin, le roi maintient la paix publique. Seul, il a le droit de faire la guerre. En France, c’est le cas dès le XIV
 e siècle. Il peut interdire le port d’armes, la vengeance personnelle (Fehde). La sauvegarde royale protège de nombreux lieux et de nombreuses personnes. L’enfreindre, c’est commettre un crime de lèse-majesté. Ailleurs on utilise pour maintenir la paix des ligues jurées et dans l’Empire l’Ewige Friede ne date guère que de 1495.
 

 
 

 
 Inaliénabilité et couronne

 
 L’ensemble des droits qui forment la souveraineté est inaliénable. Le droit canon s’était depuis longtemps préoccupé d’éviter la dilapidation des biens et droits d’églises dont les clercs n’étaient que les administrateurs. Le serment prêté par l’évêque à son entrée en charge limitait très fortement dès la fin du XII
 e siècle les possibilités d’aliéner. Le consentement du chapitre et l’intérêt public devaient être requis. Par ailleurs, toute aliénation de ces biens pouvait à tout moment être révoquée. De même, un clerc ne pouvait sous peine d’excommunication jamais renoncer au privilège de for ni à son office ecclésiastique puisqu’il n’en était que le curateur.

 
 
 Les jura imperialia furent très vite considérés par les romanistes comme d’autres inalienabilia que l’empereur n’avait pas le droit d’aliéner. S’il le faisait par malheur, il avait le droit de revenir sur cette aliénation surtout si celle-ci n’avait pas reçu le consentement des électeurs. Au nom de ce principe, beaucoup de juristes impériaux discutèrent la validité de la donation de Constantin. Les jura imperialia ne sont ni cédables ni transférables. Les biens et droits publics échappent au pouvoir de la personne privée qui en est le détenteur.

 
 
 Au cours du XIII
 e siècle, la plupart des rois se virent reconnaître le droit de ne pas aliéner les jura regni. L’un des exemples les plus précoces est en 1220 la décrétale Intellecto adressée par Grégoire IX au roi André de Hongrie et autorisant celui-ci (qui était son vassal) à révoquer les aliénations qu’il avait faites. La conservation des droits du royaume et le devoir de ne pas les aliéner apparaissent explicitement ou non dans les serments du sacre avec plus ou moins de rapidité. L’inaliénabilité a des avantages : elle permet toutes les révocations, elle autorise à revenir sur les cessions prévues par les traités (comme à Brétigny). C’est aussi une limitation au pouvoir royal que de ne pas pouvoir aliéner des terres ou des sujets sans leur consentement. Au XIV
 e siècle on considère en général que, si les aliénations de détail sont possibles, les aliénations importantes qui défigurent le corps du royaume ne sont pas conformes à l’intérêt public et comme telles inacceptables. Les camoufler sous une délégation de pouvoir peut être tentant mais n’est qu’une solution temporaire ! De toute façon, il n’y a pas de prescription en matière d’aliénation royale ce qui met le bénéficiaire même fort longtemps après dans une situation inconfortable.

 
 
 La Corona n’est pas à la fin du Moyen Age une notion simple. Au premier niveau, il s’agit du joyau qui symbolise, sous la forme d’une couronne fermée, le pouvoir impérial, sous la forme d’une couronne ouverte le pouvoir des rois. Sur un plan abstrait, dès le XII
 e siècle, on peut rencontrer le terme utilisé pour désigner les biens du roi. Le domaine, le fiscus, le patrimonio real (inaliénable) peuvent être qualifiés de couronne. Les droits du roi imprescriptibles peuvent l’être aussi. Enfin, l’office royal permanent et transpersonnel peut aussi être appelé couronne. Suivant les royaumes, en fonction des sens retenus, la Corona peut être sous la tutelle du roi qui en est l’administrateur. C’est plutôt la couronne du roi. Elle peut être aussi la couronne abstraite envers laquelle le roi a des obligations, à qui on prête fidélité, au nom de laquelle on peut se révolter. Dans ce cas, la Corona est Corona regni plus que Corona regis.
 

 
 
 Prenons deux exemples pour illustrer cette idée complexe mais fort importante dans la mesure où elle est la mère de la notion moderne d’état. En France, on évoque la couronne seulement à partir de Suger, c’est-à-dire un peu plus tard qu’en Angleterre où le terme apparaît au début du XII
 e siècle. Au cours du XIII
 e siècle, elle est évoquée assez rarement. On rappelle la fidélité qu’on lui doit, on parle de défendre les droits de la couronne. Mais la grande époque de la Corona française, ce sont les règnes de Charles V et de Charles VI où les difficultés monarchiques s’accompagnent d’une exaltation croissante du prestige de l’abstraite couronne. Celle-ci se transmet d’après des règles propres (masculinité, exclusion des parents par les femmes) qui s’imposent au roi. La couronne est indisponible (vers 1420) ce qui veut dire que l’héritier est nécessaire et ne peut être privé de ses droits. La couronne ne connaît donc pas d’interruption. Les règles de transmission de la couronne sont indépendantes de la volonté royale. De même, les terres et les droits de la couronne échappant à celle-ci sont indisponibles. Le roi n’est que le curateur d’un office auquel il ne peut renoncer et qu’il doit remplir dans le sens du bien commun. Le roi a des responsabilités vis-à-vis de la couronne mais celle-ci reste contrôlée par lui.

 
 
 En Castille, la couronne n’est guère évoquée fréquemment avant Alphonse X. Comme objet symbolique sacré, elle a une certaine importance mais l’épée royale lui fait concurrence. Malgré cela elle prend aux XIV
 e et XV
 e siècles une dimension essentielle comme concept juridique et politique. La Corona castillane, c’est d’abord l’ensemble des terres et des pouvoirs que détient le roi. La défense du Patrimonio real est l’un des grands thèmes de la politique royale comme des doléances des Cortès. Mais il s’agit non pas du patrimoine du roi mais de celui de la couronne. Il arrive que les révoltes nobiliaires se fessent contre la personne même du roi. Par contre, les Rois Catholiques réussissent à identifier les intérêts de la couronne avec les leurs et avec le bien public. Si l’on veut, la Castille est passée d’une situation à l’anglaise où la couronne distincte du roi joue contre lui à une situation à la française où elle limite le pouvoir du roi mais reste sous son contrôle.

 
 
 On disait donc regnum ou Corona pour désigner ce que nous appellerions l’Etat. Status qui existait dans l’Antiquité sous son sens actuel ne l’a plus au Moyen Age. Il signifie manière d’être, situation ou encore manière d’être commune de tel ou tel groupe social (l’état des nobles). Evidemment, le roi, le royaume ou la couronne ont aussi leur propre manière d’être. On parlera du status regis (le pouvoir royal) du status regni (l’état du royaume). Le status coronae rare jusqu’en 1450 est ce que le Moyen Age connaît de plus proche de l’Etat au sens moderne du terme.

 
 

 
 Limites du pouvoir

 
 La plupart des princes du XIV
 e et du XV
 e siècle étaient donc possesseurs d’une souveraineté abstraite et absolue. Si celle-ci jouait incontestablement en matière extérieure, les princes ne reconnaissant aucun supérieur en ce monde, à l’intérieur la puissance du prince était théoriquement absolue et pratiquement limitée. Le princeps legibus solutus était un principe (et encore certains le niaient) plus qu’une réalité.

 
 
 La première et la plus évidente limite au pouvoir du prince était sa qualité de chrétien. Ses actes comme les ordonnances qu’il édicté doivent être conformes à la foi catholique et respecter les lois de l’Evangile. La conscience du prince est la première limite de son pouvoir. Les innombrables Miroirs au prince qui utilisent cet argument ne doutent pas de son efficacité. Saint Louis multiplie les enquêtes et les ordonnances de réforme après l’échec de la croisade qui lui est apparu comme un désavœu divin. De nombreux princes abolissent sur leur lit de mort des décisions impopulaires.

 
 
 Néanmoins, très vite cet appel à la conscience du roi s’était plus ou moins confondu avec le respect du serment du sacre. Le roi promettait alors aux églises et à ses sujets en général paix et justice. Il promit bien plus tard de respecter l’inaliénabilité du royaume. Les termes du serment étaient très généraux. Qui était juge du respect du serment ? Le pape réclamait ce droit pour les princes vassaux et plus généralement pour les rois pécheurs. Il pouvait alors excommunier et déposer le pagure. Le baronnage anglais puis la communauté du royaume s’en firent aussi juges. Ailleurs, la limitation par le serment fut assez inefficace.

 
 
 La dernière limite que connaissait le pouvoir royal était la loi. Certes, le roi fait la loi, peut amender ou annuler une disposition antérieure. Mais une fois faite, il est tenu de la respecter. Le vrai roi est celui qui respecte la loi. D’ailleurs, toute loi nouvelle doit être conforme non seulement à la loi naturelle mais à la raison et à la justice. Les anciennes coutumes doivent être respectées, sauf si elles sont manifestement mauvaises. En pratique, le roi intervient peu en droit privé. Il doit y respecter en effet les privilèges particuliers des individus comme ceux collectifs des provinces, des cours souveraines, des villes, etc. En droit public, ses possibilités sont plus grandes pourvu qu’il prenne conseil et ne cherche pas à attenter à ce que le XVI
 e siècle appellera lois fondamentales et qu’on appelle encore plutôt droits de la couronne.

 
 
 Enfin, il convient de dire que beaucoup de monarchies médiévales, à commencer par la plus illustre de toutes l’Empire, n’avaient pas les moyens de leurs théories. Faute d’argent, faute d’armées, faute de structures étatiques organisées et compétentes, le princeps legibus solutus pouvait montrer surtout l’image d’une parfaite inefficacité. Si Peter Moraw divise les régions allemandes en trois catégories : celles où le pouvoir impérial est sensible, celles où il intervient épisodiquement et celles où il n’intervient jamais, bien des états connaissaient ces difficultés. Que dire du pouvoir du roi d’Angleterre sur les bords de la frontière galloise ou écossaise, de celui du roi de Castille en Biscaye ou dans les Asturies sinon qu’il est épisodique et limité ? Les unités plus petites comme les cités italiennes se prêtent mieux géographiquement en tout cas à un pouvoir souverain. Mais il y rencontre alors d’autres obstacles. Partout, vers 1500, le pouvoir théorique coïncide mal avec la limitation de son exercice.
 

 
 

 

 
 
 
II - La légitimité royale [3] 
 

 
 Le Moyen Age connaît deux systèmes fondamentaux d’accession au trône ; l’élection et l’hérédité. L’élection est la forme la plus ancienne. Le corps de ceux qui ont le pouvoir d’Élire, inspiré par Dieu, choisit le pape ou l’évêque ou l’empereur (autre dignitas sacrée). Ce mode successoral d’origine ecclésiastique avait l’inconvénient d’institutionnaliser les discontinuités — rien n’oblige les électeurs à choisir le fils du roi précédent. Il avait l’avantage d’éviter les régences ou les minorités, toujours occasion de troubles, et de permettre l’accession au trône de princes qui avaient fait leurs preuves. L’élection désigne en principe le meilleur prince. L’Empire y resta fidèle.

 
 
 Le second mode de succession possible est d’origine laïque et féodale. Le fils aîné du roi défunt succède à son père. L’héritier (quand il existe) est certain et immédiat. La continuité de la dignité royale au sein d’une même famille rend la fidélité des sujets plus solide et plus chaleureuse. Mais les règles de dévolution de la couronne sont loin d’être claires partout en 1250 ; les cadets ont-ils droit à une part de la succession, les filles peuvent-elles régner ou à défaut transmettre leurs droits à leurs fils, les bâtards ont-ils quelque droit à défaut d’héritier légitime, la parenté par les hommes est-elle supérieure à la parenté par les femmes ?

 
 
 De fait, entre 1250 et 1500, système électif et système héréditaire vont dans une certaine mesure se rapprocher. Dans l’Empire, les Luxembourg puis les Habsbourg s’efforcent de démontrer qu’ils sont une famille élue, une race de rois comme l’avaient été les Hohenstaufen. Ainsi, Wenceslas succéda bien à son père Charles IV et Maximilien à Frédéric III. A la fin du XV
 e, le statut à part de la dynastie des Habsbourg paraît assuré. Après une période extrêmement instable de 1273 à 1346, l’Empire devient Luxembourg (1346 à 1438) puis Habsbourg, même si la succession dans la famille impériale est encore assez indécise. Tous les autres royaumes de l’Occident chrétien étaient héréditaires. L’élection qui avait existé au haut Moyen Age était réduite le plus souvent à une acclamation rituelle lors du sacre. Mais si l’héritier était inexistant ou incertain, l’élection pouvait réapparaître pour trancher entre différents candidats qu’on consultât les grands comme c’était la tradition ou les assemblées représentatives, ce qui était fort nouveau.

 
 
 Durant la même période tant l’élection impériale que les règles de dévolution à la couronne vont se préciser à partir d’accidents concrets. La Bulle d’Or est contemporaine de l’utilisation de la loi salique. Vers 1500 on peut considérer que ce travail de codification et d’éclaircissement est achevé. Les principes retenus, variables suivant les états, ne varieront plus à l’époque moderne.

 
 
 La succession élective

 
 L’élection est considérée à l’origine comme la meilleure forme d’accession au pouvoir. Pierre fut élu par Jésus pour diriger son église, les empereurs romains étaient élus par le peuple de Rome, l’universitas du peuple romain transférant le pouvoir à l’élu lors de chaque avènement. Toute dignité a son origine dans le choix populaire éclairé par Dieu.

 
 
 Pourtant droit romain et canon mirent longtemps à dégager les règles de validité de l’élection en général et de l’élection impériale en particulier qui posait des problèmes spécifiques dus aux interventions pontificales. Les règles de validité touchaient à trois problèmes principaux : le corps électoral, les modalités du vote, les conditions d’éligibilité. Ces dernières étaient simples : on ne pouvait élire qu’un homme libre, régulièrement baptisé, né d’un mariage légitime, physiquement valide. Des conditions spécifiques d’âge et de compétence pouvaient s’y ajouter et justifier un examen de la capacité du candidat. Le vote lui-même devait assez souvent avoir lieu à un endroit coutumier et dans un délai précis après la mort du prédécesseur. Il devait être libre, n’être influencé ni par l’argent ni par les menaces verbales ou militaires. Les électeurs choisissaient en conscience le plus apte à dominer les circonstances. Le vote est personnel, secret et écrit. Qui votait ? Le Moyen Age ne reconnaissait pas les individus isolés comme sujets politiques. Par contre, toute université organisée en corps qui était une personna
 
 ficta (une personne morale) avait le droit de désigner son chef directement ou par l’intermédiaire de procureurs. L’avis d’une Universitas se prenait à la majorité (et non à l’unanimité) et dès le XIII
 e on se mit à penser que la minorité devait se rallier au choix majoritaire. L’élection devait ensuite être acceptée par l’élu, proclamée officiellement et confirmée s’il y avait lieu par les autorités compétentes. Ces règles s’étaient formées plus vite au sein de l’Eglise qui utilisait massivement l’élection au sein des chapitres, des ordres mendiants ou des conciles.

 
 
 L’élection impériale posait deux problèmes spécifiques :

 
 	
 le corps électoral : qui avait qualité à représenter le peuple d’un Empire qui se voulait universel, se présentait comme romain et devenait lentement germanique ? ;

 

 	
 le rôle du pape : il examinait l’élu, il en confirmait l’élection exigeant au passage un serment (de fidélité ou de vassalité ?), il réclamait le vicariat d’empire durant les interrègnes. Le fait qu’il couronnât ensuite à Rome (jusqu’en 1452) le prince qu’il avait accepté lui donnait des moyens de pression supplémentaires.

 

 

 
 
 Au haut Moyen Age, le roi des Romains est élu par un collège nombreux et imprécis : des archevêques rhénans principalement, les ducs des quatre Stämme (qui sont vers 1200 la Souabe, la Saxe, la Bavière et la Franconie) auxquelles s’adjoint le comte palatin du Rhin. En 1212, on y ajoute le roi de Bohême qui prend la place du duc de Bavière. Cela fait sept électeurs : l’archevêque de Mayence, celui de Cologne et de celui de Trêves, le duc de Saxe, le roi de Bohême, le comte palatin du Rhin, le marquis de Brandebourg. Jusqu’à la fin du XII
 e, ils se bornaient à voter les premiers. Depuis 1198, ils sont les seuls à élire, les autres grands ne participant plus à la désignation du souverain. Tous sont princes immédiats d’Empire, tous ont d’importantes fonctions auliques (sauf le roi de Bohême, oint du Seigneur). Ainsi, l’archevêque de Mayence est archichancelier de Germanie, le comte palatin est sénéchal, le duc de Saxe est maréchal, le marquis de Brandebourg est chambrier. Ils représentent pour quatre d’entre eux la vallée du Rhin, cœur de l’Empire et pour partie les peuples qui ont fourni des empereurs (Francs, Saxons et Souabes). Chaque élection disputée — et elles furent nombreuses — voit se préciser le processus. En 1257, par exemple lors de l’élection de Richard de Cornouailles, on admit qu’il fallait que tous votent ensemble en un seul lieu (unitas actus) en terre franque pour que l’élection soit valable. Le quorum des présents était de quatre et on se résigna à admettre que la majorité valait la concordia (l’unanimité) qui était toujours considérée comme souhaitable. En 1273, on émit le principe que l’élection aurait désormais lieu de préférence dans l’église Saint-Barthélemy de Francfort. En 1314, il fallut encore interdire de voter deux fois pour deux candidats différents ! En 1338, la diète de Rhense sanctionna le fait que la majorité simple suffisait désormais à faire un roi des Romains.

 
 
 La Bulle d’Or que Charles IV promulgue solennellement en 1356 à Metz et à Nuremberg s’inspire donc de nombreux textes antérieurs dont elle est la codification claire et définitive : l’interrègne est réduit à trois mois. Le décès du roi et la convocation sont annoncés par l’archevêque de Mayence tandis que deux vicaires d’empire sont nommés : le duc de Saxe pour les terres de droit saxon et le comte palatin pour celles de droit franc. Les électeurs, dont la présence est obligatoire, reçoivent des sauf-conduits et des défraiements. Une fois arrivés à Francfort, ils prêtent serment d’agir en conscience. L’élection doit être faite en moins d’un mois sinon les électeurs se retrouvent au pain et à l’eau. L’ordre des votes est précisé (Trêves, Cologne, Bohême…). L’archevêque de Mayence recueille les votes et se prononce le dernier (ce qui lui permet éventuellement d’emporter la décision). Pour obtenir l’accord des princes, Charles IV par la même bulle transféra aux sept électeurs une part importante de la souveraineté : l’indépendance judiciaire (le privilège de non evocando et appelando), la protection de leur personne par la lèse-majesté. Les électorats devenaient indivisibles et s’héritaient par primogéniture. L’Autriche réclama le même statut par le faux privilège de 1358 dont elle obtint la reconnaissance au milieu du XV
 e siècle.

 
 
 C’était faire des 7 électeurs un corps mythique. Sept est un chiffre parfait et hautement symbolique. Les juristes impériaux firent remonter son origine à la translation de l’Empire aux Francs en 800. Les canonistes préféraient le faire remonter à une concession de Grégoire V à Otton Ier. Les princes électeurs furent les principaux bénéficiaires de la réorganisation de l’élection impériale. En revanche, le pape en fut le grand perdant. Il pouvait intervenir jusque-là au niveau de l’élection : la plupart des rois des Romains de 1250 à 1346 ont été élus avec l’accord tacite ou officiel du pape qui s’appuyait sur les électeurs rhénans dont trois étaient d’Eglise. Il pouvait aussi interférer assez facilement dans l’onction et dans le couronnement de l’élu à Aix-la-Chapelle par l’archevêque de Cologne. Il pouvait encore plus facilement interdire à ce roi des Romains promis à l’Empire, comme dit la Bulle d’Or, de recevoir le sacre impérial à Rome. De fait entre 1250 et la fin du XV
 e, il n’y eut que cinq couronnements impériaux : Henry VII en 1312, Louis de Bavière en 1328, Charles IV en 1355, Sigismond en 1433 et Frédéric III en 1452. L’Empire ne fut donc pourvu que par périodes. Il s’ensuivit une conséquence évidente. Alors que les canonistes restaient attachés au privilège pontifical d’approuver ou de réprouver l’élu, voyaient, dans le sacre impérial la condition sine qua non de la possession des pouvoirs impériaux, les juristes de Louis de Bavière ou de Charles IV furent extrêmement soucieux de ne pas faire de l’empereur un vassal ou un fidèle du pape par le serment que celui-ci exigeait lors de la cérémonie. Ils affirmèrent donc que, dès l’élection, l’élu jouissait de l’ensemble des pouvoirs impériaux. La Bulle d’Or est une diplomatique déclaration d’indépendance : le pape n’intervient plus ni durant les vacances ni dans la confirmation de l’élu. Le rex Romanorum se voit qualifié de plus en plus souvent d’imperator, qu’il ait ou non accompli le Romzug. Maximilien officialisa le fait en s’autoproclamant empereur en 1508.

 
 

 
 La succession héréditaire et ses difficultés

 
 La guerre de Cent ans a pour origine en 1328 une affaire de succession au trône de France dont la solution n’allait pas de soi. Il faut remonter à l’année 1316. Louis X mourut ne laissant qu’une fille en bas âge. Depuis quatre siècles, les Capétiens avaient toujours eu un héritier mâle et le problème était donc nouveau. La petite Jeanne de Navarre dont la légitimité pouvait être discutée fut écartée par son oncle le régent Philippe de Poitiers. Il avait le pouvoir, il le garda avec l’approbation des barons sans alléguer de principe particulier. Jeanne renonça à ses droits, reçut la Navarre et épousa Philippe d’Evreux. De même en 1322 et en 1328, furent exclues les filles de Philippe V (juste retour des choses !) et celles de Charles IV selon « la coutume du royaume », une coutume en fait bien neuve.

 
 
 Le problème se compliqua en 1328. Les trois fils de Philippe le Bel étaient morts sans héritier mâle, leur sœur Isabelle avait épousé le roi d’Angleterre et son fils Edouard III venait d’accéder au trône (1327). Fallait-il choisir Edouard III, l’enfant à naître de Jeanne de Navarre et de Philippe d’Evreux (Charles le Mauvais) ou Philippe de Valois cousin du dernier roi (fils du frère de Philippe le Bel) ? Les parents par les femmes étaient plus proches du dernier roi (petit-fils de Philippe IV ou arrière-petit-fils) et de saint Louis. L’assemblée baroniale choisit Philippe de Valois, le plus proche parent par les hommes, parce qu’il était français, connu de tous et dans la force de l’âge. C’était donc l’élection « d’un roi trouvé » justifiée par la coutume et les règles féodales.

 
 
 Etre élu dans ces conditions, c’était dépendre des barons et être très vulnérable aux prétentions anglaises et navarraises. Aussi, les Valois n’eurent-ils de cesse de fabriquer une règle successorale qui justifiait leur avènement et de l’appliquer a posteriori aux événements de 1316 et de 1328. La loi salique est une loi germanique fixée par écrit entre le V
 e et le VIII
 e siècle dont un article interdit aux femmes de prétendre aux terres du clan familial. Il ne s’agit absolument pas de la succession royale. Mais la loi était prestigieuse, vénérable, son libellé obscur. Vers 1350, les juristes du roi eurent l’idée de l’opposer aux prétentions navarraises. Charles V en fit l’un des fondements de sa défense contre les Anglais et la loi salique devint à l’époque de Charles VII une vérité officielle répandue par de nombreuses œuvres de propagande. A la fin du XV
 e, on en fit une loi fondamentale du royaume, y rattachant en particulier la réversion à la couronne des apanages dépourvus d’héritier mâle.

 
 
 Les événements de 1420, l’exhérédation du dauphin Charles au profit d’Henry V époux de Catherine de France allaient forcer à compléter les règles de dévolution. Jean de Montreuil puis Jean de Terre Vermeille firent des résumés classiques des raisons d’exclure les femmes de cette dignité « quasi prestrale » qu’est l’office de roi de France. La couronne était une dignité publique et non un patrimoine personnel qu’on pourrait léguer ou diviser. L’héritier ne pouvait en être privé, car la succession royale suit un ordre nécessaire indépendant des volontés propres.

 
 
 Tout cet effort juridique aboutit à consolider la position royale. Louis XII puis François Ier succédèrent à leur cousin sans difficulté tout comme le dauphin Louis brouillé avec son père et exilé en 1461. Il aboutit à construire une idée particulière de la légitimité royale (liée au sang mâle) et le système de dévolution de la couronne devint atypique, différent de celui des biens nobles (alors que jusqu’au XIII
 e siècle, il n’y avait aucune différence notable entre la dévolution de la couronne et celle des terres nobles). Il provoqua une exaltation étonnante autour du sang des rois : sang pur (sans bâtard), sang tabou (nul tyrannicide), sang perpétuel car Dieu fournirait toujours un héritier mâle. Cette mythification avait ses avantages : même le petit Jean Ier qui vécut moins d’une semaine fut roi, Charles VI régna trente ans entre des crises de folies intermittentes. Elle avait ses inconvénients. Les princes qui participaient de ce sang prétendirent participer à ses prérogatives et leur exclusion du pouvoir réel au rang honorifique ne fut pas simple. Néanmoins, le dégagement d’une règle claire — le plus proche parent par les hommes du roi défunt — était un énorme progrès qui permit plus tard l’arrivée au trône d’Henry IV.

 
 
 L’Angleterre présente un cas diffèrent. Les filles y succèdent sans problème en vertu du précédent de l’impératrice Mathilde qui succéda à son père Henry Ier au XII
 e siècle, faute d’héritier mâle. Le cas ne s’y représenta d’ailleurs pas avant le XVI
 e siècle. Pourtant, l’avènement des Lancastre (1399-1461) puis l’alternance au trône York-Lancastre qui marquent la guerre des Deux-Roses sont bien fondées sur un problème de légitimité dynastique. L’affrontement entre les lignages du baronnage se couvre de prétextes politiques. Il est rendu possible par les maladresses de Richard II puis par la folie d’Henry VI qui créent un vide du pouvoir. En fait, Henry IV qui détrône en 1399 son cousin (dont il n’est pas l’héritier direct) s’appuie à la fois sur la victoire, le consentement du Parlement et une fallacieuse justification généalogique qui ferait de son aïeul Edmond Crouseback l’aîné d’Edouard Ier. Dans la deuxième moitié du XV
 e, les York descendants par les femmes du second fils d’Edouard III s’opposent aux Lancastre qui descendent de Jean de Gand le troisième fils d’Edouard. Le mariage du dernier des Lancastre avec la fille et unique héritière d’Edouard IV d’York met fin au conflit. Mais la victoire militaire (Henry VII est couronné sur le champ de bataille de Bosworth), l’approbation après coup du Parlement et surtout l’appui du peerage sont tout aussi nécessaires pour gouverner que la naissance. Le sang des rois ne donne lieu à aucune valorisation particulière. Henry VI meurt assassiné, de même que les fils d’Edouard IV. Le prince Edouard, le roi Richard III meurent au combat.

 
 
 La péninsule Ibérique vit se poser deux problèmes différents : l’arrivée au trône d’un héritier bâtard en Castille et au Portugal et l’absence d’héritier en Aragon. En 1369, après meurtre et guerre civile, Enrique de Trastamare devient roi à la place de son demi-frère légitime Pierre Ier. Pierre Ier était un tyran immoral et meurtrier, il protégeait les musulmans et les juifs nombreux dans son entourage. D’ailleurs il n’était probablement que le fils de l’un d’eux et non celui d’Alphonse XI (dans ce cas, Enrique l’aîné des enfants bâtards aurait quelque droit, puisque lui était vraiment le fils du vainqueur du Salado !). Mais l’argument fondamental fut proche de celui de son allié Charles V. La loi wisigothique, toujours appliquée en Espagne contrairement à la loi salique, permettait que le meilleur des fils du roi accédât au trône avec le consentement des grands. Enrique était fils de roi, il était le meilleur et ne se conduisait pas en tyran. Il avait l’appui de l’Eglise et d’une bonne partie de la noblesse. Pierre Ier n’avait pas été sacré et n’avait pas juré les fueros ce que son successeur s’empressa de faire. Entre 1383 et 1385 Joao d’Aviz devint régent puis roi du Portugal, à la place de sa nièce Béatrice qui avait épousé le roi de Castille. Joao n’était même pas l’aîné des fils bâtards de Pierre Ier mais le troisième. La petite noblesse et la bourgeoise de Lisbonne majoritaires aux Cortez ne voulaient pas devenir castillans et proclamèrent roi le Maître d’Aviz dont l’austérité et les capacités militaires étaient indéniables et qui avait l’appui de la papauté romaine. Joao Ier présenta ses concurrents (Béatrice, les deux fils d’Inès de Castro) comme aussi illégitimes que lui-même et accepta un pouvoir donné par les Cortez et approuvé par Dieu à Aljubarrota (1385) où l’armée castillane fut écrasée.

 
 
 En 1410, meurt le dernier roi d’Aragon Martin l’Humain sans héritier proche. La Castille soutient Fernando de Antequera (fils d’une sœur de Martin et régent en Castille), la Catalogne préfère Jaime d’Urgel (époux d’une demi-sœur de Martin et plus proche parent par les hommes), la France soutient Louis d’Anjou époux de Yolande d’Aragon (fille de Juan Ier prédécesseur de Martin). Il n’y a pas de solution juridique possible, car les trois royaumes n’ont pas les mêmes systèmes successoraux. La guerre civile s’installe, les troupes castillanes et l’argent répandu largement par Fernando lui assurent l’avantage. Une commission de neuf arbitres désignés par les Cortes des trois pays le proclame le 29 juin 1412 à Caspe roi d’Aragon, de Valence et prince de Catalogne. Les Trastamare dominent ainsi quatre des cinq royaumes espagnols. A terme, le compromis de Caspe rend l’unification de l’Espagne possible.

 
 
 Pour toutes les monarchies héréditaires le sang et l’ordre de succession sont décisives. Si on ne possède pas l’aînesse légitime, il faut prouver que le concurrent ne l’a pas non plus. Même si le sang n’est pas toujours valorisé comme en France, c’est un argument auquel on ne renonce jamais. L’habile utilisation d’une loi salique ou wisigothique peut cautionner certaines irrégularités, de l’exclusion des femmes à l’admission des bâtards à la succession. Mais certains rois, tels Fernando de Antequera ou Joao d’Aviz, sûrs de leur prestige personnel, n’hésitèrent pas à se présenter comme les élus de Dieu et des Cortes, choisis en fonction de leur capacité à gouverner et à vaincre sur le champ de bataille. Joao d’Aviz a proclamé qu’il était roi du Portugal par le consentement du peuple. Le pouvoir vient de Dieu. Le peuple en est dépositaire. Il l’a remis à l’origine des monarchies au roi qu’il a choisi. Si le roi vient à manquer, le peuple retrouve son droit à désigner le roi qui institue une nouvelle dynastie. Le choix du peuple est l’œuvre de Dieu. A vrai dire, la souveraineté populaire est une idée très généralement admise mais qui reste théorique puisque le peuple a délégué une fois pour toutes son pouvoir. Néanmoins, en cas de crise elle peut justifier l’appel à des Conseils baroniaux, à des Parlements ou à des Assemblées d’Etat chargés d’éclaircir les règles successorales. Mais sauf le cas portugais, on ne se présente pas comme l’élu du peuple mais comme l’héritier légitime quitte à manipuler les coutumes antérieures. Les monarchies héréditaires pouvaient recourir à des procédures d’élection mais elles voulaient que celles-ci restent un phénomène exceptionnel. En dehors de ces cas d’exception, elles préfèrent édicter une loi successorale de plus en plus précise admettant ou non les filles à la couronne, limitant le plus possible les droits des cadets par la proclamation de l’inaliénabilité d’un royaume qu’on ne put plus diviser et excluant les enfants bâtards. Vers 1500, une coutume successorale à peu près nette s’est dégagée dans tous les royaumes occidentaux, bien que dans la pratique les situations de fait continuent à avoir un poids non négligeable.

 
 

 

 
 
 
III - Le prince et le tyran [4] 
 

 
 Les idéaux princiers étaient à la fin du Moyen Age encore très marqués par une conception traditionnelle et moralisante du prince. Le meilleur chrétien fait le meilleur prince et les Miroirs aux princes d’énumérer en cherchant à les classer les vertus nécessaires à ceux-ci. Le bon prince est l’exemple de ces sujets et les vertus de la tête du corps politique entraînent celles des membres. La moralité du prince n’est donc pas qu’un problème d’ordre privé. Pourtant le bon prince des années 1250 n’est pas celui des années 1500. Aux qualités chrétiennes du prince se sont joints de nombreux aspects techniques. Le prince doit être compétent en matière de guerre, de législation, de langues étrangères. Un prince doit être sage et vertueux autant que pieux. Mais le bon roi doit aussi être soumis à la loi, respectueux de ses obligations envers son peuple et la couronne. Dieu et sa propre conscience limitent son pouvoir, d’où l’importance que prennent dans tout l’Occident les problèmes de l’éducation du prince et du choix de ses conseillers qui l’incitent ou non à faire bon gouvernement.

 
 
 Hélas, le mauvais gouvernement est si fréquent qu’Ambrogio Lorenzetti au Palazzo Communale de Sienne étale ses effets pervers — villes brûlées et champs dévastés — face aux campagnes heureuses du Buon Governo. Le bas Moyen Age s’efforce de définir plus précisément ce qu’était un roi inutile ou un tyran. Il y parvint mais par contre il ne réussit guère à savoir ce qu’il convenait de faire face à cette éventualité. Les sujets avaient-ils le droit de résister et de tuer celui qui les opprimaient ? Le tyrannicide ouvrait la voie au désordre. Devaient-ils simplement le déposer ? Cette solution plus pacifique avait l’inconvénient de supposer l’existence face au prince d’un corps qui pût le juger. Or celui-ci n’existait pas partout. Les états d’Occident donnèrent en conséquence à ce problème les solutions les plus variées.
 

 
 
 Le prince idéal

 
 A première vue, le roi doit posséder toutes les qualités : justice, piété, courage, magnanimité, clémence. A peu près toutes les vertus cardinales et théologales peuvent être présentées comme les perles de sa couronne. En fait, il se mêle dans les Miroirs le souci de voir le roi comme clerc (on insiste alors sur la piété, la chasteté) ou comme laïc (on insiste alors sur les valeurs chevaleresques : la largesse, la justice, la protection des pauvres, des veuves et des orphelins).

 
 
 Mais être roi devient progressivement un métier complexe et, sans qu’on renonce à la morale, un choix très particulier est opéré à travers les listes de vertus du XIII
 e siècle. Ce choix doit être insufflé dès l’enfance par une éducation particulière. Depuis les Enseignements de saint Louis, une grande attention est donnée à l’enfance princière. On choisit les précepteurs avec précaution : ainsi Gilles de Rome eut Philippe IV pour élève, Philippe de Mézières entoura-t-il le jeune Charles VI, et Gerson comme Christine de Pisan écrivirent-ils de multiples ouvrages pédagogiques pour les fils de ce dernier. Le Rosier des guerres fut destiné par Louis XI à l’éducation du jeune Charles VIII. Ces précepteurs sont très souvent des universitaires ayant une expérience pratique du gouvernement. Ce sont pratiquement toujours aussi des nationaux à partir du XIV
 e siècle.

 
 
 L’instruction est d’abord religieuse : prières, lecture de la Bible, de traités sur les vices et les vertus. Ainsi pourra-t-on éviter l’orgueil qui guette les princes comme la luxure et rester dans le glorieux chemin de ses ancêtres. Mais le souverain doit aussi être « sage » (savant) selon le surnom qu’ont porté aussi bien Charles V qu’Alphonse X de Castille ou Robert de Naples. Ceci s’acquiert par la lecture du Livre des Rois, de l’histoire romaine comme des chroniques nationales. On peut conseiller aussi quelques manuels de science politique (les plus utilisés sont la Politique d’Aristote, le De regimine principum de Gilles de Rome), d’autres de tactique militaire (Végèce ou des traités de chevalerie). Tout ceci est assez austère et comporte peu de livres récents. H n’est pas sûr d’ailleurs que tous les princes aient manié à la perfection le latin ni la rhétorique universitaire. Quantité de traductions furent faites à leur usage.

 
 
 Il y avait pourtant une chose qui s’apprenait mal dans les livres et qui devenait vitale pour les souverains. Bien choisir les hommes était difficile, même si on limitait les risques en prenant ses officiers ou ses conseillers dans des familles traditionnellement fidèles et déjà riches. Il fallait choisir aussi des gens d’âge et d’expérience plus propres que d’autres à donner des conseils valables. L’éducation, le bon conseil gardaient le prince sur la voie droite. Celle-ci se manifestait aussi bien en privé qu’en public. A vrai dire, la vie privée des princes intéressait moins qu’au XIII
 e siècle. Certes, Philippe IV ou Charles V respectèrent une morale fort rigoureuse et en tiraient argument. En Angleterre, le scandale d’Alice Perrers maîtresse d’Edouard III gêna la couronne. Curieusement le phénomène des favorites ou favoris et des bâtards princiers semble en revanche n’avoir suscité en Espagne et en Italie aucune réaction particulière, si ce n’est des conseils pratiques pour éviter le scandale et caser les enfants ! Léonor de Guzman fut pratiquement reine à la cour d’Alphonse XI, tout comme Lucrezia di Alagona à la cour de Naples. Agnès Sorel était contrainte à plus de discrétion. En outre, les jeux de hasard et les joutes étaient en principe interdits aux princes chrétiens mais là peu de cours respectaient ces interdictions.

 
 
 La vie publique permet la manifestation d’autres qualités utiles aux princes : la prestance, la réserve (la familiarité avec les sujets commence à être mal vue) l’éloquence utile pour séduire les assemblées d’état ou les corps de ville. Le prince doit être ménager de ses deniers et ne donner qu’à bon escient (la largesse est critiquée), il doit être prudent autant et plus que courageux. La prudence permet de garder les secrets, de s’informer avant de décider, d’éviter les illusions. Il faut aussi à notre prince qui devient réaliste savoir se faire craindre — punir quand il faut — et non plus savoir seulement se faire aimer.

 
 

 
 Le tyran

 
 La royauté est un ministère confié par Dieu et qui n’exerce pas ou mal la charge qui lui a été confiée est un tyran. Le rex inutilis (shadow-king) qui permet à d’autres d’opprimer son peuple n’est pas moins condamnable.

 
 
 A la fin du Moyen Age, la Bible, les auteurs antiques et les Pères de l’Eglise avaient depuis longtemps édifié toute une réflexion sur ce problème. Mais, brutalement, le tyrannicide devint de l’actualité brûlante. En Angleterre, Edouard II en 1327, Richard II en 1399 furent déposés. Dans l’Empire, Adolphe de Nassau en 1298 et Wenceslas en 1400 le furent aussi. En Castille, Pierre le Cruel fut assassiné en 1369 à Montiel pour tyrannie par son demi-frère et successeur Enrique II. En Aragon, Juan II était déposé en 1460 pour la même raison. On justifiait de même la mort d’André de Hongrie à Naples, celle d’Andeiro à Lisbonne qui ouvrait la voie à la maison d’Aviz ou celle de Louis d’Orléans en 1407. L’assassinat politique de princes ou de ministres tendait aussi à être justifié par une conception extensive du tyrannicide. Aussi la réflexion sur le tyrannicide quitta l’empyrée universitaire pour les aléas bruyants des révolutions de palais.

 
 
 Selon les autorités, le problème était simple. La Bible condamnait le meurtre et l’homicide mais présentait celui-ci comme agréable à Dieu dans certains cas. Judith tuait Holopherne sur l’inspiration divine. Aristote définissait deux sortes de tyrannie. Celui qui acquiert le pouvoir par la violence est un tyran (tyrannie acquisitive), celui qui gouverne dans son propre intérêt et non pour le bien commun est un mauvais prince (tyrannie régitive) voué à disparaître par violence. Cette distinction va se retrouver partout. Il faut reconnaître d’ailleurs que c’est la deuxième forme de tyrannie qui pose problème puisqu’il s’agit d’un prince légitime qui devient tyran. Les moralistes latins républicains parlent en revanche avec faveur du meurtre du tyran. Selon Sénèque, nulle offrande n’est plus agréable aux Dieux que le sang du tyran.

 
 
 Les Pères de l’Eglise sont beaucoup plus modérés. Le chrétien doit obéir patiemment à un pouvoir tyrannique que Dieu a probablement envoyé pour punir le peuple de ses péchés. Nul n’a le droit de tuer le tyran ni même de lui résister. Pourtant, à partir du milieu du XII
 e, la lutte entre le Sacerdoce et l’Empire, la redécouverte des auteurs latins amènent à des condamnations beaucoup plus vigoureuses de la tyrannie. En 1159 le Polycraticus de Jean de Salisbury, secrétaire de Thomas Beckett, écrit : « Tuer un tyran n’est pas seulement un acte permis mais un acte juste et équitable. Celui qui a pris le glaive doit périr par le glaive. » Tout pouvoir qui s’exerce contre la volonté divine et contre la loi doit être détruit. Tout est permis contre le tyran. On peut le flatter pour s’en rapprocher et le tuer.

 
 
 Les théories de Salisbury provoquèrent des réactions diverses. L’enseignement officiel de l’Eglise les rejeta et resta très modéré. Selon la Somme de saint Thomas d’Aquin, le tyrannicide risque de déclencher une sédition, de provoquer un mal plus grand que lui-même. Qui plus est, qui aura l’autorité nécessaire pour prononcer un jugement, sauf Dieu ? Certes le pape peut déposer les souverains pécheurs qui dépendent de lui. L’empereur peut suspendre les princes de l’Empire mais la plupart des royaumes sont souverains et ne reconnaissent au-dessus d’eux aucune autorité. La déposition y est donc impossible et le tyrannicide mal fondé, puisqu’il ne repose sur aucune autorité publique.

 
 
 En France, pays de monarchie sacrale où il était nécessaire de justifier l’obéissance des sujets aux Valois, l’écho des théories de Salisbury, haïes comme anglaises, fut quasi nul. Nicole Oresme ou le Songe du Verger condamnent le tyrannicide comme Élisant plus de maux que la tyrannie elle-même. En 1405 dans Vivat Rex, Gerson justifie la résistance aux excès avérés des tyrans, tout en condamnant la sédition comme maléfique. Aussi quand en 1407 Jean Petit dut se mettre au travail pour justifier le meurtre de Louis d’Orléans par des séides du duc de Bourgogne, il n’avait pas grand argument dans la tradition nationale à se mettre sous la dent. C’était un assassinat politique. Les deux princes avaient des politiques différentes, des ambitions concurrentes. Tous deux souhaitaient contrôler le trésor royal et se créer une principauté. Or Louis, régent comme frère du roi fou Charles VI, avait énergiquement éliminé son rival. Placer le débat sur le plan de la tyrannie (et non d’une concurrence pour le pouvoir et l’argent), c’était grandir et justifier l’inqualifiable. Le 28 février 1408, Jean Petit n’hésita pas. Dans un discours de quatre heures, il prouva qu’il était licite de tuer les tyrans, que Louis d’Orléans était un tyran et que donc tout sujet du roi pouvait — et même devait — éliminer ce poison. Louis était ambitieux, dissolu, dépensier, amateur de maléfices et sortilèges. Jean Petit s’en tint plus aux attaques personnelles qu’aux attaques politiques. Sa démonstration rencontra assez vite une forte hostilité de l’Université. Gerson lui-même la trouva dangereuse et la fit condamner à Paris puis à Constance (1414-1415). La tyrannie n’était pas prouvée, les moyens utilisés condamnables aboutirent à déclencher une guerre civile. On en tira la leçon ; dès 1450 on abandonne en France le jugement du tyran au seul plaisir de Dieu.

 
 
 En Castille, les positions étaient plus partagées. La plupart des textes conseillent l’obéissance, même au mauvais roi et l’inviolabilité du tyran, voulu par Dieu comme tout pouvoir, et qui échappe au jugement des hommes. Pourtant, à de multiples reprises, on trouve des justifications inverses. Les Siete Partidas comme Lopez de Ayala affirment le droit de résistance des sujets. Pedro Ier, Juan II, Enrique IV se virent condamnés comme tyrans, monarques cruels fréquentant les Juifs ou les Sarrazins ou monarques incapables. La dispute fut particulièrement vive entre 1462 et 1464 lors de la déposition fictive à Avila d’Enrique IV. Les grands du royaume prétendirent alors avoir le droit de déposer le roi comme à l’époque wisigothique. Diego de Valera fut l’un des plus vigoureux soutiens de cette position. Quelques années plus tard sous les Rois Catholiques, il affirmait l’impossibilité pour les sujets de juger leur roi ! Le problème de la Castille était qu’elle ne possédait pas d’autorité à qui en appeler contre le tyran.

 
 
 L’Angleterre, l’Aragon et l’Empire se trouvaient dans une situation très différente. Dans les deux premiers cas, les assemblées représentatives pouvaient prétendre intervenir dans les dépositions. Dans le troisième cas, il n’était pas impossible aux princes électeurs qui faisaient les rois de les défaire. Tous ces pays possédaient donc à titre ou à un autre une autorité publique qui était compétente ou qui pouvait le prétendre. La déposition régulière du tyran y était en principe possible et son assassinat moins nécessaire (encore qu’en Angleterre on déposât puis on assassinât pour plus de sûreté tant Edouard II que Richard II). Ecartons le cas des dépositions avec avis pontifical (Adolphe de Nassau en 1298 ou Edouard II en 1327) qui viennent du très vieux principe du pouvoir pour la papauté de déposer un roi pécheur ou de couvrir de son autorité une situation de fait. Les dépositions de Richard II en 1399, de Wenceslas en 1400 obéissent à de tous autres principes qu’on retrouvera en Catalogne pour Juan II en 1460. Brouillé avec la haute noblesse et prisonnier de son cousin et rival Henry de Lancastre, Richard II avait été obligé d’abdiquer. L’abdication avait été approuvée par le Parlement. Le roi avait fait usage d’un pouvoir tyrannique, ne respectant ni le serment du sacre ni la Magna Carta ni les lois d’Angleterre. La communauté du royaume avait donc le droit de se considérer comme déliée de sa fidélité. En fait, il s’agit de la ratification d’une situation de fait, le Parlement n’y agit pas en tant que tel mais en tant que symbole du status et populus regni. On ne saurait dire qu’on soit vraiment arrivé à une procédure régulière ni à la définition d’un droit parlementaire à provoquer la déposition royale. Le cas de Wenceslas en 1400 est plus net. La royauté germanique est élective. Si la majorité des sept princes électeurs considère son élu comme incapable, il lui est possible de condamner le prince et d’en choisir un autre après une procédure de procès (pour incapacité et tyrannie) et une déposition solennelle ! Celle-ci faite, elle ne fut évidemment pas reconnue comme valide par Wenceslas lui-même ni par son royaume de Bohême, mais les autres principautés allemandes l’abandonnèrent peu à peu. Il faut néanmoins prendre garde que ces dépositions ne sont jamais reconnues par tous comme légales (car peut-on déposer un élu de Dieu ?), qu’elles ratifient en général une situation de fait et qu’elles ne choisissent guère l’héritier toujours désigné par la victoire et le plus souvent étroitement lié par le sang au prince déposé. Certaines dépositions ne sont donc en fait que des anticipations brutales de succession.

 
 
 On peut pour conclure s’interroger sur le nombre très élevé des assassinats et des dépositions aux XIV
 e et XV
 e siècles. Si l’on prend en compte les cités-états italiennes, on obtient des chiffres énormes. Faut-il y voir une désacralisation du prince ? Il ne le semble pas. La personne physique du roi demeure le centre mystique d’un état dont les structures sont encore assez flottantes, l’incarnation d’un état en formation. Mais le prince peut-il être toujours le gardien de la justice ou le garant de la paix tout en devenant un prince souverain ? Etre un tyran aux yeux de l’opinion, c’est souvent être simplement le princeps legibus solutus du droit romain. Le passage d’une royauté traditionnelle à une royauté plus forte appuyée sur des structures administratives multiplie objectivement les tyrans. L’opinion publique y est d’autant plus sensible que l’idée des deux corps du roi s’est imposée. On peut s’opposer au roi-personne au nom du roi lui-même, de la couronne et des obligations que le serment du sacre implique. Les princes n’étaient dans l’ensemble pas encore en mesure de dire : « L’Etat, c’est moi ! »

 
 

 

 
 
 
IV - Le prince en majesté [5] 
 

 
 Tous les grands états d’Occident à la fin du Moyen Age sont des monarchies, monarchie universelle ou monarchies particulières. Empereurs, rois, princes ou signori des cités-états italiennes sont des souverains territoriaux (on dit rex Franciae depuis 1254 et non plus rex Francorum) qui ont rassemblé des terres à divers titres et portent souvent des titulatures complexes. Isabelle la Catholique se dit ainsi reine de Castille, León, Jaén, Tolède, Galice, Séville, Cordoue, Algarve, Algésiras, Gibraltar, seigneur de Biscaye et de Molina… Mais l’important est la qualité princière signe de la volonté divine. Cette qualité s’exprime visuellement dans un certain nombre de grandes occasions : sacres, remises d’insignes et funérailles qui marquent le début du règne ou le passage dans la gloire de Dieu, les entrées qui font voir la personne du prince au milieu d’un cérémonial complexe aux populations urbaines. Le pouvoir de la fin du Moyen Age est devenu spectacle, il a besoin du consentement. Pour l’acquérir à une époque où tous ne savent pas lire, le média visuel est décisif et consciemment utilisé. La présence princière diffuse le loyalisme à l’état. Les princes sont tous de grands voyageurs (même lorsqu’ils disposent d’une capitale unique), des acteurs plus ou moins convaincants, des orateurs prolixes. Le cérémonial finit même par envahir la vie quotidienne. Les cours voient leurs effectifs augmenter rapidement, de même que leur rôle politique. Des cérémonies internes très ritualisées y entourent un prince désormais en majesté.

 
 
 Le sacre

 
 Le sacre est un rite très ancien qui remonte à la royauté juive. Inconnu à Rome et à Byzance, il réapparaît dans l’Espagne wisigothique puis dans l’Empire (751 et 800) ; depuis le IX
 e siècle, le prince reçoit en même temps que l’onction d’huile sainte qui marque l’origine divine de son pouvoir la couronne, l’épée, le sceptre ou le globe. Il prend à cette occasion devant l’Eglise et devant le peuple des engagements. Onction, couronnement et promesse sont donc organiquement liés. Cette vieille cérémonie reste importante aux XIV
 e et XV
 e, bien qu’elle proclame le nouveau souverain que le sang ou l’élection (dans l’Empire) ont promu au trône. Elle ne fait plus le roi à proprement parler mais elle demeure si nécessaire que nombre d’ordines nouveaux sont composés entre 1300 et 1310 puis entre 1364 et 1377, accroissant le faste, la longueur et la complication de la cérémonie.

 
 
 Le lieu et le prélat consécrateur sont fixés par la tradition. Le roi des Romains est sacré à Aix-la-Chapelle par l’archevêque de Cologne, le roi d’Angleterre à Westminster par l’archevêque de Canterbury, le roi de France à Reims par l’archevêque de Reims. Parfois, les nécessités politiques peuvent amener à d’autres solutions. Le sacre doit suivre de peu l’accession au trône mais Charles VII attendit sept ans, Jeanne de Naples cinq. La date choisie est souvent une grande fête liturgique et toujours un dimanche. Les évêques et les grands vont chercher le roi. Ainsi une fastueuse procession entre la tour de Londres, le palais de Westminster et l’abbaye marque le début du sacre anglais au milieu de prières appelant sur l’élu de Dieu la grâce et la victoire. Dans la cathédrale se succèdent la profession de foi catholique toujours identique, la promesse du sacre, l’onction puis la remise de la couronne et des autres insignes. La promesse du sacre que le roi prononce la main sur les reliques comprend trois clauses : le respect des privilèges des églises, la paix et la justice promises aux sujets. Une quatrième est apparue entre la fin du XII
 e et le milieu du XIV
 e : l’impossibilité d’aliéner les terres et les droits de la couronne. Enfin, depuis 1307, les rois d’Angleterre jurent d’accepter tout statut régulièrement voté pourvu qu’il fut juste et raisonnable. La promesse de sacre était donc très équivoque. En France, où elle était fort vague, elle liait peu le roi qui pouvait même en jouer pour récupérer des terres et des droits. En Angleterre, elle donnait lieu à des concessions plus précises consignées dans un édit de couronnement, en Allemagne le roi prenait aussi des engagements qui sont l’origine des Wahlkapitulation de la fin du XV
 e siècle. Aussi dans ces deux pays, le non-respect du serment du sacre pouvait contribuer à la déposition d’un souverain. L’élection qui suivait était formelle et se limitait à une approbation rituelle en France et en Angleterre (en Allemagne elle faisait l’objet d’une cérémonie séparée antérieure au sacre). Le roi était ensuite oint par une huile sacrée. En France, on utilisait celle de la Sainte Ampoule que selon la tradition la colombe du Saint-Esprit avait apporté à saint Rémy lors du baptême de Clovis. Etaient oints la tête, les mains, la poitrine, les épaules et la jointure des bras. En Angleterre, l’huile de saint Thomas Beckett (donnée par Notre-Dame) n’apparaît que sous Edouard II et n’est utilisée régulièrement qu’à partir de l’accession au pouvoir des Lancastre. Les onctions sont moins nombreuses en Allemagne où l’on attribue aucune origine particulière à l’huile utilisée. La remise des insignes est faite par le célébrant et par des corps privilégiés : les pairs de France, les barons des cinq ports et les chefs du peerage en Angleterre, les princes électeurs en Allemagne. Les objets utilisés qui sont de date très variable sont partout considérés comme immémoriaux et sacrés. La couronne de France serait celle de Charlemagne ou de saint Louis, l’épée Joyeuse est carolingienne, en Angleterre on attribue les regalia à saint Edouard le Confesseur, en Allemagne, à Charlemagne ou à Otton Ier. Ils sont gardés en lieu sûr (Westminster, Saint-Denis, Karlstein sous les Luxembourg et Nuremberg après 1424) où ils sont exposés régulièrement à la vénération des foules. En Allemagne, leur possession est considérée comme le signe tangible de la légitimité du prince. Après la cérémonie, une nouvelle procession ramène l’élu de Dieu au palais au milieu de la liesse populaire. Banquet du sacre, tournois, adoubements par le nouveau roi clôturent la fête.

 
 
 Le sacre fait du prince une personne mixte mi-laïque mi-ecclésiastique. Si l’Eglise ne lui reconnaît que le rang d’un diacre et des prérogatives liturgiques restreintes (le roi de France communie sous les deux espèces, l’empereur Ut l’Evangile de Noël), le peuple ne doute pas de son caractère sacré et même quelque peu magique. Le roi de France guérit les écrouelles, avec un succès que n’ébranlent ni ses conflits avec le pape ni la guerre de Cent ans. Le rite formalisé au XIII
 e siècle (« le roi te touche, Dieu te guérit ») fonctionne même pour des pèlerins étrangers au royaume ou Ion des expéditions d’Italie. Les rois d’Angleterre rencontrent aussi le succès avec les cramps rings qui soignent l’épilepsie (the king’s evil). Rien de tel en Allemagne où le roi ou l’empereur sont néanmoins revêtus d’un caractère religieux très net.

 
 
 Le sacre est-il général et obligatoire ? Les pratiques impériales ont certes gagné assez généralement toute l’Europe chrétienne, l’Italie du Sud y compris. Mais la péninsule Ibérique fait bande à part. Le sacre y est inconnu (Portugal) ou encore tardif et rare. La Navarre le pratique depuis 1257 par influence française, l’Aragon de 1204 à 1414, la Castille de 1332 à 1379. Au XV
 e, il n’y a donc sacre ni en Aragon ni en Castille mais simplement une réception solennelle des insignes royaux. L’héritier qui a été juré (reconnu solennellement) par les Cortes et les grands auxquels il a promis le respect des fueros reçoit le pouvoir à Las Huelgas de Burgos (pour la Castille), à Saragosse (Aragon) ou Lisbonne. Plus exactement, il y manifeste publiquement pour la première fois l’étendue et la nature de son pouvoir. En effet, les princes espagnols avaient le souci de démontrer leur indépendance vis-à-vis de la papauté qui avait protégé la Reconquista mais multiplié les interventions et obtenu la vassalité de certains d’entre eux. Aussi, en recevant l’onction, précisait-on bien que cela n’engageait à rien vis-à-vis de Rome et on y renonça assez vite. Passèrent alors au premier plan l’adoubement royal et le couronnement. Selon les cas, le roi est adoubé par l’évêque, s’adoube lui-même ou reçoit l’adoubement du bras mécanique de la statue de saint Jacques. Ensuite, il s’autocouronne (selon le modèle de Frédéric II) et reçoit solennellement l’épée du royaume. Le retour au palais se fait sur un cheval blanc sceptre ou globe d’une main, épée dans l’autre. Des centaines d’adoubements par le nouveau roi clôturent la fête. C’est donc affirmer que le roi n’est pas un sacerdos (encore que son pouvoir soit voulu par Dieu) mais un chef de guerre qui tire son pouvoir de la conquête. L’épée, les bannières relevées trois fois au cri de « Castilla » ou « Aragon » ou « Portugal », le cheval du sacre illustrent le pouvoir de ce roi caudillo. L’obtention de la jura contre le respect des fueros est plus contraignant que le serment du sacre surtout en Aragon.

 
 
 Est-ce à dire qu’il faille distinguer deux provinces de l’Europe chrétienne, l’une favorable au sacre et l’autre non ? A proprement parler non. Dans les zones fortes de la royauté sacrale (France, Angleterre) on date déjà les règnes de la mort du prédécesseur et certains intellectuels sont au XV
 e fort réservés sur l’efficacité du rite. En Allemagne, l’évolution est encore plus nette. L’accession à l’Empire tenait de la course d’obstacles. A l’élection (dont décidait le Saint-Esprit en principe et les concessions aux électeurs en réalité) succédait le sacre comme roi des Romains qu’on a vu plus haut puis le sacre impérial qui avait lieu à Rome jusqu’en 1452. Celui-ci dépendait donc de la bonne volonté du pape et des cardinaux, ce qui donnait Heu à des conflits violents. La Bulle d’Or de 1356 réorganisa l’accès à l’empire en écartant toute intervention pontificale. Après 1452, on trouva plus commode soit de s’auto-proclamer empereur sans cérémonie particulière (Maximilien en 1508), soit d’organiser une sorte de triomphe antiquisant et laïc où les princes électeurs remplacèrent les cardinaux (Charles Quint). Il est vrai que le sacre impérial faisait quelque peu double emploi avec le sacre préalable comme roi de Germanie. En fait, l’évolution est donc la même partout. Dans la mesure du possible, on garde le sacre qui manifeste aux yeux de tous l’origine divine du pouvoir, fait du roi sacré un personnage tabou (encore que les Anglais aient la fâcheuse habitude selon les propagandistes de Charles VII de tuer leurs rois !). Les exceptions s’expliquent par des circonstances et des traditions particulières. Si certains acceptent bien de renoncer au sacre, nul ne souhaite vraiment désacraliser le prince.

 
 

 
 Les obsèques royales

 
 Le roi meurt en public. Des récits édifiants de sa fin sont souvent largement diffusés, surtout dans le cas d’un prince contesté. Lorsqu’il a connu le sort de toute chair, le corps du roi est exposé embaumé et paré de tous les insignes de sa fonction. Si la longueur de l’exposition augmente (ce qui est le cas après 1300), si l’on doit ramener le corps sur une longue distance ou si celui-ci n’est pas montrable, on recourt au mannequin funéraire. Edouard II qui avait été assassiné et vraiment trop abîmé inaugure la chose en 1327. Charles VI qui était mort le 21 octobre 1422 et qui fut enterré le 10 novembre en présence de Bedford venu d’Angleterre est le premier roi français à avoir bénéficié de cette pratique. Le convoi funèbre en est modifié. Derrière les crieurs, les pauvres par dizaines vêtus de noirs, les universitaires et les Mendiants, les cours souveraines et l’hôtel, vient l’effigie couverte d’un dais. Celle-ci repose sur un brancard qui dissimule le cercueil caché par un poêle. Puis, viennent les princes de sang, les gens d’armes et le peuple. Le cortège joint le palais royal à la cathédrale où brûle une chapelle ardente où est célébré un service et enfin à la nécropole (Saint-Denis, Westminster) où s’élèvera plus tard le tombeau royal à côté de ceux des ancêtres de la dynastie.

 
 
 De telles pratiques (vis-à-vis desquelles l’Eglise était fort réticente) posent des problèmes d’interprétation. Selon Ralph Giesey qui suit Kantorowicz se traduit ici visuellement le double corps du roi. Le corps mortel est dissimulé dans le cercueil, le roi-Etat qui ne meurt jamais puisque la royauté est avant tout une dignitas, survit. La continuité de l’Etat est donc figurée par le mannequin et par le cri impersonnel lancé à Saint-Denis ou à Westminster à la fin du XV
 e : « Le roi est mort, vive le roi ! » La dignité sacrale du roi le fait échapper au pourrissement et assure un pouvoir qui ne connaît pas l’interruption. Or, dans la distinction des deux corps du roi, l’Angleterre avait été très précoce. Edouard II comme Richard II virent leur corps mortel destitué au nom de leur corps impersonnel et étatique. C’est par influence anglaise que le mannequin apparaîtrait en France en 1422. L’idée est séduisante et les obsèques royales furent souvent effectivement interprétées ainsi. Mais c’est oublier que d’autres obsèques princières ont peut-être utilisé le mannequin avant 1422, par exemple aux obsèques de Raoul d’Eu connétable de France en 1389. Certes, Raoul avait une dignitas mais d’un ordre inférieur et purement laïc. Ne faudrait-il pas plutôt penser que la royauté utilise des pratiques nobiliaires qu’elle investit de ses buts politiques propres ?

 
 
 La péninsule Ibérique est peu étudiée. Les nécropoles y sont multiples ; le monastère cistercien de Poblet pour les rois d’Aragon, Santa Maria la Real à Pampelune pour les rois de Navarre. Le Portugal voit se succéder Alcobaça ou Santarém pour l’ancienne dynastie, Notre-Dame de la Bataille à Aljubarrota puis Belém à partir de Manuel l’Heureux pour les d’Aviz. Les rois de Castille sont enterrés dans la plus grande ville qu’ils aient conquise sur les Maures ce qui entraîne un lent déplacement vers le Sud des tombeaux royaux. Ainsi, Isabelle la Catholique repose-t-elle à Grenade. Mais le mannequin est ignoré et les obsèques royales ne se distinguent des obsèques nobiliaires que par un faste et une théâtralité plus grands.

 
 
 L’Empire ne connaît même pas la notion de nécropole. Beaucoup d’empereurs sont enterrés à Spire, mais d’autres choisissent le cœur de leur principauté personnelle. Ainsi, Charles IV est-il enterré à Prague et Maximilien à Innsbruck au milieu des statues de ses illustres parente autrichiens ou bourguignons.

 
 

 
 L’entrée

 
 Sacre ou funérailles sont exceptionnels et ne peuvent guère toucher qu’un public restreint. Aussi, la cérémonie royale fondamentale à la fin du Moyen Age est-elle l’entrée qui peut se répéter à volonté, de la première entrée du prince après le sacre dans sa capitale qui est toujours particulièrement fastueuse aux entrées courantes que le roi faisait dans chacune des bonnes villes qu’il traversait au cours de ses incessants déplacements. Tout le monde a vu ou verra une entrée royale une fois dans sa vie, d’autant plus qu’à cette occasion la journée était souvent chômée.

 
 
 L’entrée est donc un phénomène très général dans l’Europe chrétienne. Elle dérive des cérémoniaux d’accueil de l’empereur par les magistrats urbains du Bas-Empire. Ceux-ci allaient accueillir hors les murs le prince et le ramenaient dans la ville où il recevait les louanges de la population avant d’offrir un sacrifice au Temple. Elle fut ensuite christianisée par référence à l’entrée du Christ à Jérusalem. On y introduisit des enfants vêtus de blanc qui agitaient des palmes. La cathédrale où l’on célébrait un Te Deum remplaça le temple. Elle s’appliqua peu à peu à tous ceux qui possédaient une dignitas : l’évêque entrait dans sa ville quand il prenait possession de sa cathédrale, le prince territorial ou l’envoyé du roi faisaient de même. La ville devait héberger son hôte (l’entrée est liée au droit de gîte) mais c’était aussi l’occasion d’un dialogue, d’obtenir concessions ou privilèges.

 
 
 Précoces en Italie et dans l’Empire, les entrées furent plus tardives en France et en Angleterre où elles n’étaient encore au début du XIV
 e siècle que rares et fort simples. Après 1350, les cortèges se gonflent. Les clercs s’ajoutent aux corps municipaux et aux métiers. Le XV
 e siècle en fait des fêtes compliquées et fastueuses qui exaltent conjointement la grandeur du monarque et la fidélité de la ville. Ainsi, en 1437, la première entrée de Charles VII à Paris libéré des Anglais partit-elle de l’abbaye de Saint-Denis. A mi-chemin, le cortège royal rencontra le corps de ville, le clergé parisien, les cours souveraines (parlementaires et gens des comptes), les maîtres de l’Université qui offrirent les clés de la ville. Puis le défilé s’organisa ainsi : devant le clergé puis le corps de ville, au milieu la présence royale, derrière les nobles et les gens d’armes qui accompagnaient le prince.
 

 
 
 Le roi qui était le centre du spectacle défilait plusieurs fois : d’abord venaient portés par les grands officiers la couronne, l’écu aux trois fleurs de lys et l’épée du royaume qui figuraient la puissance de l’Etat puis la personne royale installée sous un dais comme le Saint Sacrement le jour de la Fête-Dieu. Le long des rues nettoyées et parées aux couleurs du roi, des échafauds présentaient des spectacles variés illustrant la vie des saints patrons du royaume (saint Michel, saint Denis et sainte Geneviève) ou tirées de l’histoire de France (histoire de Clovis, généalogie des Valois). Le cortège finissait à Notre-Dame où le roi répondait aux demandes et confirmait les privilèges de la ville avant d’ouïr messe et sermon. L’après-midi, on donnait un mystère (parfois lié aux préoccupations du moment) et un banquet. La fête coûtait cher, mais la ville y voyait l’occasion d’un dialogue avec le prince que les cadeaux et les spectacles rendaient réceptif. Elle ouvrait ses prisons et vidait ses caisses. Pour le roi, l’opération n’était pas non plus sans intérêt. Il prenait le pouls concret de l’opinion publique et pouvait espérer l’orienter par ses réponses. En période de crise, on organisait des tournées systématiques. Ainsi, Charles VI visita-t-il en 1389 les villes du Midi où montait l’exaspération contre la fiscalité royale ou encore en 1483 Louis XI visita-t-il en deux mois cinquante localités différentes. Tout ceci annonce les grands tours de France royaux du XVI
 e siècle.

 
 
 Dans certains cas, l’entrée prenait un rôle plus spécifique. L’entrée du roi dans une ville conquise ou mâtée après une rébellion était moins festive que destinée à impressionner les sujets ou à se les concilier. Charles VI en armure entre à Rouen après la Harelle pour punir. Isabelle la Catholique habillée en mauresque à Grenade en 1492 cherche la neutralité de ses nouveaux sujets. L’entrée qui avait lieu dans l’Empire ou dans certaines principautés avant la tenue des Etats ou du Reichstag annuel qui se tenait après Pâques illustrait l’ensemble des hiérarchies de la société politique (la présence y était obligatoire) réunies autour du prince. Média souple, efficace, renouvelable, l’entrée se modelait suivant les intentions de la politique. Elle les traduisait visuellement, les rendait accessibles au plus grand nombre.

 
 

 
 Les cours

 
 La cour n’est à l’origine formée que de l’entourage du roi : sa famille, ses serviteurs, les vassaux qui le conseillent et l’aident. Mais les sections spécialisées s’en sont déjà détachées pour former des administrations à part : les Chambre des comptes, Parlement, Audiencias, Hofgericht, Conseil du roi. Les grands offices domestiques existent toujours : le connétable dirige les armées, le chancelier à la tête d’une nombreuse armée de clercs notaires émet les actes royaux, la chambre royale gère les finances privées du souverain.

 
 
 Mais ce qui est le plus flagrant, c’est le développement ahurissant dans tous les états des services de l’Hôtel qui engloutissent de 10 à 40 % du budget de l’Etat. Ainsi, en Bourgogne, l’Hôtel du futur Philippe le Bon compte 30 personnes en 1407, 41 en 1409, 127 après son mariage en 1415 et 350 personnes par trimestre après son avènement. En Bretagne, l’Hôtel ducal compte 250 personnes en 1365 mais 780 en 1450, toutes nourries, vêtues, logées. Elles bénéficient par ailleurs de gages modiques mais l’accès facile au prince est à l’origine de bien des carrières !

 
 
 Cette cour nombreuse et fastueuse permet à la vie du roi de se dérouler dans une étiquette minutieuse. Elle coûte cher mais elle a des avantages politiques évidents. La noblesse obligée à des présences épisodiques mais régulières est mieux tenue en main. Le roi y reçoit une foule de délégations des villes, des diocèses qui lui donnent une meilleure idée de l’opinion. C’est le lieu où il confère les offices, même si ceux-ci s’exercent en province. Enfin et surtout les officiers de l’Hôtel qui doivent tout à la faveur royale forment des équipes légères, dévouées, plus malléables que les grands corps. Le roi y prend des hommes de confiance et parfois même s’appuie sur l’Hôtel pour gouverner en dehors des circuits habituels. Ainsi Edouard III finance-t-il sur la Garde-Robe ses premières campagnes, Richard II gouverne-t-il avec son Hôtel, de même que Charles V entre 1357 et 1359. La cour est le lieu où le pouvoir s’exerce autant qu’il se donne à voir.

 
 
 La fonction royale voit donc à la fin du Moyen Age se développer ses aspects cérémoniels et extérieurs. Les apparitions publiques du prince sont un signe codé qui expriment la nature particulière de son pouvoir aux yeux de tous. Etre roi, c’est pour beaucoup le paraître, assumer l’Etat royal. Et il ne s’agit pas seulement de le faire dans ces occasions exceptionnelles que sont les sacres ou les entrées mais la ritualisation gagne peu à peu la vie privée des princes. Les cours deviennent la mise en scène quasi permanente de la dignité royale.
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Chapitre II. Vers un État moderne [1] 


Colette Beaune







I - L’impôt [2] 

La création d’une fiscalité d’Etat régulière et permanente est l’une des conditions sine qua non de l’état moderne. Pas d’Etat sans impôt, car il n’a pas les moyens alors d’assurer l’autorité souveraine, de rendre la justice ou de faire la guerre, c’est-à-dire d’assurer les fonctions traditionnelles ou non qu’on lui attribue désormais. Les devoirs de l’Etat ont grandi, ses ambitions plus encore mais les caisses royales et princières sont à la fin du XIIIe beaucoup plus vides que celles de la papauté ou des villes italiennes. Le roi ne peut plus vivre du sien et sauf exception l’importance des ressources domaniales décroît. Or l’opinion pensait que comme tout bon père de famille le roi devait vivre de ses revenus propres et que l’impôt était rapine, exaction ou maltôte. Il fut donc difficile et long à instaurer. On entra dans une période d’expédients et d’expériences. Finalement deux principes se dégagèrent : la commune nécessité autorise le prince à lever l’impôt mais il doit obtenir alors par une voie ou une autre le consentement de l’ensemble de ses sujets. La nécessité la plus évidente et la plus urgente était la guerre. Les sujets n’avaient alors guère le choix. En temps de paix, la discussion et le marchandage étaient possibles. L’essor des assemblées représentatives et la création des armées permanentes sont indissolublement liées au problème fiscal. Une fois consenti, l’impôt posait encore des problèmes. Etablir l’assiette et le recouvrer dans chaque paroisse nécessitait un personnel nombreux sachant à tout le moins compter. Or, l’Etat ignorait le plus souvent le nombre des feux susceptibles de contribuer (le premier état des feux français est de 1328), il ne possédait ni cartes des biens ni estimation de leur valeur (sauf dans les villes italiennes ou dans le Midi où estimes et cadastres sont très précoces). Chaque prince fut donc contraint à l’à-peu-près et chaque fiscalité fut un cas particulier tant au point de vue des impôts levés (directs ou non, sur le capital ou le revenu, les meubles ou les immeubles) qu’au point de vue des modes de perception ou de contrôle. Les résultats furent donc très divers. Chronologiquement d’abord, si les systèmes fiscaux italiens datent du XIIIe siècle, la France et l’Angleterre les mettent en place en deux phases (vers 1300 pour l’impôt de guerre, vers 1360 pour l’impôt de paix) et l’Empire attend 1495 pour tenter l’expérience. En volume ensuite, il semble bien que la France, les villes italiennes, la Castille des Rois Catholiques obtiennent les meilleurs résultats. Pourtant, même dans ce cas, le pouvoir doit se résigner à une colossale évasion fiscale et à une myriade d’exemptions plus ou moins justifiées. Résignation du pouvoir donc (entre le produit théorique d’un impôt et son produit pratique, il y a toujours une grosse différence), résignation surtout du contribuable qui espère envers et contre tout l’arrêt de ce prélèvement régulier et permanent qui se cumule avec ce qu’il doit à l’Eglise (dîme) et à son seigneur. A la fin du XVe, l’impôt est encore considéré dans les mentalités comme une ressource extraordinaire de l’Etat qu’on oppose volontiers à l’ordinaire seul admis. Cette résistance du vocabulaire à tenir compte des réalités s’exprime aussi bien dans les effrois (le métier de receveur est un job à hauts risques !) que dans le discours des théoriciens. De Jouvenel des Ursins déclarant que l’impôt mal utilisé est « vrai larcin, voire pourrait-on dire crime de lèse-majesté », la plupart des receveurs « on les doit mieux réputer larrons publics que ceux qui dérobent en un bois » à Fortescue décrivant les paysans français mal nourris et vêtus de loques après le passage du collecteur, l’unanimité règne. Affaire d’argent, l’impôt est aussi affaire de politique. Il contribue à affirmer la souveraineté de l’Etat (ce que ses promoteurs avaient consciemment voulu), mais il précise aussi lentement les hiérarchies au sein d’une société d’ordres. En ce sens, la fiscalité est à la fois le reflet du jeu politique et un acteur de celui-ci.


Vivre du sien

La théorie est dans tous les royaumes d’Occident que le prince doit vivre du sien, à savoir des ressources de son domaine, les seules à être considérées comme ordinaires et à n’être pas discutées par l’opinion.

Or le domaine royal n’est guère facile à définir et son extension comme sa rentabilité sont éminemment variables. Le domaine « corporel » tangible du roi est formé de toutes les terres dont le roi est seigneur dont il tire des redevances, en vertu de sa seigneurie ou propriété. S’y ajoutent les grands chemins, les cours d’eau navigables, les rivages de la mer, les murs et les fossés des villes fortifiées, les zones forestières en général. Le domaine « incorporel » est formé des droits que le roi lève en tant que seigneur féodal ou souverain sur des terres dont il est ou n’est pas le propriétaire (droits féodaux, droits de police…). Les revenus peuvent en être perpétuels et fixes, c’est l’exception. La plupart sont casuels et éminemment irréguliers.

En pratique, en France, les droits domaniaux les plus rentables sont la justice, le seigneuriage sur la frappe monétaire, les dons, les emprunts aux communautés urbaines ou l’exploitation des juifs. Ils sont à peu près identiques en Angleterre où les droits seigneuriaux (escheat, ward, marnage) et les droits sur les forêts sont plus rentables qu’ailleurs. Dans la péninsule Ibérique, les ressources domaniales sont un peu différentes : le yantar (droit de gîte payé pour le roi, sa famille, ses officiers), la roda (taxe pour l’entretien des chemins), la martiniega (un dixième des récoltes), l’exploitation des salines (ici ordinaires), les capitations des minorités (juifs et Maures sont nombreux). Il s’y ajoute les profits de guerre tant que dure la Reconquista (le quinto ou un cinquième du butin) et le tribut des principautés musulmanes versé assez régulièrement jusque vers 1300. Autrement dit, jusqu’au règne d’Alphonse X, les ressources domaniales sont abondantes.

L’Empire voit ses ressources domaniales fort négligées et donc pour nous difficiles à évaluer et impossibles à cartographier. Les biens d’Empire sont traditionnellement situés surtout en Allemagne rhénane ou en Allemagne du Sud : terres, villes, abbayes. Ce qui rapporte le plus, ce sont les versements des villes qui sont versés annuellement à la Saint-Martin. Les terres d’Empire donnent surtout lieu à des fournitures (de même que les forêts impériales), le droit de gîte est dû aussi par les nombreuses abbayes d’Empire. Les juifs sont comme partout l’objet d’une lourde exploitation fiscale.

Or le domaine fait l’objet entre 1250 et 1500 de deux mouvements contradictoires :

— D’un côté, il s’agrandit au rythme de la croissance du pouvoir royal et tend à être mieux exploité avec une administration mieux contrôlée et des caisses propres distinctes de celles de l’Hôtel (c’est-à-dire de la fortune personnelle du roi). C’est le cas en France où le domaine royal triple sous Philippe Auguste, s’accroît encore sous saint Louis des terres d’Alphonse de Poitiers, en Castille où la Reconquista agrandit le realengo, en Angleterre où l’administration de l’Echiquier se perfectionne et se régularise au XIIIe siècle.

— De l’autre, le domaine est l’objet de pressions constantes : on y découpe les douaires des reines (viagers certes mais c’est une perte de revenu), les apanages des cadets (même si la non-transmission aux filles qui s’impose en France au début du règne de Charles V vise à limiter la durée de l’aliénation). Par ailleurs, le roi se doit d’être généreux avec ses vassaux et ses clients. Les dons, les pensions sont souvent assignés sur le domaine.

Deux évolutions sont alors possibles :

— Celle de l’Allemagne où le domaine impérial va vers la disparition pure et simple. Le Grand Interrègne, les doubles élections, les multiples changements de dynastie amènent tout candidat au pouvoir à distribuer les biens d’Empire. Certes, depuis 1281, tout don qui ne serait pas autorisé par la majorité des électeurs est considéré comme non valable. Mais les électeurs en sont souvent eux-mêmes bénéficiaires et rien n’interdit les mises en gage temporaires (en principe !) contre un ralliement ou une avance de fonds. La dilapidation touche surtout les terres (les huit Landvogtei d’Empire créées par Rodolphe de Habsbourg en 1273 ne sont plus qu’un souvenir au XVe siècle), les églises, les douanes du Rhin et beaucoup plus rarement les châteaux et les villes. Evidemment, un prince fort peut rembourser ses dettes (en prélevant des aides extraordinaires) pour dégager telle ou telle ville. Des campagnes de récupération chroniques (sous Charles IV en 1360-1361 puis en 1434-1435 et en 1458) ont lieu mais sans grand succès. Toute nouvelle élection princière, toute guerre civile aboutit à une reconnaissance des aliénations antérieures. Il faut attendre Maximilien pour voir inverser le processus grâce à l’énorme héritage bourguignon et flamand.

— La France, l’Angleterre et la Castille s’efforcent efficacement de limiter les dilapidations. Le serment du sacre les avait toujours implicitement condamnées. Il le fait explicitement à partir du XIIIe siècle en Angleterre et de 1364 (ou 1380) en France. De plus, chaque ordonnance de réforme annule les donations non justifiées ou les donations récentes. La Chambre des comptes ou le Parlement obtiennent le droit de faire des remontrances ou de paralyser les générosités aberrantes. Toute aliénation doit être approuvée par le Conseil. Dans la pratique, les récupérations alternent avec les dilapidations (les favoris d’Edouard II, les concessions de Charles VI, celles d’Enrique II puis de Juan II en Castille) et elles sont souvent orientées politiquement. Ainsi, la grande campagne de récupération menée par les Rois Catholiques en 1480 toucha-t-elle de manière très inégale leurs adversaires et leurs partisans. L’évêque de Burgos Luis de Acuna perdit 78 % de ses juros mais le duc d’Albe en garda lui 76 % ! La réforme qui touchait la période 1464-1480 rapporta à l’Etat 30 millions de marevedis par an.

Quels que soient les efforts pour protéger, réorganiser le domaine royal et en accroître le rendement, les ressources ordinaires ne réussissent plus dès le XIIe en Grande-Bretagne, dans la deuxième moitié du XIIIe en Castille et en Italie du Sud, vers 1300 en France à faire face aux dépenses de l’Etat. L’Etat moderne coûte cher, plus cher que l’Etat patriarcal et féodal qui l’a précédé.

Il coûte cher en temps de paix : le gonflement des cours royales où le roi se donne à voir à sa noblesse et à ses sujets, la multiplication des officiers désormais gagés nécessitent des ressources financières plus importantes. C’est encore plus vrai en temps de guerre où il faut solder des troupes, payer des indemnités, envoyer des ambassades. Or, pour tout cela, les ressources domaniales ne conviennent guère, ni en montant (elles sont insuffisantes) ni en rapidité de mobilisation. Enfin, leur caractère irrégulier et imprévisible ne permet guère l’établissement de budgets.




Expériences et expédients

A vrai dire la première tendance des monarchies aux prises avec des difficultés financières fut l’expédient ponctuel. Elles mirent très longtemps à saisir le caractère structurel de ces difficultés et encore plus longtemps à en faire accepter l’idée à leurs sujets à qui la qualité de contribuable ne souriait guère.

L’expédient fut donc prioritaire. On recourut à l’emprunt forcé (aux villes, aux nobles, aux Cours souveraines, aux banquiers italiens ou aux juifs) en général en échange de privilèges mais rarement remboursé. A vrai dire, l’idée n’était pas mauvaise mais seuls l’Aragon et l’Italie surent mettre en place une dette d’état négociable. On recourut aussi aux ressources de l’Eglise. Là, tous les Etats n’étaient pas aussi bien placés et les pays espagnols (la Castille surtout) avaient l’avantage de pouvoir arguer d’une croisade permanente. Depuis 1260, le roi y perçoit les tercias reales (les deux neuvièmes de la dîme ecclésiastique) sur les biens du clergé. Vers 1265, la décime s’ajoute aux tercias. Au XIVe siècle, l’une comme l’autre sont régularisées et prélevées automatiquement. Par ailleurs, en période de guerre contre les musulmans, le clergé était astreint au don grattait (5 à 8 % de ses revenus) et la bulle de croisade exigeait de tous des aumônes — impôts non négligeables. Sauf pour la bulle de croisade, les princes espagnols n’avaient pas besoin de l’accord du pape. L’Empire obtenait aussi assez facilement (sauf en période de conflit avec la papauté) l’aide de l’Eglise. L’Empereur était le chef de la chrétienté et le pape pouvait difficilement lui refuser son aide contre l’hérétique ou l’infidèle. Les guerres hussites dans la première moitié du XVe et celles contre les Turcs dans la deuxième moitié du siècle furent financées ainsi. Après 1448, la décime est considérée comme une ressource normale qui va directement dans les caisses impériales. Naples en perçoit aussi pour lutter contre la Sicile ou l’Aragon jugés schismatiques ou hérétiques. Plus délicate était la situation de la France et de l’Angleterre mal placées pour se servir sur les biens de saint Pierre. Certes, le royaume très chrétien obtenait parfois des décimes, assez régulièrement même de 1285 à 1303, mais celles-ci donnaient lieu à autorisation pontificale et furent à l’origine du violent conflit qui opposa Boniface VIII et Philippe le Bel. La papauté d’Avignon fut en général plus conciliante et la décime rentra dans les caisses royales à partir de 1360 au rythme d’une tous les deux ou trois ans. L’Angleterre se trouvait dans une situation beaucoup plus ambiguë. Fief du Saint-Siège depuis les malheurs de Jean sans Terre au début du XIIIe siècle, elle devait un cens annuel qu’elle paya à peu près jusqu’en 1327, puis très épisodiquement depuis 1335 et enfin plus du tout. Elle n’avait guère d’infidèles à ses portes et donc pas de décime ou de bulle de croisade à espérer. La royauté dut se contenter des dons annuels accordés par les Convocations d’York et de Canterbury. C’est certainement là que l’Eglise s’avérait le moins rentable pour la royauté.

Le dernier expédient, c’était la mutation monétaire. Le seigneuriage que le roi prélevait alors était bien un impôt mais plus léger, invisible et quasi indolore. L’opinion admettait que la monnaie était la chose du prince (à condition qu’il n’en abusât pas au point de désorganiser les circuits économiques). La mutation monétaire fut pratiquement partout antérieure à l’impôt et continua à être utilisée parallèlement à celui-ci. Philippe IV y gagna la réputation d’un faux-monnayeur, la crise de 1358-1360, la lutte Armagnacs-Bourguignons multiplièrent les dévaluations, et la bonne monnaie ne revint qu’avec la régularisation de l’impôt permanent sous Charles VII. Même chose dans la péninsule Ibérique où toutes les périodes de crise sont marquées par des cascades de mutations comme de 1380 à 1385 en Navarre, de 1383 à 1385 au Portugal. Une autre possibilité était que le roi se fesse payer le maintien de la stabilité monétaire. Ainsi, la moneda forera castillane faisait payer 6 à 8 marevedis par feu pour sept ans contre la promesse royale de ne pas muer la monnaie durant cette période.

Une autre voie consistait à faire évaluer les prélèvements féodaux. Ceux-ci avaient bien des inconvénients. Ils ne touchaient que des vassaux et non l’ensemble des sujets, ils n’étaient versés que dans un certain nombre de cas précis et exceptionnels (rançon du seigneur, adoubement, mariage, croisade) auxquels on ajoutait dans l’Empire les voyages princiers auprès de l’empereur ou le voyage de celui-ci à Rome lors du couronnement. Qui plus est, ces prélèvements épisodiques étaient coutumiers et rapportaient peu. L’impôt moderne est à la fois le successeur de l’impôt féodal et son inverse. Ni ses bases théoriques ni son organisation matérielle ne sont comparables. En Élit, l’ « extraordinaire » fut l’objet d’une création continue avec des échecs, des reprises, des hésitations. On y distingue en général la période des expériences (XIIe-XIIIe), l’établissement de l’extraordinaire de guerre qui devient peu à peu permanent (vers 1360) et enfin la régularisation de l’impôt en temps de paix qui est partout tardive.

Prenons l’exemple de l’Angleterre où la mise en place de l’impôt fut très précoce. Dès le XIIe siècle, le roi réussit à imposer aux tenants en chef et aux titulaires de fiefs de chevaliers le scutage (taxe de remplacement de l’ost), aux comtés et aux villes le tallage (don et aides) et à la fin du siècle d’épisodiques levées extraordinaires (un dixième et un quinzième sur les biens meubles) qui rapportent beaucoup plus que les précédents. On en compte un peu moins d’une dizaine au XIIIe siècle, car les barons dont l’avis est requis refusent à l’occasion leur approbation. Le règne d’Edouard Ier crée l’impôt moderne de guerre. En 1297, le roi aux prises avec une guerre sur trois fronts se fait accorder des subsides (un huitième) et des indirects sur la laine par le Parlement. Par la Confirmatio cartarum, il reconnaît par contre que toute levée d’impôt doit être faite par le consentement des sujets, justifiée par le bien commun et par une évidente nécessité. Le mécanisme du marchandage roi/Parlement sur l’impôt va s’affirmer et se régulariser dans la première moitié du XIVe siècle au profit des Communes. La crise de 1337-1340 assure leur position. Une autre crise en 1362 montre le passage à l’impôt régulier de paix. Edouard III présente un budget truqué avec un déficit important dont les causes réelles (les dépenses royales) sont occultées. Le Parlement accepte de payer moyennant confirmation de son monopole de la concession de l’impôt qui lui permet un dialogue fructueux avec le pouvoir, puisqu’il détient une carte indispensable.

Fiscalité d’Etat précoce aussi en Sicile (première moitié du XIIIe siècle) et en Castille (règne d’Alphonse X) où les souvenirs arabes permettent de lever de lourds indirects (almojarifazgo, alcabala) et des directs votés par les Cortes : le premier servicio pour la guerre date de 1269, la collecta sicilienne a été étendue à tous les sujets dès le règne de Frédéric II.

Par contre, la France et l’Empire sont très lents à mettre en place des systèmes fiscaux cohérents. En France, le règne de Philippe IV le Bel est décisif. Il établit des levées extraordinaires liées à la guerre et à la proclamation du ban et de l’arrière-ban. La levée est présentée comme une commutation de l’ost et interrompue par la paix. Aucun heu précis de consentement ne se dégage, bien que le roi effectue en général des consultations avant une levée. Un premier essai de lever un impôt de paix en 1321 échoue lamentablement. En 1338, le retour à la paix exige encore des remboursements. Ce n’est guère qu’après 1343 que la convocation des états généraux pour consultation devient d’usage. La rançon de Jean II après 1356 marqua le passage à l’impôt de paix sous la triple forme d’aides indirectes, de la gabelle et du fouage qui resteront les bases de la fiscalité française moderne. En revanche, le roi pourra assez vite se passer de l’accord des assemblées (dès 1435) quitte à multiplier les négociations locales.

Dans l’Empire, si les impôts dus aux princes se mettent bien en place entre 1350 et 1450, l’empereur continue à dépendre de très irrégulières levées extraordinaires ou de ses ressources féodales. Il est vrai qu’il peut compter sur les impôts levés dans sa propre principauté (la Bohême pour les Luxembourg, l’Autriche puis le Tyrol pour les Habsbourg). Les levées extraordinaires (depuis 1274) se voient tarifiées à la demande des villes sous le règne de Charles IV où leur montant est à peu près équivalent aux ressources domaniales. L’impôt d’Empire n’apparaît qu’en 1495. Le Gemeinde Pfenning est versé par tous les habitante de l’Empire de plus de quinze ans selon leur fortune. Il devient rapidement annuel et rapporte environ 1 million de florins par an.




Indirects et directs

Il est impossible de faire un panorama complet de toutes les formes d’impôt que l’imagination fertile des gouvernements médiévaux fit naître. Nous nous bornerons à quelques exemples significatifs.

Les indirects peuvent prendre la forme de douanes ou de taxes sur les transactions (aides). Les douanes se sont développées dans les pays qui ont des frontières naturelles nettes (l’Angleterre, la Sicile) et des exportations importantes (laine anglaise, blé sicilien). La laine anglaise est taxée depuis la fin du XIIIe siècle. Elle est frappée de l’old coutume (1275) 6 sous 8 deniers par sac et de la nouvelle coutume (3 sous 4 deniers) que n’acquittent que les marchands étrangers en surplus de l’autre. Celles-ci sont perçues depuis 1313 par le système de l’Etape (passage obligatoire dans un port anglais ou continental comme Calais où la taxe est acquittée) confiée à un syndicat de marchands, les Staplers, dont les intérêts ne coïncident pas toujours avec ceux des producteurs ni avec ceux du roi. Celui-ci qui retire la moitié de ses revenus de ce type de ressources tend à augmenter la fiscalité sur la laine (maltôtes votées par le Parlement) à pratiquer des saisies ou des interdictions d’exporter qui sont des armes diplomatiques. Par ailleurs, il multiplie les exemptions. Le résultat en est que la fiscalité royale finit par tuer la laine anglaise devenue trop chère sur les marchés continentaux !

Le système castillan (ou aragonais) est plus compliqué. Un réseau de porte ou de points de passage obligatoires couvre les frontières. Les marchandises sont classées en cosas vedadas (qui nécessitent des licences spéciales et coûteuses) : les chevaux, les armes, les denrées alimentaires de première nécessité sont interdite d’exportation. Le reste est permis moyennant une taxe de 10 % ad valorem. L’idée est de maintenir de bas prix intérieurs tout en favorisant la noblesse et les intérêts de l’Etat contre les musulmans.

La France et l’Empire se signalent par un colossal retard en matière douanière non parce qu’elles connaissent des douanes intérieures régionales mais parce que l’étendue de leurs frontières ne permet guère la mise en place d’un système cohérent.

Les aides portent sur la vente en gros ou au détail des produits ou sur leur orientation. C’est l’impôt le plus varié et le plus parcellisé qui soit. Il varie avec la quantité achetée, la nature de la marchandise, la nationalité de l’acheteur et sa qualité, le Heu de la transaction. On peut citer en exemple le servicio et montazgo qui frappe en Castille le troupeau transhumant (5 moutons sur 100, 3 vaches sur 1 000) ou encore la très impopulaire gabelle qui existe dans toute l’Europe (sauf dans les lieux de production où elle serait inapplicable). Le sel indispensable à la conservation des aliments est partout lourdement taxé. L’Etat en fait un monopole, en surveille le commerce et la distribution (greniers à sel) et impose même parfois une quantité obligatoire à chaque acheteur (Sicile, Castille en 1341) avec un succès encore fort aléatoire.

L’impôt direct peut être de quotité ou de répartition. Dans le cas d’un impôt de quotité, chaque contribuable ou chaque feu verse un pourcentage décidé à l’avance de son revenu annuel ou de son capital estimé. Dans le cas d’un impôt de répartition, l’Etat part de la somme qu’il veut obtenir, partagée ensuite entre les différentes provinces, villes, villages intéressés. Par ailleurs la quote de l’impôt peut être différenciée ou non (tous les contribuables paient dans ce cas la même chose). Au fur et à mesure que l’Etat évalue plus précisément le nombre des contribuables et leurs facultés contributives, il préfère l’impôt de répartition à quote différenciée. L’avantage est pour l’Etat que le fort y porte le faible. Le riche paie plus arithmétiquement que le pauvre mais toujours moins en pourcentage. Enfin le prélèvement qui ne dépasse jamais quelques pourcent amène pourtant des sommes très élevées dans les caisses centrales. La France préfère la taille ou le fouage, l’Angleterre lève un dixième de la valeur des biens dans les bourgs et un quinzième dans les comtés (les tentatives de poil tax ont échoué), les servicios castillans ont beaucoup de peine à devenir proportionnels.

En fait, le résultat dans les budgets royaux est extrêmement contrasté. En Castille, les recettes royales oscillent entre 50 à 60 millions de marevedis dans la première moitié du XVe siècle, 150 millions en 1481 et 270 millions en 1500. Elles sont assurées à peu près à moitié par le servicio, le reste se répartissant entre l’alcabala (40 millions), les douanes (8 à 10 millions), les tercias reales (3 millions). Les dépenses sont marquées par la prédominance de la guerre et des pensions, la cour ne représentant pas plus de 10 % des frais.

Les budgets des princes français sont très différents. A l’exception de la Bourgogne où 10 % seulement des recettes proviennent de l’extraordinaire et 90 % des ressources domaniales (salines, péages flamands), le roi comme les princes vivent peu de leur domaine qui ne fournit plus que 5 à 10 % des recettes. Les 90 % restant sont assurés à peu près également par les aides et la taille. Par ailleurs, la France connaît le même accroissement drastique de la pression fiscale que la Castille : 1 million de livres en 1420, 1,8 en 1460, 4,6 millions sous Louis XI.

Les rois d’Angleterre étaient loin de chiffres comparables. Edouard III en 1340 disposait de 90 000 livres sterling, Richard II à la fin de son règne de 120 000 livres. L’arrivée des Lancastriens, les catastrophes du règne d’Henry VI firent péricliter les revenus royaux qui n’auraient plus été que de 40 000 livres sous Edouard IV. La récupération fort lente ne date que des Tudors.




Consentir ou non à l’impôt

L’instauration dans tous les pays européens de cette nouveauté révolutionnaire et a priori peu populaire qu’est l’impôt moderne nécessita de la part de tous les gouvernements un intense effort de propagande qui s’appuya sur la réflexion des juristes et des théologiens. En droit romain, le prince a le droit d’imposer des fardeaux supplémentaires à ses sujets quand la nécessité l’exige. La nécessité permet donc d’outrepasser la coutume si le bien commun y conduit. Or la nécessité la plus évidente c’est la défense du royaume constatée par tous. Si le roi peut prouver l’état de nécessité, les sujets sont tenus de lui accorder l’aide demandée. Mais les sujets peuvent ne pas constater la nécessité (payer les dettes du roi n’en fait pas partie). L’argent consenti doit par ailleurs être dépensé conformément aux buts proclamés lors de la levée. Si ces motifs disparaissent, l’impôt doit être restitué.

Ceci obligeait donc le roi à prouver la nécessité plus qu’à requérir précisément un consentement ! Néanmoins, celui-ci n’était pas inutile parce qu’il facilitait la perception. De qui le roi devait-il requérir le consentement ? Plusieurs solutions étaient possibles ; le Conseil du roi, les barons du royaume, les assemblées représentatives nationales ou provinciales, les conseils urbains. Les contemporains les estimaient tous représentatifs et il n’est pas feux de dire que tous ces lieux de pouvoir impliquaient un dialogue entre le gouvernement et les gouvernés.

Néanmoins malgré une propagande massive en faveur de l’obligation fiscale, celle-ci rencontrait des réticences. L’impôt était contraire à la liberté naturelle des enfants de Dieu et encore plus à celle des clercs que la Bible défendait d’imposer ou à celle des nobles libres par excellence. Le roi tondait ses brebis plus qu’il ne les gardait. L’argent de l’impôt, cette novation qui aurait horrifié le roi saint Louis et avait envoyé Philippe IV en enfer, était gaspillé sans justification. Le peuple en devenait pauvre et aigri. A vrai dire, même les rois croyaient quelque peu à ce discours. Beaucoup jusqu’à Charles V en 1380 se crurent obligés sur leur lit de mort d’abolir tout ou partie des levées au grand dam de leurs successeurs ! Les nouveaux contribuables étaient peu enthousiastes. Dans la péninsule Ibérique, l’évaporation vers les senorios ou vers un autre des royaumes ibériques était extrêmement efficace, car on jouissait alors d’exemptions fiscales temporaires. La fraude et la contrebande sévissaient à tous les niveaux. La sous-déclaration des biens, l’appartenance réclamée à tort à un groupe exempt, la contrebande sont fréquentes. La mauvaise volonté accumule les arriérés (dont une part non négligeable ne sera jamais payée).

On passe même assez souvent à la révolte ouverte. Ainsi, en 1368, un groupe de contribuables de Montivilliers en Normandie assaille de nuit et dans l’exercice de ses fonctions (!) un receveur qui est tué ! Ils se gardent évidemment de se présenter devant le bailli et se réfugient à l’abbaye Notre-Dame en arguant de leur qualité de clercs. L’abbaye qui est elle-même exempte et lieu d’asile les cache. En 1369 un arrêt du Parlement exige leur livraison aux autorités. Ils disparaissent alors mystérieusement, tandis que l’abbaye est condamnée à 1 000 livres d’amende (deux ans après !). L’émeute fiscale est aussi extrêmement fréquente. Bien que l’impôt ne soit pas toujours forcément le seul sujet de mécontentement, il sert de détonateur. Certaines crises rurales ont un aspect fiscal (la Grande Jacquerie liée aux rançons réclamées après Poitiers, la Révolte des travailleurs anglais de 1381 déclenchée par la poil tax). Au XVe siècle, les émeutes urbaines à aspect fiscal sont monnaie courante. On massacre quelques receveurs, on détruit les hôtels des riches et les rôles de la taille. Avant que la fête ne tourne trop mal, les élites urbaines s’efforcent de négocier avec le pouvoir qui la plupart du temps punit brutalement (Harelle, Maillotins). 

Est-ce à dire que ces résistances étaient toujours vouées à l’échec ? Pas du tout, le niveau de l’impôt fut partout un savant compromis entre les possibilités d’intervention de l’Etat et les résistances des sujets. Et l’équilibre oscilla entre l’oppression fiscale, le partage des bénéfices et l’exemption.




Conséquences institutionnelles et sociales

La nécessité de faire l’assiette de l’impôt et de le recouvrer aboutirent à l’apparition progressive dans tous les Etats d’administrations spécialisées, différentes de celles traditionnelles qui étaient chargées des revenus ordinaires, tant au niveau central qu’au niveau local. Une nouvelle géographie administrative apparut qui se superposa à l’ancienne.

En France, les généraux des finances en nombre variable surveillent les généralités qui se multiplient à la fin du XVe. La Languedoïl est un pays à élection comme la généralité d’Outre-Seine et Yonne, le Languedoc est un pays d’états, Guyenne et Poitou sont des pays à commissaires, la Normandie est un pays d’états avec des élus. Dans les pays qui n’ont pas d’états, les élus ou les commissaires font directement l’assiette, dans les pays d’états, elle est faite après décision de ceux-ci et consultation des notables de l’assiette diocésaine dans le cadre des diocèses. L’emprise des contribuables sur l’assiette et la levée sont donc extrêmement variables. Les officiers échappent au contrôle local, par contre les commissaires peuvent être des notables locaux. La pression fiscale est donc en général moindre dans les pays d’états.

La comptabilité et le contentieux sont assurés par la Chambre des comptes et par la Cour des aides. Les maîtres des comptes vérifient dès 1275 les comptes des baillis, sénéchaux et autres administrateurs. Ils sont organisés en Chambre par l’ordonnance de 1320 qui fixe la composition (7 maîtres et 11 petits clercs), le travail de contrôle, de contentieux et d’archivage : la surveillance des finances ordinaires reste de leur ressort durant toute la période, tandis que l’extraordinaire est rattaché à la Cour des aides créée en 1390. En Castille, la Casa de Cuentia apparaît sous Enrique II et se stabilise à Valladolid en 1437 et les condadores majores doublent le mayordome major chargé plutôt du domaine. En Navarre, la Chambre des comptes apparaît en 1365, au Portugal en 1383. A Naples, la Sommaria en tient lieu. La plupart des principautés accueillent aussi ces organismes de contrôle entre 1350 et 1450. Seul, l’Empire reste à l’écart du mouvement au niveau central.

Pourtant, la plupart des pouvoirs n’avaient ni les moyens ni le désir de multiplier outre mesure les officiers. Aussi la régie directe n’est pas sauf en France le système le plus utilisé. Il est fréquent de voir l’impôt affermé à des groupes de particuliers riches qui avancent la somme au roi puis se remboursent sur les contribuables. Ces fermiers (arrendadores) se rencontrent quasiment partout dans la levée des indirects. L’opinion n’est pas favorable à la ferme mais celle-ci facilite les prévisions et l’Etat la trouve commode. On peut aussi faire lever l’impôt par d’autres. Le Gemeinde Pfenning impérial est levé par les administrations des principautés, les impôts sur le clergé le sont souvent par le clergé lui-même, les versements dus par les villes sont levés par les municipalités. L’Espagne pratique couramment sous les Rois Catholiques le forfait (encabezamiento), c’est-à-dire que les oligarchies urbaines se chargent de la levée des indirects dans toute leur région pour une somme convenue d’avance. On voit donc que l’administration fiscale reste encore vers 1500 pour beaucoup le domaine des expédients, de l’improvisé et du provisoire, même si les progrès y sont incontestables ! L’état de finance n’a ni la régularité ni la belle ordonnance de l’état de justice.

L’établissement de l’impôt malgré ses limites eut néanmoins des conséquences d’une extrême importance. Le pouvoir central se trouva muni de ressources dont l’importance éclipsait celles de tous ses concurrents et lui donnait une place incontestable. Seul, il pouvait entretenir une administration puissante et instruite, seul, il pouvait avoir une armée permanente pourvue d’une artillerie coûteuse. Vers 1500, les rois eurent enfin les moyens de leurs ambitions à la souveraineté.

L’impôt avait pour autre avantage de clarifier les limites de leur pouvoir. Les douanes donnaient aux frontières un aspect linéaire et créaient des espaces économiques nationaux plus ou moins cohérents. A l’intérieur de ceux-ci, tous désormais devaient payer l’impôt ou faire reconnaître leur exemption, c’est-à-dire que le pouvoir royal touchait ainsi tous les individus bien au-delà des cadres de la féodalité traditionnelle ou bâtarde. La conscience d’être sujet du roi passe en partie par le percepteur.

Il touchait les individus à vrai dire fort inégalement, car une des conséquences les plus paradoxales de l’impôt fut de contribuer à la cristallisation de la société d’ordres. En effet, il en excluait d’abord un grand nombre : les nihil des levées de taille. A Périgueux, le nombre de ceux qui échappent à la taille varie entre 38 et 85 % de la population totale. A Bishop Tachbrook dans le Warwickshire en 1332, une trentaine de familles paient le quinzième mais 29 y échappent pour cause de pauvreté. Certes, le seuil de l’impôt n’est pas toujours aussi généreux et les aides frappent plus généralement que l’impôt direct. Les exemptés par le haut ne sont pas moins nombreux. La faveur royale suffit à justifier l’exemption mais certains l’obtiennent plus facilement que d’autres : les conseils municipaux des grandes villes, les officiers royaux d’un certain niveau, les membres des Cours souveraines, ceux de l’Hôtel, les clercs et les universitaires ne paient pas l’impôt. Ces catégories sont moins hétéroclites qu’il n’y paraît. L’exemption isole le clergé (imposé à part, moins ou pas du tout), les élites urbaines et la noblesse traditionnelle (sauf en Grande-Bretagne) qui prêtant le service militaire est dispensée de payer l’impôt. Dans tous les esprits celui-ci reste fondamentalement lié au remplacement de l’ost. Aristocratie du sang, du savoir et de la fortune sont donc réunies dans le même statut privilégié d’exemption. Mais celle-ci n’est pas tout. Les mêmes aristocrates participent parfois à la levée de celui-ci, dans les périodes difficiles on achète leur consentement à la taxation de leurs tenanciers par une part variable (le tiers souvent) du produit de l’impôt royal. Une bonne partie des terres seigneuriales n’acquittent jamais l’impôt royal : c’est le cas de la Bourgogne et de la Bretagne en France, des principautés allemandes avant 1495, du duché de Lanças tre en Angleterre, en Castille des terres des ordres militaires, des archevêques de Tolède et Séville, du marquis de Villena, des ducs de Medina Sidonia et d’Albuquerque, du comté d’Uruena sans compter toute la Galice et les Asturies ! Enfin, les sommes levées par l’impôt retombent pour une part dans l’escarcelle des aristocraties qui entourent le pouvoir sous forme de gages, de rentes et de pensions nombreuses et de montant considérable qu’ils sont d’ailleurs parfois chargés de prélever eux-mêmes sur le contribuable.

Le poids de l’impôt retombait donc surtout sur les habitants des villes non privilégiées et plus généralement sur la paysannerie dépourvue de moyens de se faire entendre et de résister sauf passivement. Si la fiscalité répondit bien aux motifs qui l’avaient suscitée, donner au roi les moyens de sa politique, donner à l’Etat une armature administrative, elle ne fut en aucun cas un instrument de justice sociale, elle se contenta de refléter la hiérarchisation croissante de la société. Elle en fut le miroir déformant qui accentuait et durcissait les écarts à l’intérieur de celle-ci.







II - Guerre et armées [3] 

La guerre n’est jamais au Moyen Age considérée comme violence à l’état pur. C’est un phénomène qui a ses justifications (guerre juste ou guerre injuste) et ses règles (lois de la guerre). Pour les Germains, la guerre était la seule activité noble et la bataille jugement de Dieu. Les Pères de l’Eglise furent en revanche nombreux à l’origine à condamner la violence. Le métier des armes est interdit aux clercs et à tous ceux qui recherchent la perfection. Pourtant, la conversion de l’Empire les conduisit à une attitude plus réaliste et à admettre la violence pour la répression du brigandage et la défense de Rome contre les Barbares. Mais, c’est saint Augustin qui définit pour tout le Moyen Age ce qu’est une juste guerre. Pour lui, la paix parfaite n’existe que dans la cité céleste. Dans la cité de ce monde, les guerres sont inévitables. Il faut donc distinguer la guerre juste qui acceptée par Dieu rapproche les deux cités, de la guerre injuste qui les éloigne. Les guerres défensives sont justes. Une guerre offensive peut l’être aussi si elle a une cause juste : la récupération de ce qui vous a été injustement enlevé. Elle doit être en outre menée avec une intention droite. Toute guerre provoquée par la cupidité ou l’ambition est mauvaise. Elle doit être enfin déclarée par une autorité souveraine qui n’a aucun supérieur en ce monde et conduite dans le respect de certains principes (éviter les violences inutiles, ménager terres et biens d’Eglise). La guerre est donc pour saint Augustin réservée à l’Etat, la guerre privée est condamnée. La guerre juste n’est autre que la forme violente et ultime de la recherche de la justice et doit être exercée conformément à celle-ci. A ces conditions, elle peut s’intégrer dans un monde chrétien.

Il s’ensuivit le dégagement progressif d’un code de lois de la guerre. Les prisonniers ne furent plus massacrés ni réduits en esclavage mais soumis à rançons. Les clercs furent progressivement exclus des guerres, bien qu’ils dussent toujours des contingents. Leur présence sur les champs de bataille fut réduite à la prière et à la confession des guerriers avant ou après les combats. L’Eglise s’efforça même d’imposer au début du XIe siècle à la chevalerie naissante la paix et la trêve de Dieu. Certains jours de la semaine (le dimanche ou du vendredi au dimanche), certaines périodes de l’année (Avent ou Carême), certains groupes comme les laboureurs, les femmes, les enfants et les clercs étaient mis hors du jeu de la force brutale. Que reste-t-il de tout cela vers 1250 ?

Un peu partout, les rois ont repris à leur compte paix et trêve de Dieu et en font assurer le respect qui renforce leur pouvoir. En Élit, les principes ne sont pas toujours respectés. Il arrive qu’on se batte le dimanche (Bouvines) et la pratique de la terre brûlée à la fin du XIVe n’est guère favorable à la protection des non-combattants. La pensée scolastique a pourtant beaucoup progressé depuis saint Augustin et le De Bello de Jean de Legnano distingue sept sortes de guerres ; quatre justes ; la guerre romaine (ou de croisade faite par l’ensemble des princes où l’on ne fait pas de prisonniers, d’où son surnom de guerre mortelle), la guerre judiciaire, la guerre licite d’un prince souverain, la guerre défensive, et trois injustes ; la guerre présomptueuse (rébellion), la guerre illicite contre un souverain, la guerre volontaire menée sans l’autorité nécessaire. L’analyse était beaucoup plus fine, mais il devenait plus difficile de s’y reconnaître, surtout lorsque durant la guerre de Cent ans les deux parties dirent avoir juste guerre.

On en vint donc à distinguer la guerre mortelle sans règles qu’en principe on ne Élisait que contre des non-chrétiens, et la guerre bonne où l’on s’efforçait d’éviter les morts, de leur assurer sépulture, de traiter correctement les prisonniers (solvables !), d’éviter les destructions mutiles (viols, incendies) et de respecter les sauf-conduits et les trêves. En pratique, ce corps de lois de la guerre s’imposait surtout à ceux qui avaient reçu l’adoubement, qui étaient des guerriers professionnels combattants de Dieu ou du roi. Il s’appliquait beaucoup moins aux marginaux de la guerre, ces mercenaires qui devenaient de plus en plus nombreux sur les champs de bataille : brabançons ou cottereaux qui ne tuaient pas dans les règles mais qu’on massacrait sans remords au soir du combat, sans exiger une rançon qu’ils n’auraient pu payer. Ils furent en quelque sorte l’exutoire de la violence, le bouc émissaire de la bonne conscience des armées nobles.


Les formes de la guerre

La guerre médiévale se méfie de la bataille rangée qui en est pourtant l’événement le plus spectaculaire et le seul que retiendront les chroniques. C’est que livrer bataille est chose risquée, qui remet tout le sort d’un Etat à quelques heures d’un combat aléatoire. On y voyait un jugement de Dieu décidant de la justesse de la guerre ou un caprice de la fortune suivant qu’on l’avait gagnée ou perdue. La tactique la plus fréquente consistait dans la charge frontale des cavaliers lourdement armés à la lance contre les rangs de l’adversaire pour les disloquer.

Ensuite, on se livrait à la chasse aux fuyards et aux prisonniers pour obtenir des rançons. Un mort était peu rentable et tout ce qui pouvait payer rançon était systématiquement épargné. La cavalerie française aimait prouver sa prouesse en bataille, même si le terrain ne s’y prêtait guère (vignobles de Crécy, bois de Poitiers) ou si les arcs anglais pouvaient la prendre de côté. Elle connut ainsi des échecs flagrants. Deux autres solutions étaient possibles : la charge de cavalerie démontée pratiquée dans l’Empire depuis le XIIIe siècle et par les Anglais depuis les guerres écossaises, combinée avec l’utilisation d’archers. Mais les Français, s’ils voulaient bien mourir pour leur roi, voulaient mourir noblement, c’est-à-dire à cheval ! Ils ne se résolurent que très tard à la charge démontée (Castillon, Formigny). Quant à la charge d’infanterie c’est à la fin du Moyen Age une spécialité suisse (Morat, Grandson). En pratique, on combinait en général les mouvements de la cavalerie lourde avec ceux des cavaliers légèrement armés, des gens de trait (arbalétriers français ou archers anglais) et des gens de pied. La bataille avait presque toujours lieu sous la conduite du roi ou de l’un de ses fils, encore qu’après Poitiers certains théoriciens prudents lui conseillent de déléguer cette fonction. Il n’empêche que normalement le prince est présent sur le champ de bataille. La présence de Ferdinand et d’Isabelle à Alhama puis au siège de Baza et enfin sous les murs de Grenade ne fut pas sans conséquence.

La seconde forme de guerre est beaucoup plus courante que la bataille. Il s’agit de la chevauchée qui emmène plus ou moins profondément en territoire ennemi une troupe mobile qui multiplie pillages et destructions avant de regagner ses bases lourdement chargée. Le succès repose sur la rapidité de l’action et vise à déconsidérer l’ennemi, à brûler ses villes et châteaux. « Guerre sans feux n’est qu’andouille sans moutarde » selon Edouard III. On cherche à éviter la bataille. Le Prince Noir à Poitiers n’y réussit pas mais il désirait en fait regagner les poches pleines ses bases de Guyenne. On peut aussi considérer comme des chevauchées les expéditions extrêmement fréquentes que lançait la noblesse andalouse au-delà de la frontière de l’émirat de Grenade.

La seule riposte possible à la chevauchée, c’était la muraille, muraille des forteresses de frontière organisées en profondeur sur les limites de Normandie ou de Guyenne, muraille des villes qui s’enfermèrent pour échapper au pillage. Tout l’Occident se couvrit de créneaux. En 1307, par exemple, dans le bailliage de Milly-la-Forêt, on comptait 6 châteaux, 4 maisons fortes, 5 tours, 12 forts et 28 églises fortifiées, soit une forteresse tous les 20 km2. Toutes les villes à la même époque reconstruisent ou réparent leurs murailles à leurs frais ou avec l’aide du roi. On abat les maisons et les chapelles trop proches de celles-ci, on ferme de nombreuses portes, on cure les fossés, on oblige les habitants des faubourgs à habiter à l’intérieur des murs. Mais la fortification n’est rien sans la garnison qui la tient. Ainsi, vers 1450, l’Angleterre entretenait trois garnisons sur la frontière écossaise (Carlisle, Berwick, Roxburgh) qui lui coûtaient en temps de paix 4 750 livres sans compter en Irlande celle de Dublin (2 000 livres). Sur le continent, Calais coûtait de 20 000 livres en temps de paix à 50 000 en temps de guerre, soit la moitié du budget anglais de temps de paix. Il s’y ajoutait les garnisons de Guyenne assez peu nombreuses et celles de Normandie (dont le financement était en principe local). On comptait aussi sur la fidélité gratuite des lords des marches galloises et de la noblesse gasconne pour assurer la défense territoriale. Sur le continent, de même, la plupart des grandes villes se virent pourvues d’une garnison dont le capitaine était nommé par le prince mais que la ville devait entretenir.

Le combattant le plus prestigieux et le plus redouté de l’armée médiévale reste le chevalier. Son armement défensif comprend une armure (à mailles au XIVe siècle, au XVe l’armure de plate plus coûteuse s’impose lentement et couvre d’un harnois blanc les parties les plus vulnérables du corps tandis que les mailles ne servent plus que de liaison accessoire). Un bouclier, une lance et une épée complètent cet équipement dont le poids comme le prix se sont beaucoup accrus. En effet, on considère dès la fin du XIVe siècle qu’un cavalier lourd doit avoir deux ou trois chevaux (de bataille ou de trait) et être assisté de deux à quatre écuyers ou servants d’armes. L’ensemble s’appelle une lance (Gleve dans les pays germaniques). On peut même trouver des lances beaucoup plus importantes autour d’un homme de haut rang ou dans certaines armées royales. La lance garnie des années de Charles VII comprend un homme d’armes pour cinq assistants. A l’origine, les soldes sont très différentes et beaucoup plus élevées pour le noble chevalier que pour ses acolytes. Mais l’équipement reste à la charge de l’intéressé. Aussi assiste-t-on dans beaucoup d’Etats européens à une fuite devant la chevalerie. Les Etats réagissent comme ils peuvent en obligeant à se faire adouber à partir d’un certain niveau de fortune (en Angleterre) ou en forçant au service à cheval sans adoubement tous les notables (en Espagne). Néanmoins, le mouvement est irréversible et à la fin du XVe les chevaliers sont une infime minorité dans les armées du temps sauf dans l’Empire.

La cavalerie légère joue un rôle moindre, du hobelar anglais aux ginetaires espagnols ou aux chevau-légers français. Les gens de trait sont par contre beaucoup plus présents sur tous les champs de bataille qu’ils soient montés ou non. Les archers anglais sont munis du long bow, grand arc qui tire 24 flèches en cinq minutes avec une bonne précision. Puis l’archer pose son arc et se bat au couteau. La pluie de flèches désorganise souvent en bataille rangée la charge de l’adversaire et l’archerie anglaise est en rase campagne exercée et redoutable. Elle est montée depuis 1340, même si elle combat toujours à pied et elle est souvent beaucoup plus nombreuse que les gens d’armes. La France des Valois utilise plutôt l’arbalète beaucoup plus lente mais puissante et précise. Elle convient très bien à la défense d’un château assiégé. Sur le champ de bataille, l’arbalétrier est beaucoup plus vulnérable et protégé par les pavesiers dont les grands bouchers lui permettent de recharger son arme.

L’infanterie forme une masse de gens de pied mal protégés et mal équipés. Ils ne jouent à l’origine qu’un rôle d’appoint et sont méprisés comme ribauds. Ecorcheurs et routiers seront pour la plupart des gens de pied. Pourtant dès 1302 à Courtrai les piétons des villes de Flandres écrasent la chevalerie française, et dans la deuxième moitié du XVe siècle l’infanterie suisse, qui se forme en carrés, sorte de hérissons où s’étagent les piquiers (la pique fait 5,5 m) et les hallebardiers (1,80 m), est impossible à rompre pour une charge de cavaliers. L’époque moderne allait réhabiliter l’infanterie.

Une autre nouveauté révolutionnait aussi à partir de la fin du XIVe siècle tant la bataille rangée que la guerre de siège, l’artillerie. Le XIVe siècle utilisa surtout des trébuchets qui envoyaient des boulets de pierre. Vers 1380, des engins à poudre envoyant des boulets de fer apparurent. Mais les tirs étaient lents, imprécis, de médiocre portée. Les engins difficiles à déplacer étaient très vulnérables et il fallait les protéger. L’artillerie fut donc utilisée dans un premier temps surtout lors des sièges tant par les assiégeants que par les assiégés. Les murailles s’adaptèrent à la nouvelle arme (trous à la base des murs, bastions). L’apparition à la fin du XVe du canon en bronze coulé à la place des bandes de fer cerclées antérieures peu chères mais peu fiables, l’invention de l’affût mobile avec tourillon (au milieu du XVe), le chargement par la gueule imposèrent le canon sur le champ de bataille. L’artillerie royale française devint la meilleure d’Europe : 150 pièces ultramodernes sous Charles VIII. Mais cette guerre technique n’était plus à la portée de la plupart des princes ni des villes. Son coût financier était trop lourd (bien qu’en soi le prix des canons et de la poudre baisse au XVe). Sa technicité était trop grande et nécessitait l’appel à des corps spécialisés qui fondaient les canons, fabriquaient la poudre et servaient les engins. Ces spécialistes sont bien payés : 277 £ à Rennes mais 360 £ dans l’armée de Charles VIII.




Le recrutement

En gros, il y a pour un prince trois façons possibles de recruter des guerriers.

La levée en masse. -— Héritée des temps barbares, elle reposait sur le principe que tous les hommes libres étaient des guerriers tenus de quinze à soixante ans de répondre à l’appel du roi pour une campagne d’été dont le butin servait à les rétribuer en même temps qu’il remplissait les caisses de l’Etat. L’idée est loin d’avoir totalement disparu. Partout le peuple devait en cas de guerre réparer les châteaux, fournir chariots, foin ou nourriture à bas prix (purveyance). Si l’existence même du royaume était mise enjeu, le roi avait droit dans ce cas à la levée. En Angleterre, le fyrd garantissait au roi le service de tous les hommes libres gratuitement pour deux mois si le shire ou les côtes anglaises étaient menacées. Si l’expédition était extérieure au comté, seuls certains hommes libres partaient avec l’appui financier des autres. Au-delà de deux mois, le roi payait les soldats sur l’argent du Danegeld perçu partout. Ce système perfectionné dû à la pression des invasions scandinaves ne disparut pas en 1066, bien que Guillaume le Conquérant ait posé les bases d’une armée féodale. Au cours du XIIe et du XIIIe siècle (statut de Winchester de 1285), le roi revint à l’obligation faite à tous les sujets du roi de lui prêter le service. En pratique, tous ne pouvaient pas venir et dans chaque comté une commission d’array examina et sélectionna les plus vigoureux, vaillants et les mieux exercés. L’équipement fut à la charge de la communauté jusque vers 1330 puis à celle du roi. Sont recrutés ainsi surtout des archers maniant le long bow, qui doivent s’exercer tous les dimanches, ou des troupes territoriales destinées à garder les borders du pays de Galles et d’Ecosse. Ils sont aussi chargés de la défense territoriale et de la surveillance des côtes. Ils sont soldés par le roi depuis 1330 mais l’array ne devient pas populaire pour autant. Son emploi suscite de vigoureuses protestations parlementaires qui rappellent qu’ils ne sont point tenus de sortir du pays et ne doivent servir que si la survie du royaume est enjeu. Or, selon le Parlement, la guerre de Cent ans ne répond pas à ses conditions. Le roi tergiverse en 1327 comme en 1345. Les Communes obtiennent d’être seules à autoriser la tenue de commissions d’array. Le roi cherche à convertir la prestation en impôt ou à persuader le Parlement de lui donner son accord. En 1453 encore lors de la reprise de Guyenne, on vota l’envoi de 20 000 archers pour six mois payés 6 deniers sterling par jour levés par commission d’array. L’array ne disparut donc nullement au XVe et demeura un moyen commode pour faire face aux pressions des Gallois, des Ecossais ou des Irlandais et à la délicate surveillance des côtes. Mais il fournissait surtout des fantassins ou des archers.

Sur le continent, le principe était le même. Dans la plupart des villes italiennes du XIIe, tous devaient servir en cas d’invasion du contado ! En France, l’idée fut reprise sous Philippe le Bel surtout dans un but fiscal. On levait alors l’arrière-ban et tous devaient payer une taxe de remplacement. Jusqu’à Poitiers, beaucoup de troupes nombreuses et indisciplinées furent levées ainsi sans grand succès sur le champ de bataille. On se borna après 1448 à exiger de chaque paroisse la fourniture de francs-archers qui fournissaient une réserve permanente de 8 000 hommes, convocable si besoin était. Louis XI doubla leur nombre et étendit le recrutement à toutes les régions. Vers 1477, il s’en détourna au profit des mercenaires suisses dont la bataille de Nancy assurait la célébrité européenne.

Ainsi, vers 1500, la levée en masse n’a pas disparu. On la rencontre toujours en Angleterre, dans les villes allemandes ou italiennes. Elle ne répond guère qu’à des fonctions défensives et ne fournit que des combattants médiocrement appréciés. Pourtant, l’opinion publique ne lui est pas défavorable. Les mercenaires étrangers sont exécrés pour leurs excès, l’humanisme ressuscite la vieille idée romaine que chacun doit vivre et mourir pour son pays. Aussi, l’obligation nationale ressuscite-t-elle brutalement dans le dernier quart du XVe siècle. Florence, de Savonarole à Machiavel, impose le service militaire à tous ses concitoyens. Et surtout la Castille met sur pied entre 1476 et 1500 la Santa Hermandad, fer de lance de la Reconquête. La Hermandad est un procédé coutumier en Castille où plusieurs concejos unis se groupent pour lever parmi eux une police locale rurale. Le brigandage endémique généralise l’institution. En 1476, les Rois Catholiques créent une fraternité nationale (la Santa Hermandad). A partir de plus de 30 feux, toute localité entretient une quadrilla surveillée par un noble et un roturier chargés de réprimer les délits en ville comme à la campagne. C’est former une sorte de police territoriale. Par ailleurs, chaque ville fournissait un cavalier pour 100 feux et un homme d’armes pour 150. Pour les équiper et les rétribuer, les villes recevaient une part des indirects hors du contrôle des Cortes. Y étaient soumis à l’origine tous ceux qui n’étaient pas mobilisés, puis nobles et clergé obtinrent l’exemption. La Hermandad était basée sur le principe de l’obligation nationale. Elle échappait au contrôle des Cortes et en partie à celui de la noblesse. Aussi l’institution fut-elle mise en sommeil après la conquête en 1498 et ne survécut-elle que comme gendarmerie territoriale.

La levée féodale. — La plupart des états européens avaient connu la distribution de terres en fief à des vassaux. En vertu de ce fief, le vassal devait à son seigneur un service militaire qui presque partout était progressivement limité dans le temps comme dans l’espace. Ceci avait l’avantage de fournir des combattants professionnels, cavaliers lourdement armés qui étaient le fer de lance de toute expédition offensive.

En Angleterre l’armée féodale avait été organisée par Guillaume le Conquérant autour de ses tenants en chef laïcs ou ecclésiastiques qui devaient chacun le service d’un certain nombre de leurs hommes gratuitement pour quarante jours en temps de paix et deux mois en temps de guerre. Les hommes qui détenaient pour la plupart un fief de chevalier fournissaient 60 000 cavaliers (selon Orderic Vital), plus probablement 5 à 6 000 hommes. Mais l’efficacité en avait vite décru. Henry II en 1166 fit faire une enquête. 283 tenants en chef lui doivent 6 278 cavaliers pour quarante jours. En 1277, Edouard Ier réorganise à nouveau la levée féodale. Il réclame beaucoup moins d’hommes (500) et promet de les solder au bout des quarante jours. Les autres paieront l’écuage. Ce dernier est un échec mais les rois du XIVe ne renoncent pas pour autant à la levée féodale toujours politiquement et militairement indispensable. L’ost féodal fut encore levé en Angleterre en 1327 par Edouard III et en 1385 par Richard II. Mais l’objectif de prestige et d’union de la noblesse autour du roi prédomine lentement sur l’aspect militaire. Malgré l’obligation de se faire adouber pour tous les possesseurs de terres dont le revenu annuel était supérieur à 20 livres (1279) puis à 40 livres sous Edouard III, le nombre des chevaliers diminue assez vite et la levée féodale n’est plus au XVe siècle qu’un souvenir dans la grande île.

Les choses ne sont pas très différentes en France. Le roi n’avait aucune raison de renoncer aux imposants contingents de fantassins ou d’arbalétriers que lui devaient les villes vassales ni aux cavaliers lourds que fournissait la noblesse. L’armée de saint Louis n’a pas d’autre fondement. Mais dans la deuxième moitié du XIIIe, le système se dérègle, bien que le roi tende à verser des soldes et multiplie les amendes pour les défaillants. Le rendement de l’ost féodal étant déplorable, on tenta au XIVe d’obtenir le service de tous les propriétaires de fiefs. On semonce ainsi tous les nobles vassaux du roi ou non, ce qui fournit des armées fort nombreuses (un cavalier par paroisse du domaine sans compter les contingents des princes). L’avantage pour le roi est d’obtenir des contingents nombreux qu’il encadre lui-même en bataille (alors que l’armée féodale classique est regroupée autour des seigneurs bannerets). Il en nomme les chefs. Ces chevaliers sont soldés ce qui implique la mise sur pied d’une administration militaire capable de passer les montres (revues) et de payer les soldes (trésorerie des guerres). Jusqu’à Poitiers, la semonce est la base de l’armée française mais le système est encore très imparfaitement contrôlé par le pouvoir, disparate et peu discipliné. Il a l’avantage de fournir des troupes pas trop chères (ils reçoivent une indemnité plus qu’une solde) bien entraînées et qui apportent à leurs frais tout un armement très coûteux (2 à 3 chevaux, une armure, une épée, etc.).

L’armée par contrat : endenture, retenues ou condotta. — L’armée basée sur le volontariat présentait d’évidents avantages : une troupe mieux contrôlée, plus motivée. Ses services n’étaient limités ni dans l’espace ni dans le temps. Pourtant, elle mit longtemps à s’imposer, car elle supposait une fiscalité d’Etat dont le rendement devait suffire à payer des soldes attractives.

L’Angleterre fut la première à utiliser à la fin du XIIIe siècle le volontaire soldé retenu au service du prince par une endenture (un contrat en parchemin déchiré pourvu des sceaux des deux parties). C’est un contrat de droit privé passé entre le roi et un capitaine qui prévoit les effectifs promis et leur qualité, la durée du service, la répartition du butin entre le prince et le capitaine, le remboursement des chevaux perdus au combat et de la traversée de la Manche et bien entendu le montant des gages. Toute endenture globale suppose nombre d’endentures partielles avec tous les baronnets, chevaliers, archers qui participeront au voyage. C’est grâce à ce système que l’Angleterre est capable d’expédier sur le continent des corps expéditionnaires nombreux. Jusqu’en 1453, les armées anglaises du continent servaient quasiment toutes sous cette forme. Les 7 000 Anglais battus à Castillon le 17 juillet 1453 étaient tous des retenus, de même que les membres de l’imposante garnison de Calais. L’endenture convenait bien à la Grande-Bretagne où le féodalisme bâtard avait été précoce, elle était multiforme (on pouvait solder ainsi aussi des services civils) et très souple. Elle s’appliquait aux chevaliers comme aux hobelars ou aux archers. Elle s’adaptait aux circonstances. Le capitaine ne gardait autour de lui en permanence qu’un faible nombre de retenus. Lorsque besoin était, il signait nombre de contrats pour le temps d’une campagne.

En France, la diffusion de la retenue dans l’armée royale date du règne de Charles V. On retient ainsi 5 à 10 000 cavaliers, arbalétriers ou gens de pied destinés à la fois à la reconquête et à l’entretien des garnisons qui couvrent le pays. La lettre de retenue, adressée au trésorier des guerres, prévoit la durée du service et les gages. On en fabrique un exemplaire pour chacune des deux parties.

En France, comme en Angleterre, le volontaire soldé était en général un national encore que rien n’interdise de retenir des étrangers. L’Italie en revanche connut surtout le volontaire étranger à la cité pour laquelle il combattait et retenu par condotta. La condotta qui a son origine dans la locatio rerum et operum du droit romain est beaucoup plus longue et détaillée. Elle est passée entre une municipalité et un chef de guerre engagé avec son état major et des effectifs nombreux (quitte à les compléter en signant lui-même d’autres condotte). Le contrat prévoit le nombre de lances, d’archers, de piétons désirés retenus pour une ferma (période de service actif, les trois mois d’été en général) et le beneplacitum (période de renouvellement tacite). Les tarife sont standards dans toute l’Italie : 10 florins par mois pour une lance de trois hommes au XIVe siècle et 3 florins pour un piéton. Une partie était avancée dès la signature du contrat (prestanza) pour permettre le rééquipement des troupes après l’hiver. Mais on pouvait aussi recevoir un salaire variable (condotta in aspetto). Si on restait chez soi, on ne recevait que le tiers ou la moitié des gages complets (gages de guerre). Les règles de partage du butin étaient strictes. Les biens meubles étaient partagés entre le capitaine et ses soldats. Terres et châteaux pris appartenaient au contraire à l’employeur. Les prisonniers étaient partagés et rendus contre de fortes rançons. On ne devait pas piller les terres de son employeur (mais, si la solde tardait, les défaillances étaient tentantes). Les villes italiennes n’eurent qu’un souci : surveiller et contrôler ces condottieri. Il fallait les encadrer par des administrations spécialisées chargées de la paie, des montres, du ravitaillement. Il fallait les stabiliser. Les contrats furent de plus en plus longs (six mois de ferma + six mois de beneplacitum) ce qui interdisait pratiquement de changer d’employeur. On cherchait aussi à les intégrer. Tant que ce furent des étrangers parfaits (la Compagnie blanche de Hakwood, les Bretons de Sylvestre Bude, les Hongrois) la chose était difficile. On les cantonnait prudemment hors de la cité dans des tentes ou des baraques de bois. Mais, dès la fin du XIVe, la plupart des condottieri étaient des Italiens. Il était plus facile alors de les intégrer à la cité. Aux processions publiques, le condottiere portait casque d’argent et bâton de commandement, il épousait une héritière, recevait des fiefs. A sa mort, un portrait ou une statue équestre en pied célébrerait son souvenir pour l’éternité à moins que son employeur soupçonneux ne l’ait fait étrangler !

On voit bien que l’armée par contrat avait le défaut de sa souplesse. Que faire des soldats durant les périodes de paix ou tout simplement les périodes hivernales peu propices à la guerre ? En principe, ils retournaient chez eux munis d’un pécule. En pratique, ces déracinés pensaient surtout à vivre sur le pays, en se faisant payer des pâtis des populations terrifiées, en s’emparant d’un château bien placé. Ecorcheurs et routiers sont l’une des plaies de tous les Etats de l’Europe médiévale. En marge de la société comme de la vie politique, ces exclus de la guerre officielle vont néanmoins occuper une place importante. Du Guesclin fut l’un d’eux, la Compagnie catalane allait conquérir pour la gloire de Dieu et de la maison sacrée d’Aragon un empire en Orient. A vrai dire, c’est ce que souhaitaient la plupart des gouvernements : exporter leurs routiers hors des frontières. Charles V les envoya en Espagne, Charles VII à la fin de son règne les expédia dans l’Empire sous la conduite du dauphin.

Mais, par ailleurs, si le contrat s’allongeait, on passait par une lente transition à l’armée permanente. Les condotte du XVe fournissent aux grandes cités italiennes des sortes d’armées privées semi permanentes qui coexistent avec des embryons d’armées permanentes. A Naples, sous Alphonse V, des soldats levés dans les domaines royaux fournissent la maison du roi, les garnisons des châteaux napolitains, les cadres de la flotte, tous permanents. En cas de guerre, on signe avec un condottiere local pour des troupes supplémentaires. Dans les villes du nord de l’Italie, on utilise conjointement des milices communales et des condottieres. Dans l’Espagne des Rois Catholiques, on utilise conjointement le service féodal récompensé par acostamientos et sueldos, les troupes de la Hermandad et les mercenaires étrangers, nombreux lors de la guerre de Grenade.

Les premières armées permanentes passèrent donc inaperçues : gardes du corps des princes, maison du roi apparaissent partout. Mais l’armée permanente à grande échelle est une spécificité française. Elle est organisée par les ordonnances de 1439 et 1445. Un certain nombre de gens de guerre furent cassés. Les trêves de Tours permettaient de ne garder que les plus compétents et les plus fiables. On créa ainsi 15 puis 20 compagnies de 100 lances (aux environs de 18 000 hommes) divisés en grande ordonnance (armée offensive) et petite ordonnance (armée territoriale moins payée). Tous les capitaines sont nés de mariage légitime, de mœurs convenables et de moyenne noblesse. La nouvelle armée est choisie par le roi, commandée par des officiers qu’il nomme, professionnelle et permanente. Les soldes y sont assez confortables et il est possible d’y faire carrière. Les effectifs vont atteindre 20 à 25 000 hommes dans la deuxième moitié du XVe siècle.

Mais la solution française ne rencontrait pas que des partisans : en France même, Thomas Basin et bien d’autres y étaient hostiles et jugeaient qu’après la reconquête de 1450-1453 l’armée permanente ne servait plus à rien. Pire, elle encourageait la tyrannie fiscale. Désœuvrée en période de paix, cette armée entretenue à ne rien faire pourrait se révolter contre le roi ou les princes. Certains évêques voyaient bien aussi que le fait de posséder une armée permanente entraînée et technicienne faisait du prince le maître du pays et risquait d’assurer aux sujets non pas tant la paix que la servitude. L’Angleterre resta très hostile au principe même de l’armée permanente jusqu’aux Tudors. D’autres plus sensibles à la propagande valoise virent dans l’armée permanente trois avantages principaux :


	le roi a ainsi les moyens de faire régner l’ordre public, et le brigandage a disparu dans le royaume ;


	le péril anglais est toujours là. La tentative de Picquigny conforta cette opinion ;


	enfin l’armée fournit occupation et salaire à une partie de la jeunesse noble du pays qu’elle discipline par son existence même.







Les gens de guerre : un milieu social ?

La guerre n’est certes pas un service de l’Etat comme un autre. Se battre est en principe le privilège de la noblesse traditionnelle. La guerre, pense-t-on généralement, n’aurait pas créé une élite sociale mais conforté seulement la position de la noblesse de sang.

Ceci est en partie vrai mais surtout inspiré du cas français. Dans le royaume, la noblesse, à part une éclipse entre 1420 et 1435, garde un vif intérêt pour la chose militaire et il est bien vrai que presque tous les chefs de l’armée permanente de Charles VII et 60 à 80 % de leurs hommes suivant les corps sont nobles. Il y aurait eu 2 200 nobles dans l’armée de Louis XI ce qui est très loin de faire un militaire par famille. 10 à 20 % peut-être des familles nobles servaient le roi à l’armée en permanence. Si l’on observe par ailleurs que la moyenne et la petite noblesse étaient prioritairement concernées, on voit que l’armée tendait bien ici comme ailleurs à devenir un milieu distinct. Si l’on passe en Angleterre la différence est encore plus nette. Le peerage s’est intéressé aux conquêtes continentales, le peuple y a servi comme archers ou comme hommes de troupe mais la gentry n’a jamais manifesté beaucoup d’enthousiasme et se démilitarise complètement avec les défaites.

La guerre tend donc un peu partout à être l’activité spécifique et régulière d’un groupe de professionnels unis par une compétence de plus en plus technique, un mode de vie spécifique (le camp) et des valeurs propres. Ils s’y livrent à la fois par conviction et par intérêt. Ce mode de vie risqué et dur est un mode de vie rentable. Une culture spécifique apparaît un peu partout, on traduit Végèce, Frontin, des récits des guerres romaines. La guerre fait l’objet de multiples codifications nouvelles, les Demandes sur la joute de Geoffroy de Chamy, l’Arbre des batailles d’Honoré Bonet ou encore à la fin du XVe les œuvres de Beraud Stuart ou Robert de Balzac. On s’intéresse aussi aux guerres contemporaines. Froissart raconte les prouesses qui ont eu lieu entre les Français et les Anglais à partir de 1327. Le récit de bataille envahit l’histoire et peuple les miniatures. On ne le fait plus tout à fait dans la même optique. A côté du courage toujours prisé apparaît la discipline et le dévouement au groupe. Le Jouvencel de Jean de Bueil ou l’Histoire du comte Lucanor castillane reflètent cette nouvelle éthique. Il importe désormais plus de suivre les lois de la guerre que de savoir si la guerre faite est juste ou injuste.

Un mode de vie rentable ? Tous les gens de guerre n’ont pas fait fortune. John Hakwood meurt à Florence en 1387 quasiment ruiné et rêvant de retour dans son Angleterre natale. Mais que de réussites fulgurantes : Du Guesclin, fils d’un petit chevalier breton ruiné, routier au service de Charles de Blois, plusieurs fois en prison, est mort connétable de France. Plus belle encore est la carrière de Francesco Sforza, petit-fils d’un riche paysan de Romagne, fils d’un condottiere de Jeanne II, qui épouse en 1441 Bianca Maria Visconti et installe sa dynastie à Milan !




Le poids de la guerre

La guerre endémique à la fin du Moyen Age pèse aussi bien sur le budget de l’Etat que sur celui des villes et sur les fortunes privées. Tous durent en effet fournir des hommes en nombre variable, de la nourriture (payée ou non), des chevaux dont le prix enfla dangereusement, des équipements (des flèches conservées dans la Tour de Londres aux couleuvrines ou aux canons). On dut payer la construction d’un réseau de châteaux forts et de nouvelles enceintes urbaines. C’est dire que la solde des troupes, qui, pourtant obérait le budget de toutes les monarchies, leur rendait impossible un effort trop long mais justifiait la pression fiscale, n’était que la partie visuelle de l’iceberg. Les effets politiques de la guerre dépassent de beaucoup le problème fiscal. L’Etat s’est obligé à un prodigieux effort matériel pour faire face. Mais il commence aussi à diffuser une propagande intense visant à décrire sa guerre comme juste et son pouvoir comme légitime. Seules les guerres du roi sont désormais de vraies guerres. Le reste n’est plus que confusion, rébellion ou banditisme. Les armées privées tendent à disparaître. Le port d’arme est limité ou proscrit. Le prince a seul désormais le monopole de la violence légitime. Cela a des avantages. Il maintient la paix avec une efficacité accrue. Cela a des inconvénients. Nul n’est en mesure de lui résister. Les révoltes urbaines échouent toutes l’une après l’autre. Les princes qui n’ont plus les moyens d’armées permanentes nombreuses ni d’une artillerie moderne devront pour la plupart se soumettre. L’écart entre le roi et les sujets s’agrandit. Il devint même parfois infranchissable et cantonne le pouvoir souverain dans un empyrée inaccessible. « Monseigneur » disait-on à saint Louis, « Mon très redouté Seigneur » dit-on à Charles VI. On dira « Votre Majesté » à Charles Quint.







III - Les assemblées représentatives [4] 

Tout roi médiéval est supposé ne pas gouverner seul mais assisté d’un conseil. Il peut demander conseil à qui il veut : la famille royale, les vassaux ou des assemblées extrêmement variées suivant le but poursuivi et le problème à traiter. Ainsi on ne consultera pas forcément les mêmes personnes sur les problèmes financiers ou militaires. La publicité et le recours à l’opinion peuvent être souhaitables ou ne pas l’être. C’est pourquoi les assemblées sont l’une des formes possibles du dialogue entre le prince et le pays, mais elles ne sont pas du tout la seule solution utilisée.

Le Conseil peut aussi jouer un rôle représentatif. Dans le Conseil de Philippe VI, les différentes régions de France sont représentées, dans celui de Jean II et Charles V les clientèles qui se partagent le royaume assistent le roi. Par ailleurs, on verra que contrôler le Conseil est l’un des désirs parfois exprimés mais rarement réalisés des assemblées représentatives. Le Conseil est d’ailleurs aussi une assemblée (plus restreinte) et un lieu de pouvoir. Il entretient avec les assemblées plus larges qui sont issues de lui des rapports complexes et ambigus. La plupart des membres du Conseil siègent à un titre ou à un autre dans les assemblées, y jouent un rôle important (le chancelier) et le Conseil jouit de la permanence. C’est une institution. Les assemblées représentatives, elles, ont de la peine au Moyen Age à échapper à l’événement.

Néanmoins peu à peu l’idée que des assemblées plus nombreuses sont préférables en cas d’urgente nécessité ou pour le bien commun s’impose. Ces assemblées portèrent au début des noms aussi vagues que leur définition. On les appelait colloquia, concilia ou curiae. On trouve encore parlamentum (parlamento) à partir de 1234 en Grande-Bretagne et de 1239 en France. Dans la péninsule Ibérique on dit cours (Cortes, Corts). Quant à l’expression « les trois états » ou l’assemblée des états, qui va l’emporter en France aussi bien au niveau national que régional, elle n’apparaît que dans la première moitié du XIVe et finit par désigner toute sorte d’assemblées pas forcément structurées en états.

C’est pourquoi il vaut mieux parler d’assemblées représentatives. Certes, on ne croit plus comme l’historiographie républicaine post-révolutionnaire que l’époque moderne commence en 1302 quand Philippe IV convoque au cours de son affrontement avec Boniface VIII les premiers Etats français et que son plus grand homme est Etienne Marcel, bourgeois et député de Paris. On ne croit plus non plus comme Stubbs dans son Histoire du Parlement anglais parue en 1873 que l’Angleterre médiévale était une monarchie parlementaire et constitutionnelle proche des idéaux des libéraux du XIXe siècle. Les assemblées médiévales n’étaient pas des assemblées représentatives au sens actuel du terme. Elles ne représentaient pas géographiquement l’ensemble du pays. Elles étaient loin d’être composées d’élus au suffrage universel (encore que les élus n’y fussent pas inconnus). Mais elles étaient représentatives au sens que le Moyen Age donnait à ce terme. Elles étaient la voix du pays.

A vrai dire le Moyen Age connut deux formes principales de représentation. La première très étrangère à nos catégories de pensée admet que tout organisme est représenté par son chef (sa tête). L’Eglise était la première à avoir été qualifiée de corps mystique dont la tête était le Christ ou le pape son vicaire. Au milieu du XIIe siècle, Jean de Salisbury dans le Polycraticus avait appliqué l’idée de corps mystique non plus à la chrétienté tout entière mais aux royaumes particuliers. Les rois commençaient donc à avoir deux corps (l’un réel et mortel et l’autre mystique et immortel figurant le pays). L’idée eut du succès sur le continent. Guibert de Tournai, précepteur des enfants de saint Louis, parle le premier du corps mystique du royaume de France. L’idée est très populaire au XIVe siècle. On la trouve chez Gerson (Vivat Rex en 1405), chez Philippe de Mézières, chez Jouvenel des Ursins. C’est donc dans la littérature un topos que de dire que si le roi est la tête du corps politique, le clergé en est le cerveau ou les yeux, la noblesse le cœur ou la main qui tient l’épée (les grands étant les épaules !), le commun les pieds ou le foie (!) chargés des fonctions nutritives vis-à-vis des deux autres. Le corps mystique ne peut fonctionner que si l’amour et l’harmonie régnent entre les membres et si la volonté de la tête reçoit le consentement (implicite ou non) du reste des membres. Il y a entre eux interdépendance, le chef est responsable des membres mais, si le chef vient à manquer, c’est aux membres d’y pourvoir. Hormis cette hypothétique intervention (s’il n’y avait plus de roi) les membres sont tenus au respect et à la révérence envers la tête. Chacun a sa fonction différente, toutes sont également respectables et doivent également être remplies pour le bon ordre du monde. La tête gouverne et représente le reste du corps, exactement comme le père de toute cellule familiale représente sa femme et ses enfants, comme le chef de toute communauté représente celle-ci, quel que soit son mode de désignation.

La deuxième forme de représentation connue dérive d’une série de principes du droit romain, qui inspirèrent d’abord le Décret et la vie de l’Eglise avant de passer dans le domaine politique. Le Quod omnes tangit est le plus important. Ce qui touche tout le monde doit être approuvé par tous, dit le Code Justinien. Retrouvé au XIIe siècle par le droit canon, le principe est appliqué dans les conciles à partir du Concile de Latran en 1215 (avec le but assez restreint à l’origine de dire que les clercs devaient consentir aux taxes levées sur eux). Puis il passe dans le droit féodal et coutumier un peu partout au cours du XIIIe siècle. Ceci suppose soit qu’on consulte directement les individus les plus importants (prélats, barons), soit que les collectivités envoient des procureurs. En effet en droit romain toute universitas peut désigner des procuratores. La chose réapparut d’abord dans les cours judiciaires où les plaignants au XIIe purent se faire représenter par quelqu’un qui pouvait agir en leur nom. Mais ce fut l’expérience de l’Eglise qui fut décisive. Les chapitres généraux des ordres mendiants rassemblèrent des délégués de tous les chapitres et prieurés, les synodes provinciaux ou diocésains rassemblèrent les procureurs du bas clergé. Les conciles enfin regroupaient en dehors des prélats, des élus (des chapitres ou des universités par exemple). Or, comme il n’y avait pas de barrière étanche entre l’Eglise et l’Etat, que beaucoup de clercs faisaient carrière au service de Dieu comme à celui du roi, on convoqua assez vite aux assemblées royales des élus des « universités » civiles. Les représentants des boroughs et comtés en Grande-Bretagne, ceux des lugares en Castille ne sont pas autre chose.

Dans un premier temps, les électeurs méfiants se sont bien gardés de donner à leurs élus la plena potestas. Ceux-ci allaient contempler la majesté royale et ouïr sa parole. Ils fournissaient les applaudissements attendus et rentraient chez eux. Les rois considérèrent assez vite que cela ne suffisait pas. Les procureurs pouvaient en droit romain et canon s’engager pour leurs mandants. La plena potestas apparaît dès 1268 au Parlement anglais et en Italie, vers 1300 en Espagne. En France, elle pose problème. Les députés veulent aller en référer à leurs mandants dès que le roi s’écarte un peu de l’ordre du jour. Ils prétextent que c’est une cause ardue, demandent des délais ou des informations supplémentaires. Par ailleurs, ceux qui ne sont pas représentés ne s’estiment ni concernés ni engagés (ce qui promet des négociations en cascade). Enfin le droit romain prévoyait que « cesse la cause, cesse l’effet ». Autrement dit si un impôt est voté pour une guerre qui cesse, la levée doit s’arrêter ou même être remboursée.

D’autres obstacles théoriques se posaient aux assemblées médiévales. En principe, toute décision doit y être prise à l’unanimité c’est-à-dire que les trois états devaient être du même avis. A l’intérieur même de chaque ordre, on décidait de façon diverse (l’unanimité restant partout l’idéal à atteindre). Aux Commîmes, les plus bruyants faisaient taire les autres et étaient supposés représenter l’unanimité. Le droit canon admettait lui la major et sanior pars, cocktail parfois explosif des plus nombreux avec les plus sages (les plus influents, les plus nobles), qui n’était pas une notion mathématique. La loi du nombre répugnait au monde médiéval. Pourtant les conciles l’adoptèrent après 1215, les ordres mendiants suivirent et en 1356 la Bulle d’Or l’imposa dans l’élection impériale. Au début du XVe siècle, la majorité simple s’impose donc malgré des réticences un peu partout (à l’intérieur de chaque bras ou état ou chambre), ce qui n’empêchait pas en général l’unanimité d’être requise au niveau de l’ensemble de l’assemblée (tous bras et chambres confondus). Enfin, il ne va pas de soi que les députés soient défrayés de leurs frais de voyage et de séjour, encore moins de les payer. Payer quelqu’un pour vous apprendre combien on va payer d’impôt paraît stupide au citoyen médiéval. Quant à l’immunité parlementaire, c’est une joyeuse farce. En 1373, le duc de Berry coffre la moitié des députés des états d’Auvergne qui n’avaient pas manifesté assez vite leur adhésion. Robert le Coq qui avait joué un grand rôle aux côtés d’Etienne Marcel en 1357-1358 jugea plus prudent de se réfugier en Navarre jusqu’à sa mort (et pourtant c’était un évêque couvert par le for). Même en Grande-Bretagne, le résultat est loin d’être acquis. C’est en 1401 que le speaker des Communes affirma ce principe pour la première fois comme nécessaire pour assurer « good advice and deliberation ». Henri IV l’accorda en principe. En 1451, un MP Thomas Young est emprisonné pour avoir loué le duc d’York. En 1453, un autre MP Thomas Thorpe fut emprisonné pour avoir médit du duc d’York (entre temps le gouvernement avait changé !). Le premier fut libéré et indemnisé, le deuxième resta en geôle. Par ailleurs, la royauté refuse d’étendre l’immunité aux serviteurs des MP et le métier de speaker reste une profession d’avenir (avec une bonne dose de chance). Cinq sont morts sur l’échafaud ou assassinés au cours du XVe siècle !

Les théories de la représentation avaient donc fait aux XIVe et XVe siècles des progrès à la fois incontestables et limités. C’est pourquoi, dans un premier temps, les assemblées furent des assemblées royales, des King’s Parliament comme le dirait Sayles. En effet, c’est le roi qui convoque le Parlement quand et où il le juge bon, c’est lui qui décide de l’étendue géographique et sociale de la convocation, c’est lui qui fixe l’ordre du jour et influe donc sur les fonctions de l’assemblée. La royauté tient, au début, très étroitement dans sa main des assemblées où les prélats et barons ont un rôle principal et parfois exclusif.


Origine

De telles assemblées apparaissent partout entre 1134 en Aragon, 1139 au Portugal, 1169 en Castille, 1216 et 1265 en Grande-Bretagne (présence des chevaliers de comté puis des bourg ?), 1234 et 1250 en Sicile, 1275 pour les Etats de Languedoc et 1301 pour les états généraux, dates auxquelles des représentants d’un certain nombre de villes viennent se joindre aux grands vassaux pour conseiller le roi. La nouveauté est que ces bourgeois qui sont encore quantité négligeable dans ces assemblées sont des élus. Il est vrai qu’au début ils ne viennent que très irrégulièrement. Une période de tâtonnements existe partout où les princes essaient conjointement des assemblées baronniales seules ou du clergé, des assemblées régionales ou générales, de notables ou de juristes. Cette période de rodage couvre en France le règne de Philippe IV et de ses fils, en Angleterre le règne d’Edouard Ier (elle aboutit au Parlement modèle de 1296). En Castille, on ne prend que vers 1350 l’habitude de réunir ensemble les représentants du León et de la Castille. En 1371 seulement apparaissent les premiers états communs à l’Aragon/Valence/Catalogne. Tout ceci n’empêche d’ailleurs pas en France comme en Aragon les assemblées provinciales de continuer à fonctionner parallèlement.




Recrutement

Le problème est ici de distinguer les élus des non-élus.

La France d’après 1328. — Les états généraux comprennent des prélats, des barons et deux représentants par bonne ville. Les deux premières catégories reçoivent des convocations individuelles (faites d’après des listes très variables) et sont supposées représenter leurs paysans et leurs ouailles. Quant aux villes, ce sont les baillis et sénéchaux qui décident ou non de convoquer telle ou telle localité de leur bailliage. Ceci donne des assemblées très nombreuses.

Dans les assemblées provinciales (apparues toutes entre 1275 et 1350) les principes de convocation sont les mêmes. Mais aux états de Normandie, il y a des élus de la petite noblesse et du bas clergé (comme en Angleterre), aux états de Bretagne, il y a presque autant de bourgeois que de nobles (30 villes représentées). Même poids des villes aux états de Languedoc ou du Vivarais. Autrement dit, l’exemple anglais dans un cas et l’influence de l’Aragon dans l’autre ont favorisé la représentativité de certains états provinciaux.

La Grande-Bretagne après 1296. — Les barons sont convoqués personnellement par writ royal où figurent les tenants en chef (vassaux directs du roi), les mesnes tenants (vassaux intermédiaires) qui ont des terres aussi importantes que celles des comtes ou barons. Dès la fin du règne d’Edouard II, la convocation est ressentie comme un honneur héréditaire au fils aîné. Les lords se sentent égaux entre eux d’où le nom de « pairs » qu’ils se donnent. Par ailleurs, si le roi peut toujours en promouvoir, le peerage est néanmoins un groupe assez peu nombreux (140 familles vers 1300 et 75 vers 1450) où tous ne viennent pas (4 à 50 présents). Il se considère lui-même comme étant le seul à former la nobility qui est donc au XVe définie en Angleterre à la différence des autres pays européens par la convocation au Parlement qui fait de vous un lord, un pair temporel du royaume. Voila une catégorie fort bien représentée, puisqu’un représentant de chaque famille vient !

Les pairs ecclésiastiques, c’est-à-dire les deux archevêques, les seize évêques et une vingtaine de grands abbés, sont toujours convoqués individuellement comme lords ecclésiastiques en vertu de leur temporel parce qu’ils sont de grands vassaux directs. Ils sont à peu près aussi nombreux que les lords laïcs. En revanche, le clergé diocésain, c’est-à-dire les élus du bas clergé et des chapitres qui venaient à l’origine (au Parlement modèle), sont de plus en plus rares après 1330 et disparaissent totalement après 1380. En effet, s’organisent concurremment les Convocations annuelles d’York et de Canterbury qui décident au plus juste des sommes à verser au roi. Le clergé anglais préféra s’imposer lui-même et n’eut plus rien à faire au Parlement.

Si les barons laïcs et ecclésiastiques forment la Chambre des Lords reconnue par le statut d’York de 1322 mais régularisée seulement en 1350, la Chambre des Communes est composée :

— Des barons des cinq ports qui ne sont ni barons ni cinq (il y a sept villes côtières où se recrute la flotte royale) : Darmouth, Rye, Southampton, Douvres, Sandwich, Winchelsea et Hythe.

— Deux chevaliers par comtés : deux fois 36 shires. Ils doivent être chevaliers (adoubés en principe), résider dans le comté, y avoir des propriétés suffisantes, posséder une certaine expérience et ne pas être sheriff. Ils sont élus à la cour mensuelle du comté présidée par le sheriff par les notables locaux (ceux qui possèdent une libre tenure rapportant au moins 40 sous dans le même comté). Il s’agit donc de ruraux appartenant à la gentry ou aux notables villageois. Sont-ce de vraies élections ? Il y a des cas douteux (où le sheriff change le nom des élus ou menace les électeurs). Par ailleurs, les lords peuvent s’arranger pour faire élire les leurs : rien de tel qu’une retenue en armes pour faire voter dans le bon sens. Les rois lancastriens obtiennent des Parlements lanças triens (celui qui organise l’élection a toujours l’avantage, il choisit le moment favorable) et les yorkistes idem. Mais nos chevaliers (même s’ils sont parfois retenus) appartiennent à des familles connues, ils ont pratiquement toujours rempli des fonctions administratives et sont MP non pas une fois par hasard mais trois ou quatre fois ou même dix à onze fois sur vingt ans. Les Paston letters (lettres de W. Paston qui était vers 1450-1461 candidat dans le Norfolk à sa femme) prouvent que si les deux ou trois Lords qui dominent une région sont d’accord, leurs candidats passent. Mais ils arrivent rarement à une aussi jolie solution, ce qui laisse de la liberté aux électeurs comme aux élus.

— Deux bourgeois par bourg ou cité. Un bourg est une communauté urbaine qui a des franchises. Il y en a 146 sous Edouard Ier pour 83 à la fin du XVe siècle. Les cités sont les grandes villes (Londres, Lincoln, Bristol), il y en a en tout 24 vers 1450 où les élections se font à la cour du sheriff comme dans un comté et avec les mêmes règles. Les listes de bourgs et de cités finissent pas se stéréotyper. Chaque borough a sa propre procédure d’élection (et désigne souvent le maire ou des conseillers municipaux). Théoriquement, on est supposé n’élire ni chevalier ni officier royal ni juriste, mais au cours du XVe siècle ces limitations disparaissent.

Les Communes ont donc théoriquement aux environs de 250 membres, soit largement autant qu’aux Lords. Déjà numériquement, les Communes font le poids. Le système anglais est extrêmement particulier et il aboutit à un bicamérisme, avec une Chambre haute où tous les pairs vont (le peerage est donc représenté par son chef de famille) et une Chambre basse élue réellement qui représente bien les gentilhommes et la bourgeoisie marchande. Campagnes et villes y figurent à peu près à égalité et c’est l’alliance de la gentry avec la bourgeoisie qui fait la force des Commîmes après 1340.

Dans la péninsule Ibérique, les assemblées ont trois bras (sauf l’Aragon qui en a quatre car la haute noblesse y siège à part) où se mélangent convocations personnelles et élections. Les Corts catalanes regroupent dans le bras de l’Eglise les archevêques, les évêques, les principaux abbés, les élus des chapitres (1 archevêque, 7 évêques, 24 abbés et les élus de 7 chapitres, soit 40 personnes). Le bras militaire rassemble 150 comtes, barons et chevaliers par convocation royale nominative. Le bras royal est plus hétéroclite : 2 délégués de chaque ville du realengo (10 villes) + les 5 de Barcelone (qui siègent avec les nobles) + quelques lugares dont le nombre va diminuant.

En Castille, le brazo militar est le premier (et non le second comme dans toutes autres assemblées d’état). La haute noblesse vient individuellement, la moyenne noblesse du realengo élit deux caballeros par district. L’Eglise envoie les trois archevêques, tous les évêques, les chefs des ordres militaires et des élus du bas clergé (jusqu’en 1371). Dans le brazo real se retrouvent les villes, cités et lugares du realengo au nombre de 101 en 1300 mais de 17 seulement en 1450. Ds élisent chacun deux députés (seule Burgos a droit à huit). A l’origine, ceux-ci sont bien élus par les habitants de la ville et des campagnes avoisinantes jusqu’en 1430. Puis ils ne sont élus que par les conseils municipaux qui favorisent les citadins d’origine noble ou les officiers royaux. Qui plus est, ces villes et cités sont géographiquement très mal réparties et des régions entières n’ont pas de représentants. Malgré ces défauts, il faut noter que la Castille, pays rural, est la seule avec la Grande-Bretagne à avoir prévu une représentation des ruraux même si celle-ci échoue.

En Italie, il est difficile de dégager des règles. Les cités-états ont toutes des assemblées mais les modes de scrutin et les catégories représentées sont éminemment variables et sont l’un des enjeux du débat politique. En revanche, à Naples, on ne convoque que les barons et la ville de Naples (dont les représentants sont nobles), c’est-à-dire qu’on se trouve en présence d’une assemblée de grands vassaux comme au XIIIe siècle. Les assemblées de la Sicile insulaire comprennent bien des civitates mais celles-ci sont contrôlées par la noblesse. Ce qu’il faut retenir, c’est qu’à Naples comme en Sicile le clergé ne vient jamais parce que Frédéric II, puis les rois de Sicile ont été en permanence brouillés avec le pape. Les parlamenti sont donc des assemblées à un ou deux bras au mieux. Ils peuvent ne comporter aucun élu.

Ainsi donc, dans chaque pays, le roi convoque l’élite variable de la société politique pour s’assurer de son consensus. En ce sens, nos assemblées sont bien représentatives des équilibres locaux qui sont fluctuants à la fois entre pays et entre le XIVe et le XVe siècle. La noblesse y a presque partout le pas sur les autres catégories sociales. Elle fournit les députés du premier et du deuxième bras (les clercs sont à une écrasante majorité des nobles dans les hautes fonctions) ou même du troisième (députés de Burgos, de Barcelone ou des seggi napolitains). De toute façon pour le patriciat urbain, la noblesse reste l’idéal à atteindre et beaucoup n’ont pas conscience d’avoir des intérêts différents. Même aux Communes, la Chambre basse est celle de la gentry autant que du Commun. Les villes n’ont de poids que dans des conditions particulières, lorsque l’impôt dépend de leur accord. Le poids des villes apparaît en Grande-Bretagne après 1340 (jusque-là le baronnage avait dominé les assemblées), au Portugal sous Fernando Ier (père de Jean d’Aviz), en France lors de la crise de 1357-1358, en Aragon à la fin du règne de Pierre IV, en Castille par accident dans des périodes de faiblesse de la royauté et en Italie du Sud jamais. En général, c’est la période 1350 à 1420 qui marque l’apogée des représentants urbains. Ensuite, les villes tendent à être représentées par des nobles (en Castille le regimento aboutit à ce résultat) ou par des officiers royaux (sauf en Aragon et en Grande-Bretagne où la chose est théoriquement interdite et donc plus tardive). La montée des villes et de la noblesse de robe puis la fusion de celle-ci avec les intérêts nobiliaires se reflètent dans nos assemblées qui sont bien représentatives d’une société d’états ou d’ordres encore assez mal structurée puisque le troisième état n’a pas toujours conscience de sa spécificité et reste très influencé par les deux autres. Par ailleurs, ce système exclut beaucoup de gens (dont l’avis ne compte guère parce qu’ils n’ont pas de poids dans la société politique) : les paysans non propriétaires, les propriétaires terriens (sauf en Grande-Bretagne et en Castille), les classes humbles des villes, le bas clergé. Peut-être les deux tiers aux trois quarts de la population en nombre n’ont guère pour s’exprimer que des voies extralégales (vagues de révolte de 1380-1382). Autrement dit, nos princes ont eu une vision assez peu démocratique de la chose mais fort utilitaire et réaliste : ils ont convoqué ceux qui comptaient dans le pays et dont l’avis entraînait le consentement des autres. En ce sens, ils ont réussi et leur pragmatisme a été récompensé. Dans l’ensemble, les assemblées ont été des King’s Parliament et ont collaboré au pouvoir princier. Au plus, elles ont pu le limiter et y faire contrepoids, elles ne l’ont jamais vraiment contesté.

La puissance du prince s’y marque d’abord dans leur déroulement. Le prince convoque l’assemblée quand et où il veut. Il est seulement tenu de le faire savoir deux mois à quarante jours (en Grande-Bretagne) à l’avance. Les réunions se font dans des lieux fort variables qu’on choisit seulement pas trop excentriques, suffisammment peuplés pour avoir les auberges nécessaires à loger plusieurs centaines de personnes (pas moins de 600 feux en Aragon). En France, on choisit Paris pour la Languedoïl (mais Compiègne aussi) et Carcassonne pour la Languedoc. En Grande-Bretagne, Westminster est pratiquement toujours choisi parce que l’abbaye proche de Londres possède les salles nécessaires (la salle royale pour la réunion plénière avec estrade et sacs de laine, la White Chamber pour les Lords, le réfectoire du couvent pour les Communes) mais rien n’empêche le roi en cas de guerre avec l’Ecosse de tenir Parlement à York ou ailleurs. A Naples, le couvent de San Lorenzo est la localisation la plus fréquente. En Castille, il n’y a pas plus de localisation habituelle qu’il n’y a de capitale. En Catalogne, les Corts siègent à Barcelone (dans le Palais royal sur la place de la cathédrale), à Valence dans la ville même. En Aragon, les localisations sont très variables. Les Cortes commîmes se réunissent soit sur la frontière (Caspe-Alcaniz-Mouzon) soit ensemble à Mouzon. Il faut retenir que, sauf à Westminster et à Barcelone, aucune assemblée médiévale n’a de locaux propres.

La périodicité pose aussi des problèmes. Elles sont réunies tous les ans en Aragon depuis 1283, en Grande-Bretagne depuis 1296, tous les deux ans en Castille, tous les trois ans en Catalogne, sans périodicité aucune à Naples et en France (où en 1357-1358 elles ont réclamé sans succès à se réunir d’elles-mêmes sans que le roi intervienne). La convocation exige l’action du roi ou de son lieutenant ou du Conseil de Régence. Il n’y a nulle part de réunion régulière automatique. Il s’ensuit qu’un roi peut gouverner avec des états dociles (les bons sentiments sous Edouard III ou le règne de Jean d’Aviz au Portugal) ou s’en passer si les conditions le lui permettent (ni guerre ni impôt) ou les tourner (en gouvernant avec l’Hôtel et le Conseil). S’y opposeraient l’existence d’organes permanents, émanations des assemblées. Mais ceux-ci n’apparaissent qu’en Aragon/Valence/Catalogne et dans quelques états provinciaux français inspirés par eux. Depuis 1359 en Catalogne, vers 1400 en Aragon, à Valence en 1418, en Navarre vers 1450 une Disputacio del General ou généralité formée de 6 députés (2 de chaque bras) assistés de comptables, de notaires, de forces de police, de bâtiments et d’archives, représente l’assemblée entre les sessions et assure le suivi des décisions prises. A Barcelone en particulier le palais de la Généralità s’élève symboliquement en face de l’ancien Palais royal. En France du Sud, des syndics élus peuvent aussi jouer ce rôle entre les sessions (états du Vivarais). Partout ailleurs, les assemblées faute de régularité et de permanence ont tendance à être un événement plus qu’une institution.

Ces événements se déroulent partout suivant des scénarios quasi identiques. Après un cortège qui va du Palais royal à la salle des séances, le roi s’installe sur un trône surmonté d’un dais le tout placé sur une estrade. Il peut être entouré des princes du sang, des grands officiers et de tout ou partie du Conseil royal. A sa droite, siègent les membres du clergé, à sa gauche la noblesse, devant et en contrebas sur de vulgaires bancs de bois (ou même debout) les villes. On commence par un sermon dont le thème est « Un roi juste est bénéfique à sa terre » ou encore « Béni soit le roi qui aime son peuple » puis le roi ou le chancelier exposent l’ordre du jour (et donc les demandes royales). Ensuite ont Heu des séances séparées par bras où l’on discute des demandes du roi ainsi que des doléances des sujets. Les réponses sont ensuite rapportées soit par le dignitaire le plus élevé de chaque bras (par exemple en Castille le comte de Lara, l’archevêque de Tolède, les délégués de Burgos) ou par un speaker élu (depuis 1376-1435) en Grande-Bretagne. Les décisions prises font l’objet d’un archivage (Rolls of Parliament, processos des Cortes) et portent des noms spécifiques : statute en Grande-Bretagne, ordinamientos dans la péninsule Ibérique. Ils s’agrègent ensuite à la Common law (les lois du royaume) en Grande-Bretagne et aufueros dans la péninsule Ibérique que tout nouveau roi doit jurer. En France et à Naples, les décisions des assistants n’ont ni nom spécifique, ni archivage, ni dignité particulière.

Que fait-on dans ces assemblées ? A vrai dire, suivant les cas, les assistants ont pu servir à l’origine à s’assurer le soutien de l’opinion publique en général (Philippe IV), à juger au nom du roi (Grande-Bretagne) ou à voter l’impôt.

Néanmoins, ce sont les fonctions fiscales (obtenir la garantie de la stabilité de la monnaie ou voter l’impôt) qui ont fait le succès des assemblées et leur ont permis de marchander avec le prince. Alors qu’au début du XIVe la monnaie est considérée comme la chose du prince, muée à son profit et à son initiative, il n’en est plus ainsi dès le milieu du siècle. La plupart des pays ont obtenu la garantie de la stabilité monétaire quitte à payer des taxes (la moneda forera garantit six ans de bonne monnaie en Castille, le même système existe au Portugal). Nicole Oresme dans le De Moneta affirme que la monnaie est la chose de la communauté et Charles V opte pour la forte monnaie. La stabilité monétaire supposait que l’impôt rentre. La situation était favorable au roi en Grande-Bretagne. Certes le danegeld n’était plus qu’un souvenir mais l’écuage et le tallage (issus de l’auxilium vassalique) étaient régulièrement payés. Si l’on y ajoute le produit des forêts, le roi d’Angleterre était féodalement le souverain le plus riche. De plus, depuis 1207, il levait une taxe de un dixième ou un quinzième sur les biens meubles auxquels les magnats avaient consenti, le roi ayant argué de la nécessité et du bien commun. Depuis 1297 et 1303, une coutume (votée à l’origine) était levée sur chaque sac de laine exporté de Grande-Bretagne. Le roi put d’ailleurs aussi jusqu’en 1360 conclure des accords avec les marchands de l’Etape pour percevoir des nouvelles coutumes qui échappaient totalement au contrôle des assemblées. Trois crises successives vont faire naître en Grande-Bretagne l’impôt national voté : en 1297 Edouard Ier aux prises avec l’Ecosse et le pays de Galles fit passer la Confirmatio Cartarum. S’il y a nécessité prouvée, l’assemblée est forcée d’accepter l’impôt que le roi demande. Mais celui-ci s’engage à demander l’assentiment et le phénomène est conçu comme exceptionnel et lié aux années de guerre. En 1340, Edouard III, lancé dans des guerres régulières cette fois sur le continent financées par les Bardi et les Peruzzi et par la fiscalité sur la laine, reconnaît que désormais il passera par les Communes pour le vote de l’impôt direct (un neuvième). Inversement, il renonce aux prises, droits de gîte et toutes autres prérogatives impopulaires. Ensuite s’ouvre une période de collaboration, favorisée par les victoires. Une nouvelle crise s’ouvre en 1360. Il faut donc passer à l’impôt de paix permanent, un extraordinaire qui devient ordinaire, chose que les contribuables n’aiment guère ! Edouard fournit de catastrophiques (et faux !) états prévisionnels de ses finances où il gonfle les dépenses de défense nationale, diminue ce qui passe à la cour et dans les constructions (Windsor) et aboutit à un déficit de 40 000 £ (recettes 30 000 £ sous-évaluées). Les Communes acceptent de continuer à voter régulièrement l’impôt (mais tout l’impôt, le roi renonce à s’entendre en douce avec les marchands) direct et indirect. Elles ont donc acquis dans ces années-là le monopole du consentement à l’impôt.

Certes, au XVe, il y aura encore quelques accrochages, les rois imposant des prêts forcés ou encore obtenant des indirects à vie (Henry de 1414 à 1422, Henry VI de 1453 à 1460). En 1407, le roi fit passer les taxes habituelles d’abord devant les Lords. Devant les protestations, il devra en revenir à l’habituel trajet Communes puis Lords. Les Communes arrivent même à affecter directement certains crédite votés à certaines dépenses. Mais le principe du monopole de l’octroi par les assemblées de l’impôt entre dans les mœurs. En Grande-Bretagne, on vote l’impôt moyennant discussion sur les griefs du peuple « Redress before supply ». Et on le paie. Les classes dirigeantes représentées au Parlement ont préféré négocier le tarif de l’impôt et le payer. Elles en bénéficient par le biais des pensions liées au patronage royal. La redistribution joue en leur faveur. Elles n’ont pas cherché l’exemption et sont donc restées intéressées à la chose et au sort des assemblées.

Sur le continent, leur réaction fut tout à fait différente. Voyons le cas français. C’est en 1314 à l’occasion des guerres de Flandres que Philippe IV demanda pour la première fois un impôt justifié par la nécessité militaire. Succès variable : il fut voté, levé en partie mais, la guerre s’arrêtant, on dut rembourser ! Et quand, en 1321, son fils voulut lever un impôt en temps de paix contre lequel il promettait des réformes, on rit beaucoup de cette exactio aliter colorata et on ne vota rien. Jusqu’en 1356, on reste dans une période intermédiaire : l’aide n’est votée qu’en cas de guerre. C’est la rançon du roi qui entre 1360 et 1363 met en place le système de combinaison des directs, des indirecte et de la gabelle qui devint caractéristique de la fiscalité française. Charles V est favorisé par le fait qu’une rançon est l’un des cas prévus par l’aide féodale et une évidente nécessité. L’argent est en fait avancé sous forme d’emprunt forcé et ensuite remboursé quand l’impôt se met à rentrer. Le fouage décisif est celui de 1363 qui, complété par les aides et la gabelle, est perçu désormais annuellement quasi automatiquement sans qu’il y ait besoin de nouveau vote tant que la rançon n’est pas finie de payer (elle ne le sera pas) et tant que dure la guerre. On ne votait plus que les nouveaux impôts ou les accroissements d’impôts. Mais, comme dans le royaume les exemptés étaient nombreux, particulièrement aux états généraux, ils finirent par se désintéresser de la fonction fiscale de ceux-ci qui ne les touchait pas directement. En France, les assemblées finirent par se battre non sur le montant de l’impôt mais à qui ne paierait pas ou à qui paierait moins. Ce manque de sens collectif favorisa évidemment le progrès de l’impôt royal qui n’est même plus voté après 1440.

Dans la péninsule Ibérique, le problème est un peu différent. Les impôts sont forados ou aforados. Dans le premier cas, ils sont considérés comme coutumiers et ne sont pas soumis au vote (le pedido et la moneda forera sont dans ce cas). Evidemment, la monarchie n’a de cesse de faire passer tous les impôts dans cette catégorie. Elle y parvient pour l’alcabala en 1345, pour le servicio en 1420 (les clercs et les nobles sont exemptés de ce dernier depuis 1411). Elle est aidée par le fait que la Reconquista n’est pas terminée en Castille, que la nécessité militaire est prouvée sans problème. Les impôts dus au roi chef de guerre ne sont pas réellement contestés à cause de la situation de frontière permanente. La royauté a donc les mains exceptionnellement libres en matière d’impôt, d’autant plus que le même désintérêt des classes dirigeantes qu’en France s’y constate.

La concession de l’impôt est dans tous les pays l’occasion pour les sujets de présenter des doléances, bills of petition, greuges ou grevios suivant les cas. C’est en Grande-Bretagne que le mécanisme est le mieux connu. Tout particulier peut déposer une pétition (réclamation, requête contre un officier royal) devant le Parlement. C’est un private bill. Par ailleurs, le roi, les Lords et les Communes peuvent le faire aussi (ce qui donne des public bills mieux rédigés juridiquement plus au point. Ils ont donc plus de chance d’aboutir). Les Communes peuvent aussi reprendre à leur compte une pétition privée. C’est alors une petition of the Commons. Si les pétitions sont acceptées par les Communes puis par les Lords et enfin par le roi (le roi le veut = oui, le roi advisera = non), elles deviennent des statute, forme supérieure de législation incorporée à la Common Law. Seul un statut depuis 1340 peut abolir un autre statut. En fait, cela n’empêche pas le roi de continuer à faire des ordonnances ou à obtenir le statut qu’il veut en faisant présenter des pétitions par des gens à lui qui mieux au point juridiquement aboutissent. Le procédé est le même dans la péninsule Ibérique où les greuges deviennent après approbation des Cortes des ordinamentos dont l’ensemble forme les fueros jurés par le souverain à son avènement. Mais celui-ci continue à avoir l’initiative législative par l’intermédiaire des Pragmatica et ordinanza. Ailleurs, à Naples ou en France, il arrive que des textes législatifs (ordonnance de 1303) soient proclamés devant des assemblées ou même soient le fruit des travaux de celles-ci (l’ordonnance de mars 1357 résume le programme des réformateurs navarrais, l’ordonnance cabochienne de 1413 résume le programme bourguignon). Mais le roi les annule à sa guise et reste la source de la loi. D’ailleurs, cette législation n’a même pas de nom particulier. Ordonnance et statut sont en français synonymes et tous deux la chose du roi.

Le pouvoir législatif éventuel des assemblées déboucha-t-il sur un pouvoir politique réel et le King’s Parliament échappa-t-il parfois à celui qui l’avait fait naître ? La réponse est oui mais pour de courtes périodes. En Grande-Bretagne, les lords ordainers entre 1311 et 1322 tinrent tête à Edouard II, de même que les Appelants qui s’en prirent au pouvoir trop personnel de Richard II. Par ailleurs, le Parlement reconnut l’accession au pouvoir des Lancastriens (qui eux ne se voyaient pas comme des rois parlementaires mais légitimés par le sang et l’épée). Au Portugal, les Cortes de Coimbra élirent Jean d’Aviz roi en 1383 opérant volontairement un changement dynastique pour échapper à la Castille. En Castille, les Cortes choisirent les régents sous Sanche IV, Alphonse XI et à la fin du règne d’Enrique III. En 1412, à Caspe, les arbitres désignés par les assemblées mirent Fernando de Antequera, un Trastamare, sur le trône d’Aragon. Les Corts de Barcelone réitéreront après 1462 en élisant comme rois successivement Carlos de Viane, Pedro de Portugal et René d’Anjou contre Juan II qui avait contrevenu aux fueros qu’il avait jurés. Mais tout ceci est occasion exceptionnelle. Dans deux cas seulement, les assemblées réussirent à mettre en place des procédures à peu près régulières de contrôle de pouvoir. En Aragon/Valence/Catalogne, la Generalita de Barcelone et le Justicia aragonais eurent la prérogative de veiller au respect des fueros par les nobles, les villes ou la monarchie et de punir les infractions. En Grande-Bretagne, le Parlement avait été au XIIIe une assemblée judiciaire. Certes, depuis 1360, il n’y avait plus beaucoup de procès au Parlement. D’autres cours plus rapides lui faisaient concurrence. Néanmoins, c’est lui qui avait vers 1350 défini la haute trahison (à l’origine pour limiter l’arbitraire royal). Les pairs accusés de haute trahison passent devant la Chambre des Lords. A partir de 1376, apparaît une procédure plus compliquée et plus intéressante qui permet de toucher les membres du Conseil du roi, même favoris ou même clercs. Le chancelier et archevêque de Canterbury, William Latimer, fut accusé par le Bon Parlement d’avoir dilapidé les deniers publics avec la complicité d’Alice Perrers et de la coterie qui entourait Edouard III devenu complètement gâteux. Ce furent les Communes qui se portèrent accusateurs devant les Lords qui jugèrent Latimer. Celui-ci s’en tira parce qu’avec la mort d’Edouard III le gouvernement changea. Cette procédure d’empeachment (mise à part son allure d’assassinat légal !) est le biais judiciaire par lequel s’introduisit plus tard la responsabilité des gouvernements devant les assemblées. Sur le continent, seuls les états de Bretagne avaient les mêmes prérogatives et s’en servirent (exécution de Pierre Landais par le parti profrançais exaspéré par une ascension trop rapide et voyante).

Les assemblées de la fin du Moyen Age étaient représentatives au sens que donnaient à ce mot les contemporains. Elles reflétaient une société politique dominée par la noblesse malgré une poussée des villes entre 1350 et 1420. Elles furent l’instrument d’un dialogue actif entre le prince et le pays en matière de monnaie et d’impôt, toujours, et parfois même de législation et de politique. Mais elles ne furent jamais le seul lieu de ce dialogue. Les entrées royales ou encore le Conseil leur Élisaient concurrence. Quand les rois eurent moins besoin d’argent ou quand l’impôt fut devenu permanent, ils ne réunirent plus les assemblées que très exceptionnellement. Pourtant, malgré ce déclin général après 1420, il convient de distinguer :

— Le continent et les pays ibériques où le déclin est très net. Les sessions sont irrégulières, l’absentéisme est grand. Les Rois Catholiques ne réuniront plus les Cortes. Les villes du realengo y sont de moins en moins nombreuses. La plupart des députés sont des exempts qui sont peu concernés par des assemblées lointaines et coûteuses et y manifestent souvent des réflexes d’égoïsme sacré peu propres à accroître leur popularité. Le pays ne s’y reconnaît pas et la nation se forme autour de la personne royale que ce soit Charles VI le Bien-Aimé, Charles VII le très victorieux, Isabelle ou Ferdinand « rois d’Espagne ».

— La Grande-Bretagne et la Catalogne où le processus est très différent. Dans The Governance of England, Sir John Fortescue affirme la supériorité du système anglais basé sur la Common Law, le Conseil et le Parlement. Celui-ci devient un objet d’orgueil national et un signe d’identité (on peut penser que cette réussite fragile est due à l’excellente représentativité de l’assemblée anglaise où le plat pays est représenté et où tous sont contribuables). Mais Ximenes ou Pierre Belluga écrivent aussi à la gloire des Corts de Barcelone qui suscitent l’adhésion catalane. Et pourtant comme assemblée représentative on connaît mieux et comme assemblée crispée sur la défense des privilège de classe (hostilités aux remensas défendus par la royauté ce qui est un comble) on ne fait pas pire. Mais l’assemblée catalane allait sombrer dans la Révolution de 1462-1472 et laisser le souvenir de ce qu’elle aurait pu être et non de ce qu’elle avait été.







IV - La noblesse traditionnelle [5] 

La trifonctionnalité, le partage de la société en trois ordres, ceux qui prient, ceux qui se battent et ceux qui travaillent, formulée au Xe siècle, est encore présente dans tous les esprits. Chacun sait selon Philippe de Mézières qu’en tous les royaumes chrétiens et aussi les païens, il y a trois états : les gens d’Eglise, la noblesse et le peuple ou encore comme on dit un siècle plus tard aux états généraux de 1484 : « La distinction des états et membres de la chose publique n’est inconnue de personne selon laquelle il est prescrit à l’Eglise de prier, de conseiller et d’exhorter, à la noblesse de protéger les autres par les guerres et au peuple de les nourrir et de les entretenir. » La diversité des fonctions sociales résulte de la volonté divine comme de la loi naturelle et doit s’exercer dans l’harmonie non pour l’avantage de chacun mais dans le seul but du bien public.

La noblesse traditionnelle est toujours et partout considérée comme le premier ordre de l’Etat, la priorité de l’Eglise n’ayant guère de conséquences autres qu’honorifiques et n’étant guère dangereuse puisque la noblesse en fournit la plupart des cadres. Elle est la classe politique par excellence, celle qui commande, contraint et punit. Pourtant les XIVe et XVe siècles sont pour elle des siècles très contrastés. Certes, le pouvoir reste l’affaire des nobles, de ceux qui le possèdent par le droit du sang et l’assurent du sommet de l’état à l’encadrement local de la population paysanne. Tous les bouleversements économiques et sociaux entraînent une crise de ses revenus et de son image aux yeux des autres groupes sociaux. L’essor de l’Etat moderne la force à laisser une place aux nouvelles aristocraties des du savoir (légistes de Philippe IV, letrados d’Alphonse XI) ou de la fortune (banquiers italiens ou germaniques). Tout ceci aboutit à un partage complexe du pouvoir où, selon les secteurs et les niveaux de responsabilités, la noblesse avance habilement ses pions ou se replie. Aussi, les historiens ont-ils très diversement jugé son rôle aux XIVe et XVe siècles. Selon certains, la noblesse ébranlée par la crise et la croissance du capitalisme entre en déclin. Selon d’autres, la fin du Moyen Age marque l’âge d’or d’une noblesse qui aurait joué un rôle décisif dans l’avènement de l’état moderne, loin d’être supplantée par la bourgeoisie conquérante. Il convient donc d’y aller voir de plus près.


Une définition encore très floue

Faire la preuve de sa noblesse n’est pas commode à la fin du Moyen Age sauf pour un anobli récent capable de montrer sa lettre d’anoblissement. Aussi la noblesse provinciale repose-t-elle sur un faisceau de probabilités et sur la reconnaissance des autres, particulièrement celle de vos pairs. Est noble qui est généralement reconnu comme tel.

Est noble qui a un père noble (une mère en Champagne) ou mieux qui a ses deux parents nobles et unis en légitime mariage. Les bâtards ne sont en principe pas considérés comme nobles sauf à obtenir une légitimation royale. Mais la vraie noblesse c’est celle de quatre quartiers : après deux générations nobles de chaque côté, la troisième obtient une noblesse qui n’est plus remise en question. Qui n’a qu’un parent noble ou une seule génération derrière lui n’est pas assuré de garder cet avantage. Le sang noble transmet en effet des qualités particulières. On le dit pur, transparent ou illustre. Plus il est ancien ou proche de celui de la dynastie, plus il est apprécié.

La vie noble se distingue de celle du commun dès la naissance. Le bébé noble naît en public au milieu des fêtes, il reçoit l’un des prénoms familiaux de ses glorieux ancêtres. Il apprend très tôt les armoiries et la généalogie de ceux-ci. Un noble a un passé autant qu’un avenir, toutes choses quasi inaccessibles au commun. Son éducation destinée à développer le courage et l’aptitude au commandement est donnée par un précepteur dans le cadre de la famille ou dans une cour princière. Elle ne néglige ni les aspects militaires ni l’entraînement physique. Elle est parfois complétée par un séjour dans une faculté de droit. Néanmoins, la culture nobiliaire, qui est souvent réelle, est très différente de celle des universitaires. En langue vulgaire, elle s’intéresse à l’héraldique, à la généalogie, à l’histoire nationale, aux romans de chevalerie et à la poésie. Nombre de grands écrivains sont nobles, de don Juan Manuel à Pedro de Ayala ou Charles d’Orléans. Elle reflète aussi un monde de valeurs spécifiques sensible à la croisade, à la prouesse militaire, aux aventures lointaines. Loin d’être le reflet affaibli de la chevalerie, la culture nobiliaire de la fin du XVe siècle se montre extrêmement inventive, sensible à l’essor de l’Etat (la discipline remplace l’élan désordonné) et à celui de la nation. Par ailleurs, elle multiplie à partir de 1350 les traités sur l’héraldique et sur la nature de la noblesse identifiant en général noblesse et vertu, une vertu donnée par Dieu, transmise par le sang, développée par l’éducation, illustrée par toute une vie et enfin récompensée au paradis.

La vie matérielle des nobles est particulière. Elle s’inscrit dans le cadre d’un château fort vers 1300, d’un château non fortifié vers 1500 mais qui garde assez souvent une tour, symbole de pouvoir d’où meuvent les fiefs des vassaux. On y remarque une salle à vitraux où le seigneur tient conseil, une chapelle où se disent des messes privées et où on enterre éventuellement les membres du lignage. A l’extérieur, un pigeonnier et une butte munie d’un ou plusieurs gibets si le seigneur dispose de la justice. S’habiller comme un noble, c’est le paraître aux yeux des autres, et de nombreuses lois somptuaires interdisent au commun telle étoffe ou telle couleur. Les vêtements sont fastueux d’étoffes rares souvent exotiques et brodées d’or. Les devises ou les armoiries y foisonnent. Certaines formes de l’habit sont spécifiques à la noblesse : le port d’éperons d’or, les chaussures à la poulaine, les bandes fixées aux manches qui touchent terre, les traînes interminables des robes féminines.

Manger et boire comme un noble, c’est multiplier les banquets fastueux ! Dans une vaisselle d’apparat sont servies quantité de viandes rôties (la viande bouillie n’est pas noble !) et des nourritures rares (le sucre, les fruits confits, les amandes…). La quantité et l’exotisme sont nécessaires à l’affirmation du rang. Les distractions sont rares. Les échecs occupent les soirées d’hiver et instruisent selon les Echecs moralisés de Jacques de Cessoles sur la stratégie et l’équilibre de la société politique. L’été, la chasse au faucon ou à courre (qui apparaît au XIVe) exerce tant le courage que le corps. Le voyage en Prusse permet d’y ajouter celle des animaux à fourrures et reste très prisé de la jeune noblesse européenne jusque vers 1410. De nombreuses autres fêtes entourent l’adoubement et le mariage. Les obsèques donnent lieu aussi à des rituels spécifiques qui sont codifiés au XVe siècle et ont pour but de manifester visuellement la cohésion de la parenté tout en réchauffant l’amour des sujets, largement nourris et pourvus d’aumône. Puis la nécropole familiale expose aux yeux de tous les gisants (qui est encore une pratique noble, le bourgeois se contente d’une épitaphe) et le tableau d’autel où la parenté s’agenouille sous la protection de son saint patron. C’est encore mieux (mais pas à la portée de tous) si l’on possède un saint familial. Ainsi sainte Hedwige fit la gloire de la maison d’Andechs.

Fondée sur le sang et le mode de vie, la noblesse tend à acquérir en outre une condition juridique particulière. Celle-ci se précise progressivement entre 1300 et 1500. En justice, la noblesse avait toujours eu une position un peu à part, dans la mesure où elle était souvent elle-même justicière et peu facilement justiciable. La plupart des affaires concernant nobles et fiefs dont les règles étaient d’ailleurs spécifiques étaient appelées directement devant les tribunaux royaux. Certaines sections spéciales (à l’Audiencia, le College of Arms anglais) jugeaient leurs controverses techniques. En cas de haute trahison d’un pair de France, il passait théoriquement devant ses pairs lors d’un Ut de justice présidé par le roi, les barons anglais étaient de même justiciables de la Chambre des Lords. Les rois s’efforcèrent avec succès dans l’ensemble de réduire le nombre de ces exceptions juridiques sans les supprimer tout à fait. La noblesse réclamait aussi le droit de défendre sa cause par gage de bataille ou par guerre privée. La royauté en limita l’usage, obligea à des délais et à des arbitrages mais ne parvint pas toujours à éliminer totalement le phénomène avant la fin du XVe siècle. Si, en Allemagne, la paix éternelle de 1495 interdit la guerre privée, en France saint Louis y était déjà parvenu. Mais la spécificité nobiliaire était surtout marquée au moment de l’héritage. Tout lignage noble souhaitait sauvegarder la transmission du nom et des biens familiaux à un héritier prioritaire. Mais il ne désirait pas non plus avoir les mains liées, ni voir la royauté profiter des minorités ou des successions féminines pour intervenir. Ces objectifs un peu contradictoires se heurtaient aussi à la diversité des biens en jeu (fiefs ou alleux) dont les règles successorales étaient souvent différentes et liées à la diversité de leur mode d’entrée dans le patrimoine. Les acquêts se léguaient à volonté, le reste non. On vit donc apparaître à la fin du Moyen Age sous des noms différents dans toute l’Europe occidentale des systèmes de dévolution du patrimoine spécifiques de la noblesse.

Les veuves et enfants purent renoncer à la succession si les dettes l’emportaient sur les actifs. Le conjoint survivant eut droit à la totalité des meubles et à un préciput élevé jusqu’à son décès, ce qui lui permettait de vivre conformément à son rang. Le reste du patrimoine devait être protégé efficacement contre les dilapidations ou le partage entre des héritiers trop nombreux.

En France, il convient de distinguer les pays coutumiers des pays de droit écrit. Dans le Nord, les filles dotées sont exclues de la succession, les cadets limités aux acquêts ou aux joies des prébendes ecclésiastiques. Seul, le fils aîné hérite du nom, du château, de la quasi-totalité des fiefs et peut faire un brillant mariage. Sa position de chef de famille implique néanmoins la responsabilité des dettes et des dotations faibles le plus souvent de ses frères et sœurs. Dans le Sud, où les alleux sont plus nombreux et où le principe est l’égalité des héritiers, le recours au testament et à la donation entre vifs évitent l’éparpillement du patrimoine. Certaines familles comme les d’Albret innovent même, en recourant à la primogéniture absolue.

La noblesse allemande utilise fréquemment l’indivision gérée par l’aîné et s’efforce de limiter le nombre des branches cadettes. Mais les solutions les plus originales apparaissent en Angleterre et dans la péninsule Ibérique. En Castille et plus généralement dans les régions wisigothiques, le partage égal entre tous les héritiers est de règle et le demeure pour les patrimoines non nobles. Mais dès la deuxième moitié du XIIIe siècle, le fuero real prévoit la possibilité de mettre de côté le cinquième de la succession pour les legs (le quinto de l’âme). Sur les quatre cinquièmes restants, un quart (26,6 % du total) pouvait former la mejora (l’avantage) donné au fils aîné en plus de sa part normale, ce qui met ainsi à l’abri environ un tiers de l’héritage à chaque génération (en supposant cinq enfants). Vers 1320, apparut le majorat plus efficace. Mais il nécessitait une autorisation royale et donc la privanza (accès au roi) plus évidente pour la haute noblesse que pour les simples hidalgos. La pratique se diffusa néanmoins lentement. Les lois de Toro en 1505 la généralisèrent à toute la noblesse. Le majorat résulte d’une constitution officielle qui met hors succession en général le tiers du patrimoine autour du solar d’origine (le château berceau familial) avec les biens les plus prestigieux du lignage. Leur dévolution est prévue dans un ordre précis et intangible. Ils échappent désormais à tout échange ou vente. Qui plus est, chaque génération peut constituer un nouveau majorat qui met à l’abri un nouveau tiers du patrimoine restant. Il y a donc un effet cumulatif qui gèle de grandes superficies de terres au profit d’héritiers peu nombreux.

L’Angleterre pratique aussi en principe une primogéniture très stricte. Pour éviter dispersion, confiscation ou encore la garde et le mariage par le roi des héritiers mineurs (catastrophiques en général), la noblesse anglaise utilisa trois systèmes différents : la jointure, l’intail et l’use. La jointure est une donation entre vifs au conjoint survivant de l’ensemble des biens. C’est une source d’ennui si le survivant vit vieux, se remarie et à d’autres enfants. L’intail apparaît en 1285 dans le statut de Westminster. C’est une donation anticipée à un héritier choisi d’avance. Les biens échappent alors à toute confiscation mais aussi à la volonté du testateur. L’use est beaucoup plus souple. A est le propriétaire légal du fief mais il en fait ce que B (le propriétaire réel) lui dit d’en faire. B garde les revenus des terres confiées au groupe de feoffees A choisis parmi ses clients ou ses parents qui lui rendront la terre à son retour de campagne en France ou la transmettront à son héritier s’il meurt. B peut changer à tout moment ses dispositions. L’use a l’avantage d’éviter toute minorité et même tout versement de relief (la royauté est donc très réticente et pour cause !) L’autorisation royale est nécessaire. B peut alors grâce au paravent de l’use tout donner à son aîné ou faire des legs, payer des dots aux cadettes… En somme, il est libre de faire au mieux des intérêts du patrimoine et il évite les risques de changement de vassal. La royauté freine et réglemente mais ne réussit pas à arrêter l’expansion de l’use.

Toutes ces méthodes sont identiques quant au résultat. Elles préservent bien le nom (le gendre d’une fille à majorat prend le nom et les armoiries de sa nouvelle famille, même chose pour un collatéral qui hérite en vertu d’un testament, d’une adoption ou d’un use) et concentrent les terres autour de familles déjà dotées réduisant à peu de chose le marché libre de la terre noble.

La condition juridique des nobles est donc spécifique, même si elle se transmet par le sang, et se manifeste au grand jour par la pratique d’un mode de vie propre. C’est un ensemble d’éléments assez impalpables que la qualité nobiliaire ! Beaucoup d’incertitudes règnent aux franges de ce groupe social. Aussi ce problème qui a l’air simple : quel est le pourcentage des nobles dans l’Europe de la fin du Moyen Age, est loin d’être facile à résoudre. L’état ne possède aucune liste de ce genre et il ne fait des recherches en ce sens qu’épisodiquement et localement quand il veut compter ceux qui sont obligés au service militaire ou les exemptés d’impôt. Néanmoins, on peut distinguer deux types de régions :

— Les régions à noblesse rare (entre 1 et 2 % de la population), une famille noble par village. Il y aurait eu en France 50 000 familles nobles pour 42 000 paroisses. En Angleterre, en 1300, 3 000 familles possédaient les 20 livres de revenus qui les classaient dans la moyenne noblesse, ce qui fait une proportion du même ordre.

— Les régions à noblesse nombreuse. En Allemagne, on atteint 1,5 % pour la seule haute et moyenne noblesse, et la petite noblesse est fort nombreuse, moins pourtant que dans la péninsule Ibérique où la Reconquista puis les nécessités de garder la frontière nécessitent une société à forte couleur militaire. Si, en Catalogne, les pourcentages ne ont pas plus élevés qu’en France et en Angleterre, le sud de l’Espagne compte 5 % de nobles, la Vieille-Castille 10 % et quelques régions comme les Asturies ou les monts Cantabriques ont dans certaines vallées une population majoritairement noble.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue qu’il y a d’énormes différences régionales qu’on s’explique mal. Pourquoi la Bretagne a-t-elle entre 5 et 7 % de nobles, ce qui en France n’est pas courant ? Nous n’en savons trop rien. Par ailleurs, le nombre des nobles semble avoir augmenté durant ces deux siècles. Mieux nourris, mariés tôt, vite remariés, pourvus d’enfants nombreux, ils ont mieux traversé que d’autres ces temps difficiles.




Hiérarchies et solidarités

Théoriquement la noblesse est unie et fraternelle. Il y a un seul état des nobles. Tout noble est en principe égal à un autre. Pourtant l’ancienneté du lignage, les fonctions exercées, la fortune introduisent d’énormes variations à l’intérieur même des élites traditionnelles. Pour plus de commodité, les historiens distinguent une haute noblesse d’une moyenne et d’une basse noblesse (encore que certains unifient ces deux dernières catégories). Les contemporains utilisaient des stratifications beaucoup plus complexes et extrêmement variables dans le temps comme dans l’espace.

La haute noblesse est partout une infime minorité liée la plupart du temps à la famille royale. En France, on l’évalue de un cinquième à un dixième des nobles (200 à 400 familles) suivant le seuil de fortune retenu. Le peerage anglais comprend 145 familles en 1300 et 40 à 60 seulement à la fin du XVe siècle. Dans la péninsule Ibérique, les ricos hombres ne dépassent guère les 30 à 60 familles, les familles comtales siciliennes sont 12 en 1300 mais 6 seulement en 1500. Seuls, les princes allemands restent fort nombreux : une centaine de laïcs et d’ecclésiastiques forment la Fürstentum auxquels il faut ajouter 400 familles en 1300 mais seulement 150 en 1500 de comtes et seigneurs immédiats d’Empire. Hormis le fait qu’elle est plus riche, qu’elle a plus de responsabilités politiques ou militaires, qu’elle est assez souvent apparentée à la dynastie, la haute noblesse se distingue par le port de titres. On peut parfaitement être noble sans titre mais le titre est enviable et une grande partie de la haute noblesse en porte. Une part minime de ceux-ci date du haut Moyen Age (les earl anglais, les comtes continentaux). La plupart d’entre eux se sont éteinte mais ont été à nouveau conférés par la monarchie à des collatéraux ou non. Les rois de la fin du Moyen Age multiplient les titres. En France, une dizaine de duchés et une vingtaine de comtés seront créés en deux siècles, en Angleterre aux seuls earls se substitue une hiérarchie à cinq degrés : ducs (famille royale), comtes, baronnets, barons et lords. En Espagne, la possession de titulos est le signe de l’appartenance à la haute noblesse et définira au début du xvf la qualité de grands d’Espagne.

La haute noblesse se distingue aussi par sa place à part dans les assemblées représentatives. C’est le cas en Angleterre, en Allemagne et en Aragon. En Angleterre, seules les familles qui siègent à la Chambre des Lords méritent à proprement parler le titre de nobles. Le chef de lignage qui reçoit du roi un writ of sumons à titre personnel fait partie de la nobility, ses cadets appartenant à la gentry (petite noblesse) comme lui-même avant la mort de son père. Dans l’Empire de même des bancs spéciaux accueillent les princes électeurs, les princes d’Empire, les princes ecclésiastiques, les Grafen et Herren. En Aragon, les barons siègent aussi à part du reste de la noblesse.

Malgré ces efforts épisodiques pour constituer un groupe à part, la haute noblesse reste un groupe assez fluide où la faveur royale, le service militaire ou civil, la carrière ecclésiastique brillante ou le mariage avec une héritière peuvent promouvoir des nouveaux venus. Ceux-ci proviennent plutôt de la moyenne noblesse. Aussi les Henneberg et les Hohenzollern de rang comtal seront-ils faits princes d’Empire. Enguerran de Marigny ou Alvaro de Luna accéderont-ils à ce rang par la faveur royale et par leurs compétences ? Beaucoup plus rares sont les passages de la non-noblesse à la haute noblesse. Michael de la Pôle earl of Suffolk descend d’un marchand de laine d’York, les Fugger banquiers d’Augsbourg sont faits comtes au début du XVIe siècle. Mais ceci sanctionne des réussites absolument exceptionnelles.

Moyenne et petite noblesse ne sont que des questions de degré. Mais ceux-ci sont très variables, dans la mesure où ils font intervenir la place dans la hiérarchie vassalique, la possession ou non de l’adoubement, le niveau de fortune et en Allemagne la possession ou non de la liberté personnelle. Si l’on prend comme exemple la noblesse castillane qui est assez bien connue, on y distingue d’abord les caballeros d’origine noble et adoubés qui portent les éperons dorés et sont pour la plupart des chefs de lignage fortunés. Puis viennent les caballeros de privilegio ou de carta qui doivent le service militaire moyennant solde et exemption d’impôt et reçoivent à la fin de chaque campagne une carta de servicio qui justifie de leur rang. Ils ne sont pas adoubés et pas forcément nobles. Seule la troisième génération leur donnera la noblesse automatiquement. Enfin, les hidalgos (écuyers) ne sont pas adoubés mais de famille noble. En général fort pauvres ils sont très attachés à leur qualité. Le vocabulaire est différent en Aragon où l’on distingue les cavaliers des infanzones, en Catalogne (chevaliers, hommes de parage ou donzels puis les generosos ou honrats), à Valence (caballeros, homme de parage, empagesis).
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